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D'ou il suit que l'arrM denonce en accor
dant au dllfenlieur Biesmans le benefice de 
~ette loi pour Ia dite amende, a faussement 
applique et partant vi ole les articles 1 er 
et 4 de Ia loi visee au moyen; · 

Par ces motifs, rejette le pourvoi en taut 
qu'il est. dirige contra Box et Hansen, 
casse \'arret attaque en taut qu'il declare 
a.neantie par Ia Joi d'amnistie l'amende de 
10,000 francs prononcee contre Biesmans 
du chef d'avoir etabli nne distillerie clan
destine; ordonne que le prilsent arret sera 
transcrit sur les registres de Ia cour d'appel 
de Liege et que meution en sera faite en 
marge de !'arret partiellement annule; ren
voie Ia cause et les parties devant Ia cour 
d'appel de Gaud pour etre statue sur l'ap
plication .de Ia peine d'amende comminee 
par Ia Joi du 15 avril1896 pour l'etablisse
ment d'une distillerie clandestine. 

Dn 8 jnin 1920. - 2e ch. - Pres. 
M. Holvoet, president. - Rapp. M. Gen
debien. - Conj. couj. M. Jottrand, avocat 
general. 

Le meme jour, merna siege et aux con
clusions du meme avocat general, Ia cour a 
encore ·rendu trois arrets dans des termes 
a pen pres identiques cassant trois antres 
arrets de Ia cour de Liege, rendus Je 
4 octobre 1919 par Jes memes magistrats 
en cause de I' Administration des finances 
contre : 1° Biesmans et Damen; 2° Box, 
Hansen et Damen; 3° Biesmans, Moelans 
et Vandebeek. 

ir• CH. - 5 novembre 1920. 

1o et 2° POUVOIR JUDIOIAIRE.- DROIT 
CIVIL LESE PAR L'ADMINISTRATION.- DoM
MAGES-INTERil:Ts. - PERSONNES DE DROIT 
PUBLIC.- PAS D'IMMUNITE. 

3° DOMAINE PUBLIC. - DROIT CIVIL 
D'UN PARTICULIER LESE. - RESPONSABI-
LITE. 

4° RESPONSABILITE.- FAUTE.- LE
SION n'UN DROIT CIVIL. - AcTE ADMINIS
TRATIF. 

5° CASSATION EN GENERAL.- Dt
FAUT D'INTERET. - MoYEN NON RECE~ 
VABLE. 

1° Les conrs et tribunaux ont q1wlite pour 
ordonner la reparation par l'Etfzt, les 
communes et les autres personnes du 
droit public, du prejudice cause par 

PASIC., 1920. - lr• PARTIE. 

un acte administratif qui lese un droit 
civil (l). (Constit., art. 92 et 93.) 

2° La Constitution belge a reponsse la doc
trine qui tend d creer au profit des per-. 
sonnes du d1·oit public ttne immunite elt 
vertu de laquelle leur activite pourruit 
s'exercer au detriment des droits civil1 
des particuliers dans les cas ou rette acti
vite serait l'exercice d'une puis.~ance pu
blique (1). (Constit., art. 92, 18.) 

3° La circonsto,nee qu'un arbre dont la chute 
dommageable a ete causee par un d~/aut 
d'entretien appartient au dornaine public, 
n'est pas elisive de la responsabilite civile 
de la commune dont le domaine public 
depend (1). (Code civil, art. 1382.) 

4° Peut etre constitutijdejaute l'acte,jut-il 
administratif, qui lese un droit civil (l). 
(Code civil, art. 138::!.) 

5° Le moyen base sur ce que le juge du jond 
a decide d tort qu'un arbre depend du 
domaine prive d'une commune, et a par 
suite erronement admis la rPsponsabilite 
civile de eelle-ci, est non reeevable d de
jaut d'interi!t, lorsque la responsabilite 
t:ivile de la commune existe meme au cas 
ou l'arbre depend du domaine public. 

{VILLE DE BRUGES ,-C. SOCilllTE LA FLANDRIA,) 

Pourvoi contre' un jugement rendu le 
25jnillet 1917, par le tribunal de premiere 
inRtance de Bruges. (Presents: MM. Ver
beke, jnge faisant fonctions de president; 
Papelans de Morchoven et Hans, jnges.) 

M. Ie premier avocat general Paul Le
clercq a dit en substance : 

Dans l'etablissement horticole de Ia defen
deresse, un arbre venant d'une propriet~ 
de Ia demanderesse, s'est abattu et aurait 
detruit diverses plantas; d'ou action en dom
mages-interets. 

Le jugement attaque a admls Ia defen
deresse a prouver que si cet arbre est tom be, 
c'est qu'il avait visiblement les racines com
pletement detachees du sol et constituait un 
danger permanent. 

Le jugement cons.tate que l'arbre etait 
plante dans le domaine prive de Ia deman
deresse. Celle-ci ne conteste pas le bien
fonda de Ia decision si l'arbre etait sur son 
domaine prive. · Mais le ponrvoi pretend que 
Je terrain sur lequel l'arbre se trouvait, 
depend du domaine public et qu'en viola-

(1) Voyez les autorites cilees dans les conclusions 
du ministilre public. 
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tion des lois citees au moyen, le juge du 
fond a decide le contraire. 

Si l'arbre dependait du domaine public, 
affirme le pou1·voi, ancune indemnite n'est 
due. Qnand les cboses du domaine public 
detrnisent les proprit'ltes des particuliers, 
eeux-ci n'ont jamais droit a des dommages
interets. 

Le bien-fonde de cette affirmation doit 
etre examinee en premier lieu. Si elle est 
erronee, le pourvoi est non recevable a 
defaut d'interet. 

A SOD appui' le pourvoi se borne a invoquer 
!'arr-et de Ia cour dn 13 avri\1899 (PAsic., 
1899, I, 173), duquel il est possible de de
dnire, dan" nne ce1·taine mesure, ce que Ia 
demandrresse en condut. 

Cet arret remonte a l'epoque oi:I Ia fievre 
maligne qui s'etait attaquee a Ia jurispru
dence, montait. Comme Ia cour le sait, les 
acl'es les plus violents se sont produits au 
debiit de ce siecle. C'est alors que furent 
dites a Ia cour ces paroles surprenantes : 
ccLe Gonvernement doit une indemnite quand 
i1 se ronforme a Ia loi et n'en doit pas pour 
des faits plus graves, lorsqu'il agit en 
dehors de toute legalite 11 (ibid., 1902, I, 
152). C'est alors qn'il est decide qu'allouer 
des dommages-interets au laboureur dont 
les recoltes ont ete illegalement detruites 
par des troupes en manreuv:re, ce serait 
soumettre « au controle du pouvoir judi
ciaire \'appreciation d'operations strategi
ques relevant directement de I'Etat I> (cass., 
13 fevrier 1902, ibid., 1902, I, 143). 

Toutefois, Ia lutte continua et bientot un 
mieux se prodnisit. II app.aratt clairement 
dans votre arret du 26 fevrier 1914 (ibid., 
1914, I, 123). 

Le retour a Ia sante est atteste par vos 
deux arrets des 5 mars 1917 (ibid., 1917, I, 
118) et 29 avril19W (ibid., 1920, I, 127). 

Dans le premier, Ia cour proclame que 
(( tout engagement regulierement pris par 
l'Etat, se mouvant dans Ia sphere de son 
activite civile, e,ngage, aussi- longtemps 
qu'nne lrii ne l'a pas rompu, l'Etat agissant 
comma souverain >). Par 1:1., Ia cour affirme 
Ie principe, pose par Ia Constitution beige 
et parfois perdu de vue sons !'influence d'une 
legislation etrangere, que !'administration 
est, comme les particuliers, soumise a Ia loi. 

L'arret decide aussi que « l'Etat souve
rain et l'Etat personne civile, sont une 
personnalite unique dont ces expressions 
servent a distingner les activites diverses 11. 

La conr, par cette affirmation, tue les deux 
chimeresjnri•iiqnes, l'Etat souverain, l'Etat 
personne civile, dont \'invasion dans Ia juris-
prudence a cause tant de ml:}l. -

Deja, le 29 fevrier 1908, devant le tribu
nal des C'otJflits, en Fmnce, M. Teissier, 
commissaire du gouvernement, avait dit, a 
propos de Ia distinction entre actes de ges
tion et actes d'autorite, qui correspond a Ia 
distinction entre l'Etat personne civile et 
I'Etat sonverain : <c Ce n'est pas ici le lieu 
de faire cette distinction qui, suivant nons, 
n'a aucune base legale, qui ne repose sur 
rien de reel et qui ne correspond nullement 
a Ia realite des faits. La verite, c'est que 
tous Jes actes accomplis par Ia puissance 
publique et ses agents, pour assurer Ia 
gestion des services publics, constituent des 
applications de lois et de reg\emeiitS a.dmi
nistratifs ... On pent done dit·e que jamais 
Ia puissance publique et ses agents n'agis
sent dans les memes conditions que les 
particuliers. La police et Ia gestion ne sau
raient 8tre ventilees, elles se penetrant sans 
cesse... Quand on examine les uns a pres 
les autres les actes administratifs que les 
auteurs ou les tribunaux classent arbitrai
rement. dans l'une de ces deux categories, 
on se rend compte qu'on les pourrait tout 
aussi bien comprendre dans )'autre. Prendre 
une semblable distinction purement meta
physique, et sur Ia portee de laquelle per
sonne n'a pu se mettre d'accord, pour en 
faire Ia base d'un depart de competence, 
ce serait poser aux malbeureux justiciables 
des enigmes insolubles et organiser dans ce 
pays a l'etat chronique le conflit d'attribu
tions 11 (cite par DuGUIT, Droit c.onstitu
tionnel, 29 ed., p. 236 in fine; voy. aussi 
n° 48, p. 233). 

Par !'arret du 29 avril 1920, Ia cour 
montre que le regne de ces etres imagi
naires, l'Etat souverain et I'Etat personne 
civile, est termine. 

Elle avait a decider si l'Etat, assignant 
en justice afin d'entendre dire qllf• les for
malites de \'expropriation pour cause d'uti
lite pu b\iq1ie out ate rem plies et de voir fixer 
les indemnites, pent etre condamne rlu chef 
de proces temeraire et vexatoire. L'Etat le 
niait : cc Lorsque je poursuis nne expro
priation, disait-il, j'agis comme pouvoir 
souverain, et en Belgique \'administration 
souveraine ne doit rien quand elle commet 
une illegalite et porte atteinte au droit d'un 
particulier. 11 

Cette these, Ia cour Ia repousse. 
Dans son argumentation, ell& garde un 

silence complet sur les deux pretenrlues 
personnes juridiques, I'Etat souverain,l'Etat 
perRonne civile. 

Et cependant·, aucune matiere ne se pr~te 
aussi bien que !'expropriation pour cause 
d'utilite publique, a ce jeu d'esprit: (( L'im-
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perium, avait dit un magistrat eminent et 
il entendait par Ia I'Etat souverain, decrete 
!'expropriation des terrains nt\cessaires, 
mais l'Etat personne civile, s'abuuche avec 

_les proprietaires aux fins de cession amiable. 
Si on se met d'accord sur les conditions de 
Ia cession, une convention intervient entre 
l'Etat personne civile et les proprit'ltaires. 
Si ceux-ci emettent des pretentious jugees 
inacceptables, !'imperium poursuit !'expro
priation, prend au proprietaire recalcitrant 
son bien, le prive de sa propriete. Des que 
Ia justice a decide que les formalites ... 
sont accomplies,l'immeuble ... entre diws le 
domaiue prive de l'Etat personne civi)e ... », 
(conclusions precedant !'arret du 9 fevrier 
1914, PASIC., 1914, I, 91). 

Dans une note parue dans Ia PASICRISIE en 
1907, je disais, me livrant a une gymnas
tique analogue : « En cas d'expropriation, 
l'acte du souverain donne a I'Etat, personne 
civile, le droit d'obliger le particulier a lui 
ceder son bien, mais ne lui donne pas le 
droit d'obliger Ie particulier a consentir a 
cette cession sans etre indemnise du pre
judice qu'elle lui cause. L'Etat, personne 
civile, a done !'obligation de reparer le 
dommage qu'il cause; s'il ne le fait pas, 
il commet nne faute : ii viole en effet I'acte 
du souverain qui ne lui donne que Ie droit · 
de se faire ceder Ia propriete . . . sans lui 
donner Ie droit de causer au particulier, 
sans Ie reparer, le dommage qui est Ia con
sequence de cettP cession )) (sons Bruxelles, 
27 decembre 1906, ibid., 1907, II, 93). 
De cette citation ·de moi me me, je m'excuse; 
elle etait necessaire pour bien montrer que 
si, dans nos conclusions, des critiques seront 
emises contre les affirmations de l'un on de 
!'autre, ces critiques n'impliquent de blame 
pour personne; La contagion avait ete im
mense; tons etaient atteints. 

V ers I' epoq ue ou vos arrets des 5 mars 
1917 et 29 avril 1920 demontraient Ia 
victoire du courant constitutionnel de Ia 
jurisprudence, M. Ie professeur WonoN 
composait et publiait_ son ouvrage : Le
controle juridictionnel de l' administration 
et la responsabilite des services publics en 
Belgique. 

Comme presque tons ceux qui, en Bel
gique, out ecrit sur Ie droit constitutionnel, 
il deplore Ia tendance d'une partie de Ia 
jurisprudence de Ia conr. Faisant, toutffois, 
ce dont ses prtldecesseurs ne s'etaient guere 
inquietes, il montre que cette tendance 
fA.cheuse est en contradiction avec de nom-

. breux arrets de lp. cour. II s'efforce de 
prouYer que le champ de l'erreur est limite 
et qu'elle sera evitee dans l'avenir si on s'en 

tient strictement aux principes constitu-
tionnels. · 

On pent done dire que l'epoque de Ia 
pleine convalescence est arrivee. 

Le moment est, par consequent, propice 
pour etablir le diagnostic de Ia maladie, 
cherrher st>s causes, determiner les germes 
nocifs qui l'ont favorisee, les elements sains 
qni !'out combattue et qui, finalement, l'ont 
vain cue. 

Peut·etre sera-t-il alors po~sible d'arriver 
a un systeme juridique qui soit coherent, 
qui, degage d'iufluences etrangeres, soit en 
harmouie avec !'organisation belge, qui 
reponde enfin a ce que Ia conscience juri
dique de chacun reclame depuis si long
temps. 

La cause de Ia maladie, elle est actuelle
ment facile a decouvrir; M. Wodon Ia 
signale et tons ceux qui etudient historique
ment Ia jurisprudence, l'ont aper~ue. 

C'est !'influence enorme que certains 
auteurs fran~ais du debut du xixe siecle out 
fini par acquerir. De 1875 a 1900, Henrion 
de Pansey est lln conseiller tres ecoute; son 
autorite est constamment invoquee dans les 
conclusions ou dans les notes aux arrets de 
Ia rour. Son action est tres grande. 

Or, le president Henrion de Pansey, ne 
en 1742, mort en 1829, auteur, avant Ia 
Revolution fran~aise, de livres celebres sur 
le droit feodal, s'il est un jnrisconsulte d'un 
vaste savoir et aux facultes puissantes, en 
meme temps qu'un ecrivain d'une rare luci
dite, est, d'autre part, pour lesjurisconsultes 
belges Ia plus dallge'reuse des sirenes. 

Des les premiers temps de Ia Belgique, il 
avait ete invoque, mais avec des restrictions 
qui furent oub!iees plus tard. · 

Le 25 juin 1840, M. I'avocat general 
De Cuyper le cite deja : << C'est ce qui fait 
dire a M. le president Henrion de Pansey : 
Pourvoir par des ordonnances a !'execution 
des lois, a Ia sftrete de l'Etat, an maintien 
de l'ordre public, aux differents besoins de 
Ia societe, c'est adminbtrer. Statuer par 
des decisions sur les reclamations aux
quelles ces ordonnances peuvent donner lieu 
et sur les oppositions que des particuliers se 
croiraient en droit de former a leur execu-

. tion, c'est. encore administrer >> (25 juin 
1840, Bull. des arrets, 1840, p. 333; PASIC., 
1840, I, 333). 

Mais immediatement est faite Ia restric
tion exigt\e par !'organisation politique 
beige. 

« Cependant, continue M. l'avocat ge
neral De Cuyper, il est nne espece de con
testations qui, a raison de leur importance, 
ont ete soustraites a Ia decision de l'admi-
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nistration. L'action de l'a..Jministration n'a 
et ne peut a voir. pour objet que !'interet 
collectif de Ia societe : elle ne peut atteindre 
ni regir les droits individuals garantis par 
Ia loi anx citoyens; et precisement, parce 
que Ia premiere condith.>n de tout ordre so
cial est l'inviolabilite des droits individuals, 
le Jegislateur a place le maintien de ces 
droits sous Ia sauve~arde de l'autoritejudi
ciaire ,, (B1tll., p. 34'2). 

Cette citation de Henrion de Pansey se 
faisait au cours de l'examen d'une question 
tres speciale: etre marguillier constitue-t-il 
ou non un droit? Appartient-il au pouvoir 
judiciaire, entre plusieurs personnes qui se 
disputent Ia qualite de marguillier, de deci
der laquelle est -le veritable membra du 
conseil de fabrique? 

. Bien que ce fnt a !'occasion de ce debat 
exceptionnel que Henrion de Pansey eftt ete 
invoque, et bien que des restrictions a son 
enseignement eussent ete apportees par les 
memes conclusions, le dang-er que Ia doc
trine fran<;aise de l'epoque offre, fnt presque 
aussitot signals et l'avertissement fut plu
.11ieurs fois renouvele. 

L'influence pouvait, en effet, etl'e perni
cieuse. 

Les auteurs fran<;ais ecrivaient sous nne 
legislation non seulement di!ferente de Ia 
legislation beige, mais contre laquelle 
celle-ci est une reaction. 

En Ft·ance, il existait un Conseil d'Etat, 
Juridiction administrative; en principe, il 
Jngeait les contestations oil !'administration 
est interessee et c'est lui, done !'administra
tion elle-meme, qui etait chargee de prote
ger les pat·ticuliers contra les illegalites de 
!'administration. 

En France, nul functionnaire ne pouvait 
Mre poursuivi que si !'administration le 
permettait; le pouvoir judiciaire ne pouvait 
contrarier .J'action administrative. 

« Ils (les j uges l, ecri t M. le professeur 
Duguit, ne pen vent contrarier !'action admi
nistrative et, en consequence, ils ne pen vent 
juger les proces dont le jugement implique 
l'appreciation d'un acte administratif ou 
d'une operation administrative. Tout proPes 
dont le jngement implique !'appreciation 
d'un acte ou d'une operation administratifs 
est de Ia competence des administrateurs ,, 
(Droit constitutionnel, 2e edit., 1910, p. 437). 
(Sur Ia transformation, durant le xtxe siecle, 
du Conseil d'Etat en corps exer<;ant le pou
voir judiciaire, voy. ibid. les n°9 76, 51 et 
suiv., tlt ARTUR, professeur a l'Universite de 
Rennes, De la separation des pouvoirs et de 
.la separation des jonctiortS de j uger et 
d'adrninistrer. Paris, 1905, p. 216 et suiv.) 

«II faut tenir comme maxima con~tante, 
ecrit Henrion de Pansey, que, ·s'il arrivait 
que des administrateurs se permissent de 
statuer sur des objets de Ia competence des 
tribunaux, les juges seraient ohliges de 
s'arreter devant l'acte de !'administration, 
jusqu'a ce. q n'il eftt ete reforme par le pou
voir administratif superieur,, (De l'autoriti 
judiciair·e en France, p. 198). 

En Belgique tout cela etait change. 
La loi fondamentale de 1815, Ia Constitu

tion beige ensuite avaient completement 
bouleverse cette organisation. 

Le Conseil d'Etat est supprime et ses pou
voirs de juger les contestations elevees par 
les particuliers qui revendiqnent contra 
!'administration leurs droits civils, sont 
attribues aux cours et tribunaux. 

Les contestations qui ont pour objet des 
droits civils sont exclusivement du ressort 
des tribunaux (Const., art. 92); ilsjngent les 
contestations ayant pour objet des droits 
politiques, sauf exceptions etablies par Ia 
loi (art. 93); nulle autorisation prealahle 
n'est necessaire pour exercer des poursuites 
contra les fonctionnaires publics pour faits 
de leur administration, sauf ce qui est statue 
a l'egard des ministres (art 24). 

Le Roi, le pouvoir execntif, n'a d'autres 
pouvoirs que ceux que lui attribuent formel
lement Ia Constitution et les lois particu
lieres portee~ en vertu de Ia Constitution 
meme (art. 7R); les cours et tribunaux n'ap
pliqueront les arretes et reglements gene
raux, provinciaux et locaux qn'antant qn'ils 
seront conformes aux lois (art.107); Ia cour 
de cassation prononce sur les conflits d'attri
bution (art. 106). 

La reaction contra !'organisation despo
tique sons laquelle Ia doctrine fran<;aise 
ecrivait, est done complete. 

Non seulement les lois sont differentes, 
mais les tendances sont contradictoires. 

D'oil Ia consequence necessaire : les 
auteurs fran<;ais ne doivent, en Ia matiere, 
litre consultes qu'avec Ia plus grande pre
caution. 

Aussi, des le 30 avril 1842, le procureur 
genet·a\ pres votre cour, discutant si le 
pouvoirjudiciaire est competent pour statuer 
snr Ia t·eclamation des termes echus d'une 
pension, fait observer que, pour resoudre Ia 
question<< on ne doit consulter qu'avec beau
coup de circonspection Ia doctrine des juris
consultes fran<;ais parce que, sou see rapport, 
nos institntio.ns different essentiellement de 
celles de Ia France, oil exi~tent des tribu
naux et un cootentieux administratifs, tan
dis qu'en Belgique cette juridiction, incom
patible avec les principes consacres par Ia 
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loi fondamentale de 1815 et Ia loi constitu
tionnelle de 18R1, a du disparaitre du jour 
oil ces prinripes ont commence a nons regir 
eta, en etfet. ete expres~ement abolie par Ia 
loi du 16 juin 1816 ll (rass., 30 avril 1842, 
PA.sw., 1842, I, 182; Bull., 1842, p. 270). 

Les avertissements se succederent nom
breux. 

Le 3 decembre 1842 (ibid., 1842, I, 358; 
Bull., 1842, p. 533), M. l'avocat general 
Dewandre dit : « Avant !'emission des 
principes constitutionnels qui nons regis
sent, et alors qn'il existait ,des jnges admi
nistratifs dont les attributiGns se trouvaient 
dans le Conseil d'Etat, on put pretendre au 
renvoi, cela se con<;oit; entre !'administra
tion et le citoyen contestant, il se trouvait 
alors une autorite en dehors du debat, 
investie du droit de vider le ditferend et le 
doute sur Ia competence aurait pu se com
prendre puiHqu'il existait un jnge adminis
tratif et un juge civil. Mais aujonrd'hui. a 
moius de pretendre que le droit qui nait, 
pour le pensionne, de son brevet de pension 
est un droit politique, ce qui serait nne 
absurdite et ce qni ne changerait pas pour 
cela Ia competence ... , il faut bien recon
nattre, avec !'article 92 de Ia Constitution, 
que le ponvoir jndiciaire est appele a vider 
le litige ... L'ayant droit a Ia pension s'est-il 
adresse d'abord au pouvoir executif pour 
faire reconnaitre des droits que Ia loi lui 
accorde, des droits civils de leur nature, 
et le pouvoir executif a-t-il mal applique 
la loi ou a· t-il refuse d'appliquer Ia loi? 
Alors, sans aucun doute pour nons, les 
tribunaux sont Ia pour interpreter et au 
besoin faire respecter Ia Joi, parce que Ia 
raison seule l'indique ,;. Parce que cela 
resulterait de la seule force des choses, 
aucune jnridiction contentieuse administra
tive n'existant plus pour vider le de bat ... 11 
faut necessairement Ia prendre (Ia question) 
au point de vue de nos institutions politiques 
actuelles. L'examiner sons ['influence des 
doctrines pratJquees sous le regime impe
rial serait vouloir arriver infaiUiblement a 
l'erreur. Alors et sons le Gouvernement 
hollandais lui-meme, le pouvoir judiciaire 
etait UD pouvoir genant parce qu'iJ ne VOU

[ait voir et suivre que la loi... Aujourd'hui 
il est un pouvoir non plus seulement reconnu 
par Ia loi, mais retabli dans Ia confiance de 
de Ia loi. II est appele, invite par Ia loi con
stitntionnelle a servir de gardien des droits 
individuals de tons les citoyens. FJt c'est en 
partant de Ia qu'il faut aujourd'hui com
prendre Ia .mission du pouvoir judiciaire. ll 

Le 5 septembre 1856 (PAsic., 1856, I, 
~55), dans une instance en calomnie dirigee 

contre les membres d'un conseil commu
nal a raison d'allegations ins{lrees dans 
les deliberations du conseil, instance dans 
laquelle les defendeurs excipaient de !'in
competence du pouvoir judiciaire, en se 
fondant sur ce qu'il~ avaient agt comme 
administrateurs, M. le procureur general 
Faider, alors avocat general, disait: <<En 
France, aujourd'hni comme toujours, Ia 
juridiction administrative, au sommet. de 
laquelle est place le Conseil d'Etat, existe et 
est organisee d'une maniere generale et ses 
attributions sont definies d'apres un systeme 
de subordination qui s'etend aux fonction
nair<'s comme a leurs actes; chPz nons, le 
pouvoir judiciaire est beaucoup pluR etendu 
et ce n'est que par exception, et dans des 
limites tres restreintes et soigneusement 
definies,que l'autorite administrative exerce 
une surveillance sur certains actps adminis
tratifs ... Cette Constitution (Ia Constitution 
beige) a eteudu .considerablement le pouvoir 

· judiciaire, precisement par opposition au 
pouvoir administratif qui avait trop envahi 
chez nons. l> 

Le 23 decem bre 1865 (ibid., 1866, I, 7), a 
propos de !'action intentee par un cure a une 
commune pour qu'elle lui fournisse soit un 
logement soit une indemnite de logPment, 
action que, sur les conclusions con formes de 
son procureur general, Ia cour decide etre 
<le la competence du pouvoir judiciaire, le 
procureur general rappelle le danger que les 
livres fran<;ais presentent quand on les 
invoque pour resoudre de telles questions : 
<< Cet article, disait-il (l'artirle 92 de Ia 
Constitution) marque nne difference tran
chee entre le droit beige et le droit fran<;ais 
et doit en consequence nous rendre tres cir
compects lorsque nons consultons les ecrits 
publies en France sur les question8 de com
petence. Tontes les contest3tions qui, dans 
ce pays, touch~nt a des interets administra
tifs, sont soustraites a Ia connaissanre des 
tribunaux et deferees a des corps adminis
tratifs ... Deja en 1815, le contPntieux admi
nistratif avait ete abroge en Belgique par Ia 
loi fondamentale de !'ancien royaume des 
Pays-Bas, qui contenait une disposition 
analogue a celle de !'article 92 de notre 
Constitution; mais en 1822 (1) il avait etll. 
re.tabli par unarrete royal qui avait excite 
lesjustes critiques de !'opinion publique. La 
Constitution beige a retabli les choses en 

(1) Le texte porte • 1821 ». Aucun arrMe dt 
l'annee 1821 ne traile de. cette matiere tanrlis que 
l'arrMe qui retablil dans une certaine mesure une 
juridiclion administrative est du 5 octobre 1822. 
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l'etat qui, seul, repond aux exigences d'une 
veritable organisation judiciair·e; elle de
clare les tribunaux seuls juges de toutes les 
contestations qui ont pour objBt des droits 
civils, sans distinguer entre elles suivant 
que des interets administratifs y seraient ou 
non engages; sa disposition les embrasse 
toutes, elle est absolue (p. 2l) ... Les demau
deurs soutiennent qu'il s'agit dans ee debat 
d'une question et d'inter·ets admiuistratifs, 
et qu'ainsi les tribunaux ne peuvent en con
naltre; mais cela ne pent suffil'e pour qu'il 
n'y ait point contestation sur des droits 
civil~, nons venous dele voir·; et des qu'une 
pareille contestation s'eleve, Ies tribunaux 
sont competents; !'abolition .du contentieux 
administratif, prononcee par Ia loi fonrla
mentale de !'ancien royanme des Pays-Bas 
et prononcee de nouveau par notre Consti
tution en termes absolus, sans di~tinction ni 
exception, en est Ia preuve et cette preuve 
derive egalementde !'organisation meme du 
contentieux administratif en F1·ance; car 
&'il n'y avait pas des droits prives contestes 
et engages dans ce qu'on appelle de ce nom, 
le pouvoir executif y statuerait naturelle
ment dans les formes ordinaires, sans 
aucune formalite de procedure ... Aussi 
voyons-nous chaq ue jour ces juridictions 
administratives prononcer, sons pretexte de 
questions et d'inter·ets administratifs, sur 
des diffieultes qui, sans con teste aucun, 
sont jugees en Belgique par les tribunaux 
ordinaires 11 (p. 22). · 

De ces diverses autorites, aftirmant Ia 
grande circonspection avec laquelle les 
auteurs fran<;ais doivent etre consultes en 
Belgique sur le principe de Ia separation 
des ponvoirs et que cette prudence est com
manrlee par le fait que les rapports entre. 
!'administration et le pouvoirjudiciaire sont, 
en Bfllgique, tres differents de ce qu'ils sont 
en France, on pent rapprocher l'enReigne
ment de M. HAURIOU, professeur de droit 
administratif a l'universite 'de Toulouse, 
qui, dans son Precis de droit administratif 
(4e edit., 1903), fait bien r·e~sortir, en expo
aant les raiHons qui justifient a ses yeux 
!'organisation fran<;aise, combien cette orga
nisation difl:'ere de !'organisation beige, 
combien elle est incompatible avec Ia Con
stitution beige et nos traditions nationales et 
avec quelle prudence doivent des lors etre 
invoques les auteurs fran<;ais de droit admi
nistratif: « Le droit administratif fran<;ais, 
ecrit M. Hauriou, est fonde sur Ia preroga
tive de !'administration, c'est-a·dire qu'il 
regie les rapports entre !'administration et 
les administres, en admettant entre les deux 
parties une inegalite fondamentale, en recon-

' naissant que !'administration est soustraiti 
. au droit commun, en organisant pour elle 
juridiquement des privileges ... Je ne vois 
pour rna part, expose-t-il aussi (p. 216, 
note 2), que des avantages au triomphe de 
Ia gestion publique : je suis d'abord frappe 
de ce fait que le cnlte de Ia puissance 
publiqtie et !'existence d'une juridiction 
a~ministrative soot dans notre tempera
ment national, r~pondant a des besoiirs 
speciaux de notre race; que, par une sorte 
de contradiction, une autorite forte est nne 
condition de notre liberte; ce serait peine 
perdue q ne de Iutter contre r!es tendance11 
aussi enracinees ... N e commettons pas Ia 
faute d'abandonner nos traditions natio
nales. >> 

Apres les conclusions du procureur gene
ral precerlant !'arret du 23 decembre 1865, 
qui recommandent nne g1·ande circonspection 
quand les ouvrages fran<;ais de droit admi
nistratif ou de droit public sont consultes, 
qui signalent !'opposition entre les institu
tions frau<;aises et les institutions belges, de 
semblables -conseils ne sont plus donnes, 
!'opposition entre !'organisation fran<;aise et 
!'organisation beige n'est plus guere signa
lee,les principes constitutionnels belges sont 
moins mis en lumiere, Henrion de Pansey 
devient un conseiller tres sui vi; des lors, le 
danger se realise et le mal se produit. 

Avant d'etudier sa marche, il importe de 
decrire le corps juridique auquell'element 
morbide s'attaquera. 

Le principe fondarnental est Ia competence 
exclusive du ponvoir ju~iciaire pour jnger 
toute contestation resultant de ce qu'nne 
personne, qui se pretend titulaire d'un droit 
civil, se plaint d'une atteinte qui y aurait 
ete portee, et demande reparation. 

Le principe do it etre applique, en' tenant 
compte de ce qu'il a ete insr.rit dans Ia 
Constitution par reaction contre la legisla
tion fran<;aise. 

Suivant Ia legislation fran<;aise, le Conseil 
d'Etat. etait charge de proteger les droit& 
civils des particuliers cont1·e les atteintes 
de !'administration. Cette mission dn Conseil 
d'Etat, Ia Constitution Ia donne au pouvoir 
judiciaire. 

Le pouvoir judiciaire est done competent 
pour statuer sur toute demande en repara
tion d'une lesion a un droit civil, alors meme 
que Ia lesion resulterait d'un acte adminis
tratif. 

Par Ia protection qu'il donne aux droits 
civils, le pouvoir jndiciaire, comme pre
cedemment le Conseil d'Etat qu'il remplace, 
peut entraver !'action de !'administration. 

L'entrave qu'il met dans ce cas a !'action 
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de !'administration ne viole pas le principe 
de Ia separation des pouvoirs tel· que Ia 
Constitution l'a consacre : Le pouvoir 
judiciaire represente, en effet, Ia nation ou 
le souverain, autant que le pouvoir executif 
dont il est distinct et dont il est l'egal: 

Le pouvoir executif, en vertu de !'article 78 
de Ia Constitution, n'a d'autres pouvoirs 
que ceux que lui attribuent formellement 
Ia Constitution et les lois portees en execu
tion de Ia Constitution. Le pouvoir executif 
est, comme un particulier, soumis a Ia loi 
dont il a pour mission, dans les limites 
constitt:itionnelles, d'assurer le respect. Si 
done il viole Ia loi et qu'en le faisaut, illese 
un droit civil, l'acte administratif, lltant 
illegal, n'est plus un acte administratif 
efficace. Eu le declarant illegal et en accor
dant a Ia personne dont il a lese le 
droit civil, les dommages-interets neces
saires a Ia reparation du prejudice c;tuse, le 
pouvoir judiciaire assure le respect de Ia loi 
.at ne penetre pas dans Ia sphere legale de 
l'activite de l'a,fministration; cette sphere 
legale n'existe que Ia oil il y a des actes 
legaux. 

D'autre part, critiquer un acte adminis
tratif dans Ia mesm·e oil il a lese un droit 
·civil, c'est apprecier un acte administratif, 
ee n'est pas administrer. En obligeant les 
cours et tribunaux a refuser d'appliquer les 
reglements illegaux, Ia Constitution force le 
pouvoir judiciaire a entraver !'action de 
)'administration lorsque cette action est 
illegale. 

Le principe de Ia separation des pouvoirs 
tel que Ia Constitution l'a compris par reac
·tion contre les idees du despotisme fran~ais, 
.a pour unique consequence que, de meme 
que !'administration ne pent juger une con
testation ayant pour objet un droit civil, de 
meme le pouvoir judiciaire ne pent accomplir 
un acte qu'il appartient a !'administration 
seule d'accomplir. 

Le ponvoir judiciaire ne peut done faire 
uu acte d'administration et, des lors, il ne 
pent procurer !'execution de Ia loi en dehors 
de tonte contestation ou en depassant Ia 
contestation qui lui est soumise; c'est le 

. motif pour lequel, s'il doit refuser d'appli
{]ner les reglements illegaux, il n'a pas 
qualite pour Ies annuler. 

Ne ponvant. faire un acte administratif, le 
pouvoir judiciaire ne pent substituer son 
.appreciation a celle de l'admiqistration dans 
'les cas assez rares ou Ia loi a dit que !'appre
ciation de !'administration est souviwaine. 
Dans ces hypotheses, !'appreciation de 
!'administration est legalement Ia verite. 

Ne pouvant statuer que sur les contesta-

tions ayant pour objet des droits civils ou 
politiques, le pouvoir judiciaire n'a pas & 
intervenir dans les contestations entre admi
nistrateurs sur choses d'administration, dans 
!'administration interne. · 

En fin dans Ia construction jnridique, tell& 
que Ia jurisprudence' l'a Mifiee a cette epo
que, il n'est pas question, qnand un droit 
civil a ete lese, d'une irresponsabilite ou 
d'une immunite politique de !'administration 
qui 'lui permettrait de commettre des illega. 
lites sans devoir indemniser ceux qui en sont 
les victimes. 

II n'est pas question non plus de dire, 
comme on le fera pi!IS tard, que le domaine 
appele public est hors le droit civil. La 
distinction est nette entre Ie service public 
de Ia voirie et les choses anxquelles ce ser
vice s'applique et qui lui servent de support. 

La senle co(lsequence de !'affectation legale 
de ces choses au service public de Ia voirie 
sera leur inalienabilite et leur imprescrip
tibilite car elles ue peuventetre· enlevees a Ia 
voirie. En principe, l'Etat. Ia province, Ia 
COI'I\mune en soot proprietaires. 

Quand un particulier se plaint de ce qu'un 
de ses droits civiis a ete lese par le fait du 
domaine pyblic, Ia recherche portera sur 
!'existence du droit civil et sur Ia realite de 
Ia lesion. La demande n'est pas rejetee d~ 
plano parce qu'elle inct•imine un fait relatif 
au domaine public. . 

La distinction, anx fins de detm·miner Ia 
responsabilite de l'Etat, entre Ia deliberation 
et !'execution, qui, a une epoque ulterieure, 
aura si grande importance,· semble etre 
completement inconnue; elle parah a voir 
apparu dans Ia jurisprndPnce pour Ia pre
miere fois le 1 er decembre 1881 (P ASIC., 1881, 
I, 415). 

II n'est guere fait allusion a !'imperium, 
cette chose que !'on con~oit si bien que le 
mot pour Ia dire n'arrive qn'en latin. 

Enfin, Ia distinction entre l'Etat souverain 
et l'Etat personne civile, les arrets n'en 
par lent pour ainsi dire ·pas. De Ia, cette con
sequence: pour savoir si !'action en dom
mages-interets est bien fondPe, on ne recher
che pas si l'acte emane de l'Etat souveraia 
ou de l'Etat personne civile, mais on exa
mine en lui-meme l'acte dont il y a plainte: 
lese-t-il, oui on non, un droit civil? 

Nons ne pouvons, pour prouver a Ia cour 
!'exactitude de ces allegations, lui lire les 
tres nombreux arrets et conclusions qui noua 
out convaincu qu'elles devaient 1\tre ainsi 
formuh\es. Cette lecture serait pour Ia cour 
tres fastidieuse et trop longue pour donner 
des resultats utiles. Nous nous bornerons i 
une seule citation et, au cas oil Ia eour · 



zoo JURISPRUDENCE DE BELGIQU~ 

l'estimerait insuffisante, elle en trouvera Ia 
confirmation dans les autorites que nous 
avons recueillies. 

La citation que nons allons faire montre 
net.tement que les problemes etaient alors 
poses et resolus comme nons l'avons expose; 
elle a cet interet que plus tard, lorsque 
Ia maladie sevissait, Ia solution que Ia 
cour avait alors adoptee et sur laquelle 
elle ne revint jamais, fut, sons !'inspiration 
etrangere, critiquee cQmme consacrant un 
exces de pouvoir de Ia part du pouvoir judi
ciaire (GIRoN, Droit administratif, 2• edit., 
t. ll, p. 96). 

La difficulte etait Ia suivante : Ia veuve 
d'iln inspecteur de !'enregistrement avait 
assigne !'administration pour entendre dire 
que, par arrete du Gouvernement. provisoire, 
une pension, egale a son traitement d'acti
vite, avait ete reconnue a son dMunt mari 
en qualite d'inspeeteur de !'enregistrement, 
et que cette pension etait reversible sur elle 
a COnCutTence des trois quarts. 

L'administration excipa de !'incompetence 
du }louvoir·judiciaire. Declaration de compe
tence et pourvoi. 

La cour, d'accord avec le ministere public, 
le rfljeta par arret du 3 derembre 184.2 
(PASIC., 1842, I, 358; Bllll., 1842, I, 533). 

M. l'avocat general Dewandre dit notam
ment. : « Le pouvoir executif administre, 
mais il n'administre avec elfet que dans les 
limites de Ia loi. F.t lorsqne !'administration 
a porte atteinte a des droits acqnis a des 
citoyens, le pouvoir judiciaire est Ia, charge 
par Ia Constitution, du droit et du devoir de 
verifier a Ia requete des interesses, si Ia loi 
a ete respectee; et, quand il a accompli sa 
mission, il a·jnge l'acte administratif, il n'a 
pas admiuistre. » 

Si on tieut compte de Ia distinction entre 
]e- pouvoir executtf et le pouvoir judiciaire, 
telle qu'on Ia fai'~ait alors d'apres Ia Consti
tution beige (conclusions precedant !'arret 
du 30 avrill842, ibid.,.184.2, I, 182, citees 
injra, p. 230), ces dires soot, en etlet, d'evi
dence. Quand le pouvoir jutiiciaire examine 
si un acte administratif a lese un droit 
civil, il juge nne contestation et une contes
tation qui comporte Ia reconnaissance d'un 
droit propre a nne partie. C'est precisement 
~Sa mission et !'administration ne pourrait le 
remplacer puisqu'elle est, de par Ia Consti
tution, sans competence pour juger une telle 
contestation. 

Aussi M. Dewandre continue-t-il en ces 
termes : « S'il en etait antrement, si le sys-. 
tame du pourvoi etait arlmis, de quoi servi
raient les dispositions de Ia loi constitution
neUe qui n'a voulu reconoaitre au pouvoir 

executif d'autre autorite que celle qu'il 
tient de Ia loi. (Const., art. 78.) Si Ies 
citoyeos n'avaient aucun recours pour se 
preserver des actes du pouvoir executif qui 
porteraient atteintt~ a leurs droits Iegaux 
ou serait le remade? Quand Ia Constitutio~ 
a dit dans son article 78 que le Roi n'a 
d'autres pouvoirs que ceux que lui attri
buent les lois, a-t-elle entendu faire, de 
cette disposition eminemment grave dans 
!'interet des citoyens, une lettre morte? 
A-t-elle-entendu constituer le pouvoir exe
cutif juge de ses propres actes aux fins de 
verifier s'il a usk de ses pouvoirs dans les 
limites de Ia loi? Le pretendre serait une 
absurdite? l> 

L'arret est conforme aux conclusions du 
ministere public. II porte notamment: 

« Attendu que !'action iotentee par Ia 
defenderesse en cas~ation a pour objet de 
faire reconnaitre : 1° que par arrete du 
Gonvernement provisoire du 31 decembre 
1830, nne pe_nsion egale a son traitement d'ac
tivite a ate accordee a son mari en qualite 
d'inspecteur de !'enregistrement, et 2° que 
cette pen~ion est reversible sur sa veuve 
pour les trois quarts; que cette demande 
telle qu'elle est formulee est relative a 
l'exercice d'un droit civil et est par conse
quent de Ia competence exclu~ive des tribu-. 
naux aux termes de !'article 92 de Ia Consti-
tution beige; , 

<< Attendu qu'aucune loi n'a place et n'au
rait meme pu placer, en presence de !'ar
ticle 92 de Ia Constitution, Ia decision des 
contestationselevees sur J'etendue des droits 
de Ia nature de ceux dont s'agit dans les 
attributions du pouvoir executif; que si Ia 
loi lui reserve le droit de liqnider les pen
sions conformement aux bases qu'elle etablit, 
aucnne de SflS dispositions ne l'antorise a 
statue•· commejuge sur les reclamations des 
parties qui pretendraient que leurs droits 
out ete meconnus; que Ia decision des ques
tions que ces reclamations peuvent faire 
naltre est, en cas de contestation, du domaine 
exclusif des tribunaux devant lesquels <<!'ad
ministration l> pent, au reste, faire usage de 
tons ses moyens soit a l'elfet d'etablir que Ia 
pension redamee n'est pas due, soit qu'ells 
est susceptible d'une reduction ou retenue 
legale. )) (1) 
· Durant cette premiere periode, avons

nous dit, les arrets ne font guere allusion a 
Ia distinction qui, plus tard, aura nne 
importance si grande, entre l'Etat souve-
rain et l'Etat personne civile. ' 

(1) Pour les autorites, consultez ANNEXE I d(} 
requisitoire, infra, p, 228. 
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Ce n'est pas que Ia notion elle-meme soit 
inconnue. 

Lors de !'arret, chambres reunies, du 
!7 mai 1852 (PASIC., 1852, I, 370), par 

. lequel il etait decide que I 'Etat est, confor
'mement a !'article 1384 du Code civil, 
responsable des fautes commises par les 
agents du chemin de fer, le procureur gene
ral, qui avait conclu a l'inapplicabilite de 
!'article 1384., avait longuement insiste sur 
Ia rlifference existant entre l'Etat souverain 
et I'Etat personne civile. 

II ne s'agissait toutefois que de l'ar-_ 
ticle 1384. du Code civil. 

Com me Ia cour le sait, Ia jurisprudence 
beige decidait que !'article 1384 ne s'ap
plique pas quand !'auteur de Ia fante est un 
depositaire de l'autorite publiqne. L'Etat 
n'etait pas alors considere comme un com
mettant au sens de !'article 1384. C'etait Ia 
mise en pratique du principe que les actes 
d'administration interne soot regis par leurs 
regles propres. Deleguer a une pPrsonne 
l'exercice d'une partie de l'autorite est 
essentiellement un acte d'administration; 
cette delegation, consideree en elle-meme, 
echappe par consequent au droit civil. Si 
elle entraine pour le delegue des droits 
civils, tel que le droit au traitement, ce sera 
en vertu de lois speciales etablissant ces 
consequences en droit civil, de l'acte d'admi
nistration interne. 

La jurisprudence etant telle, !'application, 
en cas de faute d'agents du chemin de fer, 
de !'article 1384 dependait du point de 
savoir si l'Etat, en les nommant, leur 
delegue l'exercice de Ia souverainete. C'est 
ace point de vue seulement que le ministere 
public examine Ia distinction entre l'Etat 
souverain, aux delegations duquel !'ar
ticle 1384 est etranger, et .I'Etat personae 
civile, aux delegations duquell'article 1384 
s'applique. 

Mais il ne dit pas que le pouvoir executif, 
agissant comme tel, ne serait pas respon
sable devant le pouvoirjudiciaire par appli
cation de !'article 1382 du Code civil, du 
dommage qu'il causerait en violant les droits 
civils des particuliers. 

Le contraire resulte des conclusions prises 
par le procureur general pres votre cour 
dans une autre espece ou l'Etat, exploitant 
des chemins de fer, etait aussi engage. 

La question etait de savoir qui, des tri
bunaux civils ou des tribunaux de com
merce, eta it competent pour juger les actions 
airigees contra l'Etat, exploitant les chemins 
de fer. 

Le procureur general pres votre cour 
fait. ressortir qu'il s'agit d'actes de gou-

vernement; par suite, c'est des tribunaux 
civils que ces actes soot justiciables, ce qui 
implique Ia, possibilite d'une responsabilit&. 

-civile du Gouvernement; aussi le procnreur 
general declare-t-il expressement que le 
Gouvernement, agissant a titre de pouvoir 
'Olxecutif, passe des contrats : << C'est le- · 
pouvoir executif, dit-il, lors de !'arret du 
31 juillet 184.5 (ibid., 1845, I, 408), le Gou
vernement, le Roi, avec ses ministres res
ponsables, qui sont charges, a ce titre de 
pouvoir executif et de gouvernement, d& 
!'exploitation du chemin de fer. 11~ font done:
acte de gouvernement et d'administration 
publique eo executant Ia loi, en se livrant a 
cette exploitation; tel en est done le carac
tere; ce caract ere domina par-dessus tout, 
et s'il ne forme pas obstacle qu'a ce titre de 
gouvernement, le Gouvernement contracte, 
il forme au moins obstacle a ce qu'il con
tracte autrement. que dans des vues d'inte
ret atiministratif, il forme obstacle ace qu'il 
contracte dans des vues de speculation com
merciale (p. 425-426) .... Certes le Gouver
nement est responsable; ses contrats soot 
obligatoires pour lui comme pour les autres; 
de ce chef, il est justiciable des tribunaux; 
rnais il ne I' est qu'~ titre de gonvernement. 
c'e~t-a-dire de personne morale agissant 
toujours dans des vues d'interet general )) .. 
(p. 426). 

L'arret fut conforine aux conclusions; il 
proclame Ia competence exclusive des tribu
naux civils parce que, suivant ses termes, 
<< l'etablissement des chemins de fer ... 
constitue une veritable creation nationale 
n'ayant uniquement en vue que les interets 
generaux du pays... que I' administration 
publique des chemins de fer ... en se char
geant., suivant le but de leur iQstitution, du 
transport des voyageurs et des marchan
dises, ne fait que remplir Ia mission gou
vel'llementale qui lui a ete dMer·eA par Ia 
loi. » (C'est Ia Joi du 16 juillet 1849 qui a 
etabli Ia competence des tribunaux de com-
merce pour le transport des marchandises. 
Sur Ia portee de cette loi au point de vue des 
questions ici discutees, voy. cass., 21 jan
vier 1875, ibtd., 1875, 1, 95.) 

II etait indispensable de rappeler ceS
textes a Ia cour pour bien lui montrer que,_ 
durant cette periode, il etait admis que le 
Gouvernement, on le pouvoir executif, agis
sant a ce titre de pouvoir executif, passe 
des contrats et n'est done pas, a ce titre de 

_pouvoir executif, hors le droit civil, comrn& 
on le croira parfois erronement plus tard. 

Chose qui marque le pen d'importanc& 
attacbee alors a Ia distinction entre l'Etat 
souverain et l'Etat personne civile, l'arrflt 
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procureur general Raymond Janssens rap
-pelle a propos de Ia jurisprudence sur Ia 
matiere, d'une part 'Jes arrets des 9 de
cembra 18RO (ibid., 1881, I, 14) et 8 no
vembre 1894, (ibid., 1894, I, 321), d'autre 
part Ies arrets des 1er decembre 1881 (1) 
(ibid., 1881, I, 415) et 25 mai 1882 (2) 
(ibid., 1882, I, 137) et dit: <( Ces decisions, 
on ne saurait le nier, sont inconciliables. >> 

Pareillement, dans ses conclusions prece
dant !'arret du 4 novAmbre 1911 de Ia cour 
de Bruxelles(ibid., 1912, II, 29J. M.l'avocat 
general Demeure, apres s'etre afforce de 
eoncilier Ies divers arrets de Ia cour eta pres 
li'etre rallie a ce qu'il pense etre l'enorme 
majorite d'entre eux, dit: (( Un arret est 
nettement contraire a Ia these que j'ai 
l'honneur de soutenir. C'est celui qui a ete 
rendu Ie 2. novembre 1894 >> (ibid., 1894, 
I, 320). 

La cour d'appel adopte cette these qu'elle 
juge conforme a Ia jurisprudence de Ia COlli' 

de cassation. Son arret fut casse Ie 26 fe
uier 1914 (ibid., 1914, I, 123). Cet arret 
du 26 fevrier 1914 est, il est vrai, un des 
11ignes precurseurs de Ia victoire de Ia 
doctrine coiistitutionnelle sur Ia doctrine 
~trangere. 

La dualite des personnes dans I'Etat 
unique, combinee avec les tendanccs issues 
des enseignements anticonstitutionnels de 
Henrion de Pansey va desormais travailler 
1mr nne idee j uste, va -Ia. detourner de son 
liens et amener finalement, dans Jajurispru
dence, Ia lutte interieure qui n'est que trop 
evidente, entre Ies doctrines inspirees de Ia 
Constitution beige et adoptees par Ia juris

-prudence de Ia premiere peri ode d'une part, 
1lt, d'autre part, les doctrines inspirees par 
les auteurs frall(;ais commentant une legis
lation etrangere contre laquelle Ia Consti
tution beige est une reaction. . 

Le principe ancien qui fut ainsi detourne 
de Ia voie droite, est Ia regie que !'adminis
tration est seule juge des actes d'adminis
tration interne. 

Cette regie avait pour effet que, lorsque le 
demandeur se plaint -de l'acte administratif 
et pretend que cet acte n'aurait pas dtl etre 
tel, le pouvoir judiciaire proclamait avec 
raison son incompetence pour dire que cet 
acte aurait dtl etre different. La loi, en effet, 
.a reserve a !'administration seule l'appre
~iation de l'opportunite de I'acte; l'appre-

(1) Le requisitoire donne par erreur · Ia date de 
1880. 

(2) Le requisitoire donne par erreur Ia date du 
~3 mai. 

ciation administrative est Ia verite legale; 
des lors, !'action en dommages-interets, 
fondee sur une erreur d'appreciation, etait 
rejetee comme manquant de base. 

Le rejet de !'action provient done de ce 
que I' on ne pent substituer nne appreciation 
a celle de l'administnition; elle ne re~ulte 
pas d'une pretendue regie d'irresponsabilite 
de l'admini~tration agi~sant comme telle. 

C'est ici que le glissement vase faire par 
suite du dogme de Ia dualite des personnes 
dans I'Etat unique et de !'influence fran~aise. 

Cette appreciation de l'adminibtration, 
c'est I'Etat SO\tverain, dit-on, qui Ia fait. 
Elle entraine le rejet des· actions en dom
mages-interets et, par suite, Ia non-respon
sabilite; on va en cone! ore que lorsque 
!'administration, qu'on identifie avec le sou
verain, agit, il. y a irresponsabilite. 

L'irresponsabilite ne derivera plus,comme 
anciennement, de Ia nature de l'acte. Ella 
sera le resultat de Ia qualite de !'auteur : 
I'Etat dit souverain, et ainsi on rPjoint les 
enseignements de Hflnrion de Pan~ey .. 

Ce premier pas fait, I'Etat souverain ou 
!'administration va apparaHre, arme de 
!'imperium qui sera le signe de son irrespon
sabilite. Bientot i1 deviendra un etre ayant 
nne sorte de majeste particuliere : il sera 
tres superieur au vii troupeau des justicia
bles. On n'en pari era plus qu'avec un respect 
special. Ce ne sera parfois qu'avec un cer
tain rpgret qu'on admettra !'article 92 de Ia 
Constitution: a l'appui de conclusions qu'au 
surplus Ia cour a repoussees, on citPra 
a titre d'autorite le dec ret du 5 octobre 1822 
qui, malgre Ia loi fondamentale de 1815, 
retablit le contentienx admini>tratif et contre 
lequelles articles 92 et 93 de Ia Constitution 
sont. nne reaction(24 decemhre 1881, PASIC., 
1881, I, 402. Voy. p. 409 et410. Comparez, 
sur ce decret et en sens oppose les conclu
sions du 23 decembre 1865, rapportees 
supra, p. 197). 

Mais, tandis que ce courant grossit peu a 
pen, un courant en sens oppose, qui a sa 
source dans Ia jurisprudence anterieure et 
dans Ia Constitution, se maintient; de Ia, le 
conflit et !'aspect cahotant de Ia jurispru
dence entrainee, tantot d'un cote, tantot de 
!'autre. 

lei encore, nons ne pouvons vous citer tous 
les textes et devons nous horner a quelques 
exemples caracteristiques des deux ten
danres contradictoires. 

Voici un cas oil Ia doctrine de HPnrion 
de Pansey est visiblement l'inspiratrice. II 
s'agit d'une pure question de competence : 
en cas de contestation entre I'Etat et le 
concessionnaire d'un chemin de fer sur le 



!041 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

point de savoir auquel des deux incombent 
· les depenses d'appropriation d'une gare, qui 

est competent pour juger Ia contestation ? 
Est-ce le tribunal civil ou le tribunal de 
commerce? 

L'enseignement de Henrion de Pansey 
doit etre rappele, car certains des termes 
qu'il emploie et que Ia Constitution beige 
ignore, vont passer dans les conclusions et 
de Ia dans !'arret : << Nous ne pouvons, 
expose-t-il, trouver ce pouvoir (administra
tif) que dans Ia partie du pouvoir executif 
chargee de regler les rapports dn Gou veme
ment avec les gouvernes (De l'autorite judi
ciaire en France, p. 19.!) .... J'appelle droit 
pOJitiqneCP]Ui qui reg]e]esrapportsdes gou
VernantS aux gouvernes (id.) . ... Le pr·ince 
determine les emplacements que doiyent 
occuper ces routes, ces canaux ... , fait les 
marches avec les entrepreneurs et construc
teurs. II' est tout a Ia fois l'ordonnateur de 
ces travaux, Ie regulateur des mesures 
d'execution et le jnge des differends et des 
reclamations auxquels ils peuvent donner 
lieu >> (p. 96l. 

Dans les conr.luRions precedant ]'arret dn 
17 decembre 1 8!:16 ( P ASIC., 1897, I, 43), on lit 
notamment : « Le differend se meut a !'occa
sion d'un travail d'utilite publiqne decreta 
par Ia Nation et execute a ses frais so us sa 
survPillance; ce qui n'est pas sans nne 
influence tres reelle sur l'ordre des com
petences. 

« Les entreprises de cette sorte echappent 
au droit commun et il y a plus d'nn siecle (les 
conclmions soot du 17 decPmbre 18961 que 
Ies difficultes qui peuvent s'elever en inter
pretation on dans !'execution des clames de 
ces marebes, fur·ent attribuees a Ia juridic
tion administrative rdecret des 7-11 sep
temhre 17!W, art. 3, Pasin., I, p. 359; Ioi 
du 28 pluviose an vm, art. 4), anterieure
ment aux tresoriers de France et aux bu
reaux des finances >> ... 

Apres avoir ainsi, pour regler une ques-
' tion de competence dans laquelle ]'adminis

tration est interessee, invoqne des lois 
contre lesquelles Ia Constitution beige est 
nne reaction, les conclusions continuent : 
<< Ce n'est pas, que nons vons proposions de 
meconnaitre, encore aujourd'hui, Ia compe
tence de l'ordre judiciaire (Const., art. 92), 
mais no us tenons a fa ire observer que les tra
vaux de cette nature sortent de l'ordinaire, 
comme tons lesactesdela puissance publique. 
Le Gouvernement y interviPnt directement, 
so it qu'illes dec rete, so it qu'illes execute par 
!'office d'or·ganes attitres, stipulant. non pour 
le patrimoine prive de l'Etat, mais en vue 
de quelque grand service public ... Le rap-

port juridique qui prend naissance a cette 
occasion n'est pas de pur droit civil comme 
entre personnes privees, mais entre un entre
preneur et Ia Nation representee par le pou
voir executif, avec Ia charge de procurer 
l'eJ<ecution d'une loi jugee necessaire au bien 
general. Dans ces conditions, le maitre de 
l'entreprise n'est autre que le souverain en. 
personne, qui dicte sa volonte et commande 
avec autorite. Lex imperat, non suadet ... 

« D'autre part, le concessionnaire lui
meme, car c'est de Ia construction d'un che
min de ferqu'il s'agit, n'est pas un trafiquant 
vulgaire, engage dans les liens d'un pur 
louage d'industrie (Code civ., art. 1787). 
Delegue par le prince, il lui emprunte son 
antorite a une fin determinee avec Ie carac
tere d'un vrai lieutenant (p. 45) ... lei l'Etat 
ne s'engage pas par voie de contrat, mais 
uniquement par voie de mesure administra
tive, se contentant d'accepter une soumis
sion qui lui est faite, de superieur a su bar
donne; que !'action procede de I' Etat a charg~t 
du concessionnaire, on bien, vice-versa, 
de celui-ci contre l'Etat, dans un cas comme 
dans !'autre, ce n'est pas d'un negoce qu'il 
s'agit, mais d'un simple rapport de service 
public entre ceux qui gouvernent et ceux 
qui sont gouveroes; d'ordre exclusivement 
politique, par consequent. >> - La cour re
trou ve les expressions de Henrion de Pan~ey: 
« J'appelle droit politique celui qui regie Ies 
rapports des gouvernants aux gouvernes >>. 
- <I Et !'on voudrait que, en cet etat, Ia Na
tion, entravee dans l'exercice de sa haute 
mission allat porter sa querelle devant quel
qnesjuges marchands, tres verses sansdoute 
dans Ia pratique commerciale, mais peut
etre completement etrangers, par contre, a 
Ia connaissance des grands principes qui 
president au gouvernement d'un Etat 
(ibid., p. 46). 

Cet.te these, en vertu de laquelle les regles 
qui determinant dans quelle mesure Ie con
cessionnaire de Ia construction d'un chemin 
de fer doit intervenir, snivant Ia convention 
existant entre lui et l'Etat, dans le coftt de 
travaux d'appropriation et d'agrandisse
ment d'une gare, sont des regles sur des 
rapports de (( superieur a subordonne )) ; 
sur <I un simple rapport de service public 
entre ceux qui gouvernent et ceux qui 
sont gouvernes »; << d'ordre exclusive
ment politiqne >>, pour !'appreciation des
quelles i1 fant etre verse dans « Ia connais
sance des grands principes qui president 
au gouvernement d'un Etat >>, cette these 
a, en partie, passe dans I' arret; celui-ci. 
dans une langue qui, par Ia faiblesse et 
!'incertitude del' expression, den once J'incer-
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titude de Ia pensee, dit : <C les obligations 
qu'il (\'entrepreneur de Ia construction du 
chemin de fer) assume comme tel sont 
pluto! d'orilre politique ou administratif>> 
(PASIC., 1897, I, 47). 

Comme, meme quand il s'agit seulement 
de discuter avec le concessionnaire d'un 
chemin de fer qui, de l'Etat ou du conces-
1lionnaire, doit supporter les depenses neces
sitees par des travaux faits a nne gare, 
l'administration est << Ie souverain en per
sonne qui dicte sa volonte et commaude avec 
autorite », I' administration ponrra, pnis
qu'elle est sonveraine, renoncer a sa prero
gative et, a son gre, ag-ir soit comme Etat 
souverain, soit com me Etat personne civile : 
.c'est \'administration Protee. 

L'Etat, ayant assigns en restitution d'un 
terrain qu'il pretendait a voir ete usurpe, fnt 
condamne du chef de proces temeraire et 
vexatoire. II se ponrvut en cassation, pre
tendant_qu'ayant agi com me Etat souverain, 
il etait irresponsable. Le 20 juin 1895 
(ibid., 1895, I, 219), intervient UD arret de 
rejet. 

Les conclusions du ministere' public con-
1!acrent Ie pouvoir que, dans des conclu
sions anterieures mais non suivies alors 
par Ia cour (14 decembre 1893, ibid., 1891., 
I, 61), il avait deja reconnu a !'administra
tion de jouer a sa volonte, quant au meme 
fait, le role de personne civile ou celui 
d'Etat souverain; elles disent notamment : 
(< II ne faudra pas penetrer bien avant dans 
la discussion de !'objet de Ia demande, pour 
se convaincre que, en cette occurrence, 
!'administration n'a pas eu recours a i'impe
riwn dont elle est revetue, et qu'elle ne 
s'est pas comportee autremeut que tout par
ticulier, victime d'une spoliation dont il de
maude reparation. 'J;'outes les fois que ['ad
ministration fait appel au bras de lq.justice, 
pour avoir raison d'une injure, elle temoigne 
par Ia qu'elle entend ne pas faire usage de 
sa puissance souveraine, mais uniquement 
se presenter a Ia barre comme ferait tout 
plaideur lese et s'engager dans Ia voie des 
negociations judiciaires et des contrats sons 
l'autorite du ju~e •.. une contestation de 
cette sorte se meut dans les limites du tien 
et du mien, en de hOI'S des regJes empruntees 
au droit public, bien que Je reclamant soit 
Ia personne eminente de I'Etat. Par Ia direc
tion qu'elle lui imprime, Ia demanderesse 
-(I'ariministration) affirme qu'il n'y a d'en
gage qu'ane pure question de patrimoine, a 
['exclusion des hauteurs, suprematie et pre
-eminence du souverain,Iesquelles s'exercent, . 
par voie de commandement et de contrainte 
,9n vertu de !'imperium inherent a Ia puis-

sauce publique, dans l'etendue de Ia respon~ 
sabilite ministerielle. Assurement, comme il 
s'agit d'un chemin public, si quelque usurpa- • 
tiona ete commise, il est au pouvoir de Ia 
societe politiqntl d'exercer sa prerogative; 
chargee de faire jouir .Jes habitants des 
avantages d'une bonne voirie, elle veille a 
son entretien, assure Ia libre circulation et 
fait disparaitre d'autorite les entraves qui 
y seraient apportees (ibid., 1878, I, 285) (1), 
mais l'adrninistration, on ne saurait I'en 
blamer, n'a pas voulu se faire justice a elle
meme, et comme il s'agissait, moins de reta
blir Ia circulation que de reintegrer au 
domaine une partie de fonds pretendtlment 
usurpe, elle a constitue Ia justice reglee 
arbitre de ce differend; or, toutes les fois 
que l'Etat se constitue partie civile, il cesse 
d'agir d'autorite, il n'est plus devant les 
tribunaux qu'un simple particulier qui sou
met ses pretentious a l'examen du jtige. )) 

Cette fois )'arret semble consacrer Ia 
theorie singuliere suivant laquelle l'E1at 
pourrait, a son choix, soit se rendre justice 
a lui-meme en s'emparant de force et sans 
responsabilite d'un immeuble dont il se 
pretend proprietaire, soit s'adresser a Ia 
justice pour faire reconnaitre le droit qu'il 
soutient avoir : « L'Etat, porte l'arret, est 
en droit, il est vrai, en vertu du pouvoir 
souverain dont il est investi, de faire dispa
raitre d'autorite les usurpations commises 
sur Ia voie publique, mais dans l'espere il a 
prefere recourir a )'action civile; il doit 
done supporter les consequences de Ia posi
tion qu'il a choisie » (2). 

Le droit ainsi reconnu a l'Etat de choisir 
s'il agit comme Etat souverain ~oi-ilisant 
irresponsable ou s'il agit comme Etat per
sonne civile et des Iors, responsable, montre 
com bien est justifie votre arret du 5 mars 
1917 supprimant cette distiaction. En effet, 
s'il depend des prefer·ences de l'Etat d'ap
paraitre sons l'un ou ·sons )'autre aspect, 
c'est evidemment que Etat souverain et 
Etat personne civile sont une seule et meme 
perspnne, c'est que Jes expressions Etat 
souverain et Etat personne civile ne sont 
que des pseudonymes cachant dans cette 
matiere un etre unique, !'administration on 
le pouvoir executif. 

Et voici, maintenant, Messieurs, le cou
rant oppose. 

(1) ArrM du 6 juin 1878. L'arrH ne dit pas ce que 
les conclusions ci-dessus disent. Seul, le mini~tere 
public avail expose ce sysleme que l'arrM ne 
reproduisit pas. 

(2) Contra : 22 ft\vrier 1836 (PASIC., 1836, I, 198). 
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L'Etat, a-t-on dit, qui traite de Ia con
struction d'une gare est << le souveraiu en 
persoone qui dicte sa volonte et commande 
avec autorite >>. « Delegue par Je prinee, il 
(le concessionnaire) lui emprunte son auto
rite avec le caractere d'un vrai lieutenant. >> 

Le prince et son lieutenant paralssent 
bien et re an-dessus des lois et particuliere
ment des reglements communaux. 

Mais Ia jurisprudence qui s'inspire de Ia 
Constitution beige ne reconnait pa~ cette 
situation eminente Prince et lieutenant, elle 
les sou met aux reglements communaux lors
qu'ils construiseut des dependauces du do
maine public; bien plus, en violation des 
regle~ents communaux, font-ils d~s travaux 

(1) L'~rrM dit notamment: « Atlendn que ces plans 
d'alignement, dument approuves, constituent des 
act.es de souverainete qui onl Ia m~rne force et Ia 
m~rne autorite que les lois et qu'ils doivent Mre 
respectes par Je Gouvernement comme par les par
ticuliers; ... que le Gouvernement ne peut done, 
m~me lorsqn'il eleve des balirnents destines a !'uti
lite publique, contrevenir soiL aux plans generaux 
d'alignement, soil aux reglements portes par les 
conseils communanx dans les limites de lem·s attri
butions pour assurer Ia police de Ia voirie a moins 
qu'il n'y ail ete autorise par une loi; ... attendu que 
le Gouvernement etail term au m~me litre que les 
personnes privees de respecter les dispositions 
reglementaires; ... qu'en negligeant de s'y sou
mettre, il n'a pas fait acte de souverainete (ici le 
Bulletin de cassation contient nne note ainsi con cue: 
II a bien plut~t f~it acte de desobt\isoance (note de Ia 
redaction) et que par consequent le t1·ibunal de Char
leroi a pu, sans violer les textes invoques, declarer 
I'Etal civilement responsable de Ia faute com mise par 
son pre pose et le condamne1· a retablit•les lieux dans 
leur etat primitif pa1· Ia destruction des ouvrages 
illegalement executes ~. 

(2) L'arrM dil notamment : <r Attendu qn'il (le juge
ment) devait ordonner Ia reparation de Ia contraven
tion constatee, en admetlant m~me qu'un h6tel des 
postes soil un bien du do maine public, puisque, dans 
Ia geslion de ce domaine, l'Etat est 1 enu de se con
former aux lois et reglernents ayant t'or•·e de loi, a 
moins qu'une loi ne le dispenoe de les observer>. 

(3) II s'agissait de Ia tramformation en porte d'une 
fen~tre d'un Mtiment de Ia stat ion et d'autres tra
vaux a des batirnents dependant du chemin de fer. 
L'arret se base toutefois, com me le precedent, sur ce 
que !'administration agissait comme personne civile. 
La redaction de l'arr8t rnontre le peu de valeur de Ia 
distinction; il dit en etret: « Attendu que le Gouver
nement, lorsqu'il con-truil un b1lliment, m~me dans 
le but de l'alfecler a un se1·vice public, comme lors
IJU'il achille un immeuble dans le me me but ou qu'il 
le prend en location, al!il non com me pouvoir public 
et dans l'exercice de ses fonctjons gouvernementales, 

soit a un hOtel des postes, soit a nne gare, Ia 
jurisprudence decide que le pouvoir judi
ciaire a qualite pour condamner penalement 
le lieutenant, declarer le prince civilement 
responsable et ordonner Ia demolition des 
travaux que le lieutenant a faits, d'ordre du 
prince. 

Ce sont les arrets du 24 octohre 1887 
(PASIC., 1887, I, 370 [travanx a un hOtel des. 
poste~j) (1); du 4 fenier 1889 (ibid., 1889, 
I, 110 [travanx a un hotel des poste~]) (~l; 
dn 14 octobre 1889 (ibid., 1889 I, 306 
[travaux a nne gare de chemin de ferJl (3). 

Dn texte suivant, nons devons donner 
lecture a Ia cour; les principes constitution
nels, consacres durant ra premiere periode, 

mais com me personne civile ». L'arrM dil done que 
le Gouvernement n'agit pas dans l'exercice de ses 
fonctions gouvel'llementales. C:ette notion d'un Gou
vernement qui n'agit pas dans l'exercice de ses fane
lions gouvcrnementales quand il accomplit un act~< 
de ses fonctions n'est pas claire; son obscurite 
del'ive de Ia faussete de Ia distinction sur laquelle 
elle repose. 

Cet arret, com me celui du 24 octobre 1887, est 
rendu co11trairement aux conclusions de M. l'avocat 
general Bosch. Elles doivent etre rappelees; elle1 
visent Ia distinction qu'·on a pretendu <ilablir entre 
Ia deliberation et !'execution, Ia premiere etant le fait 
de l'Etat pouvoir public et Ia seconde de I'Etat 
personne privee. A cette distinction, ·il n'a ete fait 
qu'une allusion parce que, apres avoit' ete asse& 
pnjnee, elle est lombile, d'elle-meme, presque dans 
l'ouhli. Les conclusions de M. Bosch en montrent 
bien le vice, ainsi q1Je l'impossibiliU\ du dedoublement 
de l'Etat : • Le Gouvernement, dit-il, n'est point un 
adrninist1·e de Ia commune ... Stc'est comme pouvoil' 
que le Gouvernement decrete Ia construction des 
chemins de fer et en arr~Le les_plans, et sur ce point 
aucun doute n'est possible, n'est-ce pas aussi comme 
pouvolr qu'il execute ses decrets? Peut-il ainsi 
changer de caractere entre l'ordre donne et l'execH
tion de eel ordre? Sans doule, pour arriver a cette 
execution, ll pose certains actes de Ia vie civile et 
notamment il contracte avec des entt·epreneurs. 
Mais en est-il moins vrai que, dans !'execution de 
Ia voie comme dans son decretement ... il n'a en vue 
que I'intet·et general des citoyens? ... Quine voit. 
d'aillenrs, que l'entrave apportee a !'execution est 
une entrave porttie au decret. Que vaut le deere! si 
!'execution n'est pas independante? • (p. 309), Tout 
cela est assez juste, mais au lieu d'en conclure, sons 
!'influence de Ia doctrine ft·ancaise du debut du siecle •. 
a l'irresponsabilite de l'Etat et a ]'absence d'action 
du pouvoir judiciaire, il fall ail conclure com me l'arrM 

· l'a fait par un biais, en execution des principes de l~t· 
Constitution beige, a Ia responsabilile de !'adminis
tration dans tousles cas oil son action est illegale. 
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y sont expresseruent rappeles et appliques. 
VEtat avait veudu illegalement des mar

chandises deposees a I'eutrepot, il preten
dait etre irrt:>sponsable parce qu'il avait agi, 
ce qui est certain, comme ~ouvrrain. 

Con<"luant le 27 avril1893 (PAsic., 1893, 
I, 200) au rejet du pourvoi contre le juge
ment de condamnation, M. Ie procureur. 
general Mesdach de ter Kiele, dout !'arret 
adopta les conclusions, dit notamment : 
« Tout r!'wele ici (dans l'entrepot) Ia pre
sence d'un etablissement public gouverne : .. 
pat· une ordonnance qui s'impose a tous sans 
distinetion ... Ainsi, qu'il s'agisse de mesures 
a prendre pour Ia reception ou Ia delivmnce 
des mar·chanrlises entreposees, de l'ouver
ture ou de Ia fermeture ... on comprend aise
ment. que des resolutions de l'espece sont 
tout entieres du domaine exclusif de !'admi
nistration chargee de procurer a Ia Joi son 
execution )), 

Ces considerations des conclusions sont 
!'application des regles tracees par Ia 
jurisprudence anterieure sur le domaine 
propre a !'administration. 

M. Mesdach de ter Kiele va maintenant 
appliquer les regles tracees par cette meme 
jurisprudence sur le domaine propre au 
pouvoir judiciaire, ces regles qui ont ete 
meconnues par Ia jurisprudence d'importa
tion etrangere que nons avons signallie a Ia 
cour. 

« Pour lbrs, continue-t-il, et amsi long
temps qu'il n'y a d'engages que de simples 
interets, tout est de pou voir purement dis
cretionnaire. Evidemment, tel n'est pas 
!'objet dude bat actuel. Ce que reclament les 
demandeurs originaires, c'est Ia reparation 
d'un prejudice qu'ils ont subi en suite d'une 
vente pretendflment indue, par !'administra
tion, de marchandises qu'ils lui avaient con
flees. Leur droit, ils le fondent sur les arti
cles 1382 et suivants du Code civil; vrai ou 
faux, il rentre necessairement dans Ia com
petence de Ia jnridiction ordinaire (Con st., 
art. 92) qui, seule, en peut connaitre ... La 
condition eminente de !'auteur du prejudice 
n'y change rien. Le souverain lui-meme est 
comptabte en justice de l'injure qu'il caused 
autrui; un fait administratif peut engager 
sa responsabilite; I' expropriation pour cause 
d'utilite publique en offre un exemple bien 
concluant ... II (le tribunal) aurait commis 
pareil ex.ces (exces de pouvoir) s'il s'etait 
porte, dans un domaine qui n'est pas le sien, 
si, par exemple,.transgressant Ia limite qui 
le separe du pouvoit· administratif, il avait 
statue par voie d'ordonnance generale, s'il 
avait porte un reglement sur Ia manutention 
ies marchandises entreposees. Mais, pour un 

jnge, statuer sur une question de mien et d& 
tien, entre deux parties conteudantes, est 
bien le but de sa mi,;sion et le pro pre de son 
offi.ee ... II n'echet plus que de verifier le· 
fondement de Ia ponrsuite contre l'Etat. con
formem<Jnt aux termes de l'asFignation et 
que) que soit )'agent qui ait fait proceder a 
Ia vente sans mise en demeure prealable; 
l'adm,inistration repond de sa faute confor
mement aux principes enonces ci-dessus ... )} 

Et ici nne note est mise comme antorite a 
-I'apptli des conclusions. Elle prouve com
bien les conclusions s'appuient sur Ia juris
prudence constitutionnelle de Ia premiere-. 
periode. · 

Elle porte : « M. l'avocat general De
wandre (rass., 3 decembre 1842, PASIC.,_ 
1843, I, 360) : « Le pouvoir executif admi
« nistre, mais iln'administre avec dfet que 
« dans les limites de Ia Ioi. Et, lorsqn'en 
(( administrant il porte atteinte a des droits 
« acquis,leponvoirjndiciaire est Ia, charge. 
« par Ia Constitution, dn droit et du devoir 
«de verifier, a Ia requete des interesses, si 
« Ia loi a ete respectee, et, quanti il a accom
« pli sa mission, il a juge l'acte administra
<< tif, mais il n'a pas administre. >> (Voy. 
supra, p. 200.) 

Par application des memes principe& 
M. le procureur general Mesdach de ter 
Kiele avait deja dit, dans ses conclusions 
precedaut !'arret du 19 decembre 1887-
(ibid., 1888, I, 43) : « Le fonctionnaire 
qui excede ses pouvoirs cesse de faire acta 
d'administration, il' usurpe, et du moment 
oil i1 transgresse Ia loi, obeissance ne lui est 
pas due. Des qu'il sort de sa sphere, chaque
pouvoir se trouve prive d'action » (p. 49). 
. Cette responsabilite resultant de )'acta

administratif qui lese Ie droit civil d'un 
particulier, !'arret du 4 janvier 1894 
(ibid .. , 1894, I, 71) Ia proclame egalement : 
« Attendu, dit-il, que !'action tend a !'allo
cation de dommages-interets a raison du 
prejudice cause aux det'endeurs par Ia 
mesnre administrative qui a prive leur mou
lin d'une prise d'eau acquise, suivant enx, 
a titre onereux; attendu que les tribunaux.. 
sont competents pour connaitre de pareille 
action puisque, sans se constituer juges de!!
actes administratifs ( et par Ia Ia cour vent 
dire que Je pouvoir judiciaire n'a pas a 
apprecier leur opportunite au point de vue 
admini~tratif), ils peuvent allouer des dom
mages-interets quand l'acte porte atteinte 
a un droit civil )) ll). 

(1) On doit dire, au surplus, que tous les article5-
du Code penal qui autorisent le pouvoir judiciaire a. 
appliquer une peine a un fonctionnaire qui, dan8, 
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U n des dogmes de Ia partie de Ia juris
prudence insp·iree de Ia doctrine fran<;aise 
est que, pour savoir s'il y a ou non respon
sabHite, il faut rechercher si l'acte emane 
de l'Etat dit souverain ou de l'Etat dit per
sonne civile; Ia jurisprudence anterieure, 

.au contraire, deduisait Ia responsabilite de 
l'acte lui-meme. Cette regie aussi a subsiste 
a cote de !'autre et un echo en est entendu 
dans !'arret du ~5 mai 1900 (PAsw., 1900, 
I, 266). 

II est l'un des nombreux arrets en ma
tiere d'accident cause par une grue placee 
dans un port: il est un de ceux qui recon· 
naissent Ia responsabilite de l'arlministra
tion; on y lit : « Considerant qu'il importe 
pen que le service ait ete institue dans un 
but d'utilite genlli'ale et que l'engin dont il 
est fait usage appartienne au domaine 
public; que ce n'est pas Ia nature juridique 
de l'engin qui doit etre prise en considera
tion, mais celle de l'acte acrompli. » 

Cet arret est rendn en matiere de Yoirie. 
C'est en cette matiere surtout que le con

flit a ete violent. 
II revet un aspect douloureux. 
II ne s'agit plus de question de compe

tence ni de Ia demolition de travaux illega
lement faits par le Gouvernement. 

lei, il y a autre chose et plus. 
II y a des hommes qui, par Ia negligence 

de !'administration, out souffert dans leurs 
personnes ou dans leurs biens. 

Et alors, si Ia doctrine issue des ensei
gnements de Henrion de Pansey l'emporte, 
intervient nne solution qui, tons, nons a 
blesses dans nos sentiments de justice. 

Car, n'est-il pas vrai, Messieurs, il n'y a 
pas un seul d'entre vons q11i n'ait eta heurte 
de decisions pareilles a celle que le pourvoi 
invoqne : une femme suit nne grand'route, 
plantae d'arbres, un arbre s'abat sur elle 
et Ia blesse. Aucune indemnite, meme si 
I'arbre depuis longtemps est pouni, ne lni 
sera accordee : !'administration est toute-

l'exercice de ses fonctions. commet une faute, par 
.eel a m~me consacrent Ia competence du pouvoir judi
claire pour connaitre des consequences des actes 
·administra\ifs et parfois m~me pour apprecier com
m~nt ils devaient Mre accompli• (voy. art. 332-333). 
·Le 23 octobre 1893 (PAsic., 1894, I, HI), Ia cour, 
statuant sur le pourvoi d'un bourgmestre condamne 
pour avoir, abusant de son pouvoir, fait proceder a 
une inhumation dans un lieu autre que celui ou elle 
devait avoir lieu, decide : " Considerant qu'a Ia 
verite, les fails qui ont motive Ia condamnation du 
demandeur ont ete accomplis par lui en sa qualite 
de bourgmestre, mais qu'ils n'en constituent pas 
.moins un delit, d'ou il suit qu'en y appliquant une 

puissante; elle est irresponsable. Le passant 
n'a d'autre droit que d'user de Ia route dans 
I'etat dangereux oil il a plu a !'administra
tion, en sa toute-puissance, de Ia mettre. 

Toute-pnissance de !'administration, pou- ' 
voir souverain de !'administration de Ieser 
les particuliers, ces notinns, n'est-il pas. 
exact, vous ont froisses. En vons ii y a eu 
un sentiment de revolte : Ce sont Ia, disiez
vous, des idees qui ne sont conformes ni a 
nOS tradi tiODS ni a DOS ten dances. 

L'etude historique de Ia jurisprudence 
prouve que vous aviez raison. 

Ces arrets qui vous out paru consacrer 
des iniq"Qites, ils etaient d'inspiration etran
get·e. Les arrets, au contraire, qui out 
satisfait votre instinct de justice, c'est sur 
la Constitution beige, sur Ia jurisprudence 
issue de Ia Constitution beige qu'ils reposent. 

Les deux systemes sont nettement op
poses. 

Dans le premier, on proclame que le 
domaine dit public est hors du droit civil : 
« Le Code civil lui est ferme (au domaine 
public) et avec lui toute Ia matiere de Ia 
responsabilite civile (art. 1382 et suiv.) ))' 
lit-on dans les conclusions precedant !'arret 
du 31 mai 1900 (PASIC., 1900, I, 280). 

Sic conclu~ions precedant IPs arrets des 
16 octobre 1879 (ibid., 1879, I, 396); 12jan
vier 1893 (ibid., 1893, I, 79), et 13 avril 
1899 (ibid., 1899, I, 173). 

Cette mise hors du droit civil des choses 
du domaine public, on Ia fait d'abord deriver 
du Code civil lui-meme et ce, en commettant 
one double errenr. 

Par !'nne, on con fond Ies choses du domaine 
public avec les choses communes a tons, 
comme Ia chaleur du solei!, !'atmosphere 
et on pretend faire regir le domaine public 
par l'at·ticle 714 du Code civil. 

« La propriete, dit-on le 2 fevrier 1893 
(ibid., 1893, I, 79) (des routes, rues, ri
vieres, etc.), n'enest apersonne, pas plus que 
celle de !'atmosphere qni nous entoure )) (1). 

peine, le pouvoir judiciaire n'empiete pas sur les 
attributions du pouvoir administratif. • 

(1) Les cho>es communes, com me !'atmosphere, Ia 
chaleur du solei!, echappent, dans l'etat acluel de la 
science, a toute emprise de l'homme. Elles sortent 
done du droit civil et ne peuvent, comme le dit 
l'arlicle 714 du Code civil, etre regies que par des 
lois de police. 

Au contraire, .Jes choses du domaine public, si 
elles sonl alfectees a l'usage de tous, sont suscep
tibles d'une mainmise,d'une action, d'unedomination, 
precisernent parce que leur affectation a l'usage de 
tous est le fail de Ia volonte de l'homme. 

• Les choses communes, enseigne PLANIOL, res-
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Par !'autre, on pretend deduire de ce 
que !'article 537 du Code civil dit que les 
biens qui n'appartiennent pas a des particu
liers sont administres et ne peuvent etre 
alienes que dans les formes et suivant les 
regles qui leur sont particulieres, on pre
tend deduire de ce texte que les .choses du 
domaine public sont hors du droit civil en 
vertu du Code civillui-meme (l). 

semblent beaucoup aux choBes du do maine public; 
elles en different en ce qu"elles · echappent a I' action 
de !'administration elle-meme. • (Edit. 1908, t. Jor, 
p. 696, no 2186). 

Puisque choses communes, prevuespal'!'arlicle714, 
et choses du do maine public sont de nature essen
tiellement differente, on ne pent appliquer au 
domaine public Ia prescription du Code que les 
ehoses communes sont regies exclusivement par les 
lois de police; cetle prescription resulte, en effet, de 
Ia nature propre a ces choses, nature qui les 
empeche d'etre regies par le Code civil. C'est done a 
tort qu'il est dit qu'a raison de !'article 714, Ie · 
domaine public,-que eel article ne concerne pas, est 

, hors du droit civil et n'est regi que par des lois de 
police. Les lois de police s'appliquent au domaine 
public, mais elles s'appliquent a une foule de biens 
qui sont dans le domaine des particuliers ; elles 
ne regissent pas seules le domaine public. 

(1) L'article o37 dil: < Les biens qui n'apparlien
nent pas a des particuliers sont administres et ne 
peuvent etre alienes que dans Ies formes et suivant 
les regles qui leur sont parliculieres .• 

De ces derniers mots « sont administres et ne 
peuvent eire alienes que dans les formes et suivant 
ies regles qui leur son! particulieres >, on conclut que 
les choses du domaine public sont, par le Code civil 
lui-meme, mises hors du droit civil. 

Cette pretendue regie, que les auteurs du Code 
civil auraient consignee dans le § 2 de l'arlicle o37, 
ne s'appliquerait qu'aux biens de l'Etat qui forment le 
domaine public. Ellene s'app!ique pas, on n'ajamais 
pretendu le conlraire, aux biens constituant le 
domaine dit prive de l'Elat, bien que ceux-ci, pas 
plus que les precedents, n'appartiennenl a des parti
{mliers. 

Par consequent, pour que !'article 337 ait Ia portee 
{ju'on lui altribue, il faut necessairement que les 
auteurs du Code civil· aient connu Ia distinction qui 
est faite aujourd'hui entre biens du domaine public. 
et biens du do maine prive. 

Or, cette distinction, tout le monde est d'accord 
p'our reconnaitre que les auteurs du Code civil lle 
l'ont pas faite : « Ia uistinction Ires clairement eta· 
blie aujourd'hui, ecrit PLANIOL, entre le domaine 
prive de l'Etat (ancien domaine de Ia Courimnel et le 
domaine public n'a pas ete soupconnee par les 
auteurs du Code 10• ed., t. Jer, p. 1008, no 3062; 
voy. PAsiC., 19HH6, I, 333,note 3). · 

Puisque Ia distinction est inconnue des auteurs du 

i'ASIC., 1920 .. - Ire PARTIR. 

Nous ne nous attarderons pas, malgre 
l'autorite que donne a ces theories Ia 
personnalite de leur auteur, a demontrer 
que ce sont Ia deux e·rreurs. Elles n'ont 
jamais, que nous sachions, bien que frequem
ment reproduites, passe dans les arrets de 
Ia cour. 

Une autre confusion aussi est faite. Elle 
se glisse, elle, dans les arrets et elle va 

Code, il est clair qu'ils n'ont pu, par !'article li37, 
etablir une regie speciale aux biens du domaine 
public el qui aurait pour effet de les mettre hors le , 
droit civil. 

La portee du § 2 de !'article !i37 est tres claire. Le 
§ 1•r donne aux particuliers le droit de disposer 
librement des biens qui leur appartiennent. Le § 2 dit 
que les biens qui n'appartiennent pas a des particu
liers sont administres et ne peuvent etre aliene~ 
que dans les formes et suivant les regles qui leur 
sont particulieres. C'est !'affirmation de cette chose 
qui est d'evidence, que !'action de l'Etat quant aux 
biens qui lui appartiennent, qu'ils soient de do maine 
public ou de do maine prive,.est sou mise il des regles 
propres, car il est impossible que l'Elat, Mre de 
raison, agisse comme un particulier, etre physique. 
C'est par application de ee principe qu'en vue 
d'eviter, enseigne-t-oil, les frais considerables qu'en-

. lraine une regie lorsqu'elle est confiee a des admi
nislrateurs qui n'y ont pas un interlll personnel, Ia 
.loi a etabli Ia regie que !'administration des domaines 
ne regit aucun des biens nationaux, mais doit les 
donner en location. (GillON, Droit administrali(, 
t. I•r, p. 3i6, no 321i.) 

Dans les conclusions vi sees plus haut (16 oclobre 
1879, PAsiC., 1879, I, 396), est invoque le passage 
suivant de !'expose des motifs de Treilhard : • Les 
biens appartenant a des particuliers sont les seuls. 
dont le Code civil do it s'occuper; les autres sont du 
ressort d'un Code de droit public ou des lois admi
nistratives, fll !'on n'a tlil en fa ire mention '!Ue pou"r 
annoncer qu'ils etaient soumis a des lois particu' 
lie res •. De ce passage, les conclusions pretend en 
dectuire que les biens du do maine public solit hors 
du droit civil. L'expose des motifs, au contraire, 
explique !'article 537 , ainsi que nous le faisons. 
L:i preuve, c'est qu'immediatement apres, parlant 
des biens susceptibles qe propriete privee qui, par 
vacance, par succession, sont devenus biens de 
I'Etat, Treilhard dil a propos de ces biens, certaine
ment etrangers au do maine Pllblic, et en employant 
ies termes de !'article 537 doni il est argumente: 
• Ces biens, qnoique susceptibles de propriete privee, 
sont administres et alienes par des regles qui leur 
sont propres, pendant qu'ils se trouvent hors de 
Ia propriete des partir.uliers (no 20j •. Toute Ia portee 
des explications donnees par Treilhard est que les 
biens de l'Etat sont administres et :ilienes d'une 
facon particuliere, comme les biens des mineurs 
sont alienes et administres d'unefacon particuliere. 

14 
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faciliter !'importation de l'id.ee franQaise que I 
!'administration est irresponsable.' 

On confond les choses qui supportent Ia 
voirje, avec Ia voirie elle-meme, malgre Ia 

(1) La voirie est, dans notre legislation, le reseau 
des voies de communication que !'administration met 
a Ia disposition du puLlic pour lui permettre de se 
transporter d'un endroit a un auh·e. en usant de Ia 
voie de communication conformement aux regles 
prescrites par !'administration. 

La creation de Ia voirie est chose d'administration 
interne; nul n'a le droit d'exiger que de tel endroit a 
tel autre, il y ail une voie de communication d'une 
certaine espece plutot qu'une voie de communication 
d'une autre espece. 

Theoriquement, on pent dire que le service de Ia 
voil·ie existe abstraction faite des chases materielles 
a l'aide desquelles il se realise, comme le iriangle 
existe abstraction faile des !ignes par lesquelles il 
est r.epresente sur un tableau noir, com me le service 
des inhumations existe abstraction faite de Ia pro
priete du sol dans lequel les corps sont enterres, 
ainsi que Ia cour l'a decide le 27 fevrier1864. (PAsiC., 
186~, I, 117). C'est ce qui ex pi ique que PROUDHON 
definilla voirie: • tout ce qui concerne Ia direction 
l'entretien, Ia police et !'administration des chemin~ 
publics» (Traite du Domaine public, no 273). 

Chose d'administration interne, le service de Ia 
voirie est hot·s le droit civil et,. par suite, une com
mune ne peut etre proprietaire de Ia voirie consi
deree en elle-meme, abstraction faite du sol sur 
lequel elle repose; c'est ce qui a ete juge par !'arret 
du 10 janvier 1867 (PASIC., 1867, .I. 117). 

Pour se realiser, Ia voil'ie doit s'appuyer sur des 
chases materielles de natur,es diverses, suivant qu'il 
.s'agit de Ia voirie par eau ou de Ia voirie par terre, 
suivant qu'il s'agit de chemins de terre, de chemins 
])aves ou de chemins de fer. Ces choses materielles 
sur lesquelles, en respectant Ia loi, Ia voirie s'abat, 
elles ne changent pas par ce fail de nature juridique;. 
Ia circonstance que la voirie repose sur elles, a cet 
effet qu'elles sont frappees desm·mais d'indisponibi
lite dans Ia mesure oil elles sont lilies a Ia voirie; 
elles ne sont plus susceptibles d'actes juridiques qui 
auraient pour consequence de les detacher de Ia 
voirie, de modifier Ia voirie. C'esl en ce sens qu'on 
dit parfois que ces choses materielles qui servent de 
support :'! Ia voirie, le sol des che·mins de terre, 
!'ensemble des paves des rues, les rails des chemins 
de fer et leurs dependances sont hors le commerce; 
on veut dire par Ia qu'elles ne sont pas susceptibles 
d'etre enlevees a Ia voirie, sauf par !'administration 
changeant le systeme de Ia voirie. Elles sont inalie
nables en ce sens qu'elles ne sont pas susceptibles 
d'une alienation qui serait incompatible avec leur 
asservissement a Ia voirie. Mais lout acte juridique 
qui ne porte pas atleinte a cet asservissement reste 

. ·aulorise. Ainsi que !'a deciue !'arret du li fevrier18o3 

distinction tres formelle etablie par les 
anMs des 5 fevrier 1853 (PAsrc., 185-3, 
I, 237) et 10 janvier 1867 (ibid., 1867, 
I, 117) (1). 

(ibid, 1853, I, 237), Jes minerais qui se trouvent sons 
nne route· soul, comme le sol meme sur lequel Ia 
voirie est etnblie, l'objet du droit de propriete. 

Pareillement, le sol d'un chemin vicinal peut appar
tenir au proprietaire de l'immeuble riverain; celui-d 
peut avoir sur le chemin vicinal un droit de plan
tation; ces droits de proprit'te et de plantation• 
subsistent alors que le chemin vicinal a ete incorpore 
d~ns une grande route; !'administration pourra a pres 
cette incorporation, etre condamnee a des dommages
inter~ts si elle a porte atleinte au droit de plantation; 
arrels des 30 janvier 1868 (ibid., 1868, I, 27_7), 10 fe
vrier 1865 (ibid., 186tl, I, 280) et 10 mars 1860 (ibid., 
1860, I, 1~9). 

Cetle distinction fondamentale entre Ia voirie 
consideree en elle-meme et les choses qui lui servent 
de support, fut mise en relief par les arrets precites 
du o fevrier 1853 et du 10 janvier 1867. 

Lors de !'arret du 5 fevrier 18n3 (ibid., 18li3, 
I, 237), le proces se mouvait ·entre Je 1\Iinistre des 
finances et les representants de celui qui, moyennant 
une concession de peages, avait construit une 
grand'route. Le concessionnaire pretendait avoi1· 
droit, non seulement. aux droits ·de barriere, mais 
encore a des minerais qui se trouvaient dans Ia terre 
sons Ia route. II soutenait litre tout au mains tempo
rairement J)roprh\taire de celle-ci. Lacour d'appellui 
avail donne gain de cause. 

En reponse au pourvoi du ministre des finances, 
le concessionnaire disait notamment: • II ne fatit 
pas confondre le domaine public avec le domaine 
de I'Etat ... Les chases comprises dans le domaine 
public ne sont Ia propriele de personne, rna is appar
tiennent a tous; l'Etat alors est un pouvoir politique 
qui protege les interets de tous; il n'exerce a l'egard 
de ces chases, com me dit PROUDHON (IJomaine public, 
no 203), qu'une haute main ayant -pour but non pas 
de s'en assurer Ia jouissance exclusive, mais au 
contra ire, d'en assurer lajouissance a toutle monde, 
au public. Dans cette categorie se trouvent nomme
ment les routes a charge de I'Elat. • (Code civil, 
art. li38 p. 240.) 

On a l'impression que ces ·considerations et, 
jusqu'a Ia citation de Proudhon, elles ont lite lues 
dans de multiples conclusions lendant it l'irrespon
sabilite de I'Etat en matiere de ·voirie. 

Le procureur general, des conclusions duquel 
!'arret est I' exact reflet, conclut a Ia cassation et au 
sujet de Ia distinction ainsi invoquee par les defen
deurs, il dit: • .. La distinction manquecompletement 
de base; il n'existe qu'un seul domaine propre a Ia 
nation et ce do maine comprend loutes les.choses que 
designe le di\fendeur sous les denominations diverses 
de domaine pubiic, de do maine de l'Etat, de do maine 
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L'Etat dit souverain est regarde comme I 
organisant Ia voirie, a l'exclusion de I'Etat 
dit personLie civile. La voirie consideree en 
elle-meme est d'administration interne et 

national; !'unique difference qu'il y a it entre elles 
consiste dans Ia destination donnee a quelques unes 
d'entre elles pour un service public determine et il 
n'en ,derive· d'autre consequence que l'imprescl'ipti
bilite de ces chases durant leur destination; mais 
ni cette consequence ni ta difference dont elle derive 
n'en changent aucunement Ia nature; toutes n'en son! 
pasmoins au me me degre etau meme titre Ia propriete 
de Ia Nation, toutes sont indifferemment et avec 
une egale exactitude qualiliees domaine public, 
domaine de l'Etat., domaine dP Ia Nation et toutes 
comportent un m~me droit civil, le domaiue de 
propriete reposant sur le chef de Ia personne civile de 
I'Elat ... 

« Qu'on lise les articles !538 a 1)41 du Code civil et 
l'on y verra comprises sous Ia dimominalion de 
domaine de l'Etat toutes chases qui lui sont prop res, 
qu'elles soient affectees ou non a un service public; 
PROUDHON, !'auteur des « Tmites de la Pmuince et du 
Domaine public, a ecrit qu'il y avail eu erreur dans 
la redaction, mais erreur ou non, Ia loi existe, nous 
ne pouvons voir que ses termes et ils excluent toute 

, distinction. > A pres a voir insiste sur les lois ante-
rieures au Code civil et ayant, a ce point de vue, 
meme portee, le procureur general continue: « Aussi, 
et cela suffirait pour le demontrer (l'absence de dif
ference de nature entre ces chases). c'est l'Etat lui
meme qui leur donne une destination· speciale, et 
comme en la leur donnant il fait acte de disposition, 
cet acte est nne preuve qu'il en a le do maine de pro
priete; de meme, c'est I'Etat qui leur retire celle 
destination, autre signe de sa propriete, et Ia desti
nation une fois retiree, I'Etat n'acquiert rien, aucune 
mutation ne s'opere sur son chef, il reste a l'egard 
de ces choses ce qu'il etait auparavant, proprietaire; 
Ia propriete ne lui en est pas transferee, il Ia con
serve·. il garde ce qu'il avail; en fin, s'il s'eleve nne 
conte~talion judiciaire a leur egard, c'est encore 

TEtat qui agit en son nom, a titre d'ayant droit soil 
:·en demandant so it en defendant, c'est contre ou pour, 
l'Etat en ce nom et a ce titre que Ia justice pronopce, 
et ainoi ·~·est toujours lui qui nous apparait com me 
proprietaire, malgre Ia destination speciale de ces 
choses ... Comment voir pour elles dans le public, 
suivant le systeme des defenderir~, un proprietaire 
distinct de I'Ela.t? Le public, disent-ils c'est tout le 
monde, ce simt tous ceux qui, en dehors du corps de 
l'Etat, usent des · choses · du domaine public; mais 
entre chaque individualite et les droits qui s'y ratta-

.. chent d~une part, et Ia personne civile de l'Etat 
d'aulre part, il n'y a point place pour une troisieme 
pet·sonne representant le public, representant ce 
qu'on appelle;tout le monde et capable d'acquerir, 
de possedet· et d'exercer des droits civils : il faut 

par suite hors du d-roit ciYil. L'Etat dit 
sou verain est, d'autre part, deClare irres
ponsable. Cette irrespon~abilite, ainsi que 
le caractere hors droit civil seront attribues 

choisir entre l'individu et I'Elat; et comme l'individu 
on doit le reconnaitre, ne peut revei1diquer sur ces 
chases un droit de propriete quelconque, force est 
bie.n de Ia voir dans le chef de I'Etat, qui, en effet, 
n'est autre que Ia personnification de tout le monde 
et, par suite, est le veritable, !'unique proprietaire 
de ce dont les defendeurs pretendent faire !'objet 
d'un domaine distinci, comme il est le propt•ietaire 
de ce qui compose le domaine national. Toute cetle 
th~orie manque done de base et avec elle doivent 
disparaitre les consequences qu'on en a tit·ees, sur 
la maniere d'acquerir ce qu'on appelle le domaine 
public et ce qu'on appelle le domaine civil de I'Etat, 
ainsi que sur les droits differents propres a l'un et 
!'autre • (p. 2i2 et 243). · 

L'arret adoptn ces conclusions et les res~ma dans 
l'attendu suivant : • Atlendu que les travaux publics 
executes par l'Etat sont par cela meme Ia propriete 
de I'Elat; qu'ii·en est ainsi, dans le sens legal, des 
chemins publics quoiqu'ils soient, comme depen
dances du domaine public, inalienables et impre
scriptibles ; que c'est ce qui resulte notammenl des · 
articles 2 et ti de Ia loi du 9 ventose an xm, de Ia 
combinaison des articles ti39 a ti41 du Code civil, 
ainsi que des articles 2, 3, ti a 7 du §fer du decret 
des 22 novembre et 1•r decembre 1790. , 

L'arret du 10 janvier 1867 (PASIC., 1867, I, 117) et 
les conclusions sur lesquelles il a ete rendu, ont ete 
sou vent invoquees pour soutenir que, a raison du pre
tendu caractere hors droit ci vii du domaine public, 
!'administration est irresponsable. 
. L'arret n'a pas celte portee, pas plus que les 

conclusions qui le precedent. II est -interessant d'y 
insister parce que, d'une part, l'arret fait nettement 
ressortir Ia distinction entre Ia voirieenvisagee com me 
telle et les chases qui Ia supportent, et que, d'autre 
part, on pent, dans cette espece, saisir presque sur 
le fait comment, de I' idee juste que le .service de Ia 
voirie est chose administrative; on a passe a ('idee 
erronee que le. domaine pul:rlic est hors du droit 
civil: 

L'espece qui donna lieu au lilige est tt·es spe!]iale; 
c'est son caractere etrange, Ia nature tout a fait 
exceplionnelle de Ia demande qui, parfois, a ete 
perdue de vue; de f'a les confusions qui ont ete 
commises. 

La Grande C.ornpagnie du Luxembourg, agissant 
com me concessronnaire de Ia construction du chemin 
de fer du Grand Luxembourg, avail, par le chemin 
de fer, coupe, dans Ia commune de Wierde, cinq 
chemins vicinaux. Les communications ainsi inter
ceptees, elle les avail relablies conformement aux 
instructions de !'administration superieure. 

La commune de Wierde estima que le nouveau. 

• I 

\ .. 

',' 
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non seulement a Ia voirie elle-meme, mais 
encore aux choses qui lui servent de sup
port. Elles aussi, le domaine public tout 
entier seront dits hors du droit civil et par 
consequent strangers aux regles de respon-

systeme. de communication ne valait. pas !'ancien. 
Elle assigna Ia compagnie en retablissement des 
chemins vicinaux coupes ou en dommages-interets 
suffisants pour lui permettre de faire retablir les 
communications anciennes. 

L'action n'avait done pas pour objet Ia valeur du 
· sol des chemins vicinaux sup primes; elle avail pour 
objet cette chose assez singu\iere : Ia valeur de Ia 
voirie, du systeme de communication dont Ia. com
mune pretendait que, d'accord avec l'autorite supe
rieure, Ia compagnie de chemin de fer l'avait expro
priee. Le juge du fond accorda l'indemnite. 
. Cette decision. fut cas see a raison de !'incompe
tence du pou voir judiciait·e. II n'y avait pas de 
contestation sur des droits civils, mais exclusivement 
un differend entre une commune et l'autorile admi
nistrative superieut·e sm; !'organisation de Ia voirie. 

Les conclusions du procureur general font claire
men! ressortir Ia chose, mais pour ne pas leur 
donner une portee qu'elles n'ont pas, il faut toujours 

· avoir bien present a !'esprit Ia nature de Ia contesta
tion : !'organisation du service des communications 
dans une commune, discutee entre l'autorite commu
nale et l'autorite administrative superieure. 

Le procureur general commence par preciser 
quelle est Ia chose en litige : < Cette chose est le 
service public de Ia voirie vicinale Ia oil il a lite 
intercepte; une indemnite qui en tienne lieu; le 
moyen de supphier a ce qui manque a ce service 
par suite des travaux qu'a autorises !'administration 
superieure; en un mot, le moyen de faire ce que 
cette administration n'a pas fait et ce qu'elle aurait 
du faire (p. 128) ... , Ia chose demandee est le moyen 
de revenir sur Ia suppression de quelques unes des 
voies vicinales autorisee par !'administration pu-. 
blique superieure, une somme due de ce chef solidai
rement par l'Etat et son representant,. a l'effet de 
suppleer ace qui manque ace service public; l'arrM 
att.aque en fait une proJ)riete dont Ia commune defen
deresse a lite privee pour cause d'utilitti publiqu·e ... , 
il ... reste a rechercher, pour resoudre Ia question du 
litige, si cette chose com porte un interet civil pro pre 
a Ia personne civile lie Ia commune de Wierde et 
partanl un droit civil recta me par elle a l'encontre de 
l'Etat, ou si elle comporte un interet d'adwiilistration 
publique, objet des reclamations de celte commune 
a l'encontre de !'administration generale de l'Etat ... , 
!'interet que comporte Ia chose demand~e est un 
interet inherent au service public de Ia voirie vicinale, 
a sa conservation et a sa suppression, abstraction 
faite de Ia propriete du sol, dont il ne s'agit :mcune
ment dans ce debat » (p. 129). Le procureur general 
expose alors que le service de Ia voirie cotnme tel, 

sabilite, tracees par Ie Code civil, sauf a 
rentrer dans le droit civil s'il s'agit d'un 
acte d'execution. 

Et l'on en arrive en matiere de voirie, a 
. l'immunite politique de !'administration. 

en tant que service de voirie, est necessairement 
chose administrative, est hors du droit civil et que 
les ditl'erends qui peuvent exister au sujet de. son 
organisation entre une administration communale et 
!'administration superieure sont de Ia competence 
exclusive de l'adminislr'ation. Au cours de eel expose, 
diverses affirmations sont presentees faisant ressor
tir que le service de Ia voirie envisage en lui-meme, 
est etranger au droit civil. De ces affirmations, on 
tirera plus tard des consequences au sujet de Ia res
ponsabilite so it de l'Etat, so it des communes, en cas 
de dommage cause a .un particulier par i'etat de Ia 
chose qui sert de support a Ia voirie; ces conse
quences sont, Ia chose est visible deja, deduites a 
tort car toutes ces considerations sont etrangeres 
a cet ordre d'idees; elles ne concernant que !'organi
sation du service public de Ia voirie et du mode de . 
mettre fin au contlit existant entre deux rouages 
administralifs au sujet de cette ergatiisation. 

L'arretresume !'argumentation du procureur gene
ral dans les termes. suivants, qui en font nettement 
apparaitre Ia portee : • Attendu que ces motifs, que 
!'arret attaque a adoptes ... , reconnaissent formelle
ment que le prejudice cause au service public de Ia 
voirie et !'obligation pour Ia· commune d'y pourvoir 
sont les veritables causes de l'indemnite demandee 
et ano·uee, et que c'est m~me pour ce motif qu'ils ont 
reserve aux parties Ia faculte de satisfaire a Ia con
damnation par !'execution des travaux de raccor
dement reclames; attendu que, d'apres le principe 
constilutionnel de Ia separation des pouvoirs, les 
contestations relatives aux droits de propriete et 
aux droits civils en general sont de Ia competence 
du pouvoir judiciaire; inais que les actes qui se 
rapportent 'a !'organisation et a l'exercice des se•·
vices publics rentrent, au contraire, dans· les attri
butions essentielles et exclusives· du pouvoir exe
cutif; attendu que le so in d'assurer I' usage des 
communications destinees au ,PUblic et d'y apporter 
tous changements que cet usage comporte, constitue 
un devoir purement administratif; que l'autorite 
administrative est, en effet, seule a meme de remplir 
ce devoir. en tenant compte des divers interets conlies 
a sa tutelle; 

« Attendu que si le reglement de ce service, 
abstraction faite de Ia propriete des chemins, donne 
lieu a des difficultes ou a des reclamations d'une 
administration a une autre, ce n'est pas aux tribu
naux qu'il appartient d'en connaitre, mais al'autorite 
executive, seule competente pour statuer sur ces 
conflits entre des interMs colleclifs, suivant l'ordre 
hierarchique etabli par Ia loi D, 
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·Son action echappera aux tribunaux; 
ils cesseront de proteger contre elle les 
citoyens qui, en cas de lesion par elle de 
leurs droits civils, seront sans recours en 
justice. 

«La puissance publique, portent les con
clusions .pr~cedant !'arret du 2 fevrier 1893 
(PASIC., 1893, I, 92), en tant qu'elle gouverne 
et notamment en taut qu'elle administre une 
dependance du domaine national ne s'expose 
pas :i commettre aucun fait personnel suscep-
tible de dommages-interets >>. _ 

De me me !'arret du 10 mars 1893 (ibid., 
1893, I, 144) porte : « Considerant que les 
dispositions des articles 1382 et suivants du 
Code civil constituent des lois civiles ou 
privees et que par cela meme elles ne 
regissent que les relations civiles oil pri
vees; qu'il suit de Ia qu'une commune est 
soumise a ces dispositions toutes les fois 
qu'elle agit comme personne civile, mais 
qu'elle y echappe lor·squ'elle agit comme 
autorite et que, dans ce dernier cas, Ia 
commune n'encourant aucune responsabilite 
civile, le pouvoir judiciaire est,sans qualite 
pour rechercher si elle est en faute (Sic., 
23juin 1892, ibid., 1892, I, 305) (1). 

Et ainsi, on applique l'enseignement de 
Henrion de Pansey : « Si urr citoyen croit 
a voir a se plaindre de Ia decision d'un minis
tere, d'un acte Mministratif quelconq ue, 
c'est devant le Roi q u'il do it se pourvoir, 
c'est au Roi seul qu'il appartient de statuer 
sur sa reclamation >> (De l'autorite judi
ciaire, p. 218). 

L'autre tendance de Ia jurisprudence, 
celle qui s'inspire de Ia Constitution beige 

(11 « Attendu que le jugement den once cons tate ... 
que cet accident est Ia consequence d'une faute des 
eclusiers dans Ia manceuvre du barrage et de Ia 
negligence des preposes de l'Elat, qui ont laisse le 
bateau du defendeur passer sans averlir celui-ci de 
l'etat du fleuve et qui n'ont pub lie aucun avis ni dans 
le !donitew· ni par affiches apposees aux ecluses 
pour avertir les bateliers d'e !'interruption de Ia 
navigation ... ces acles (relatifs a Ia navigation des 
canauJ!:), ayant tous pour objet de regler dans un 
inter~t public !'usage des cours d'eau affectes a Ia 
navigation, ne peuvent etre consideres comme des 
actes de Ia vie civile ou privee; que par consequent 
ils n'engagent point Ia responsabilite de !'adminis
tration envers les parliculiers auxquels ils auraient 
porte prejudice et que les tribunaux ne peuvent, sans 
empieter sur les attributions souveraines du pouvoir 
executif, apprecier les dommages qui se sont pro
duils. • 

(2) Sur le droit de ·passer sur les routes et che
mins, IIi. le procureur general Mesdach deter Kiele 

et de Ia jurisprudence anterieure, s'oppose 
formellement aces theories. 

La distinction entre Ia voirie et les choses 
qui Ia supportent; est marquee. Ces choses 
ne sont pas hors du droit civil, Le passant 
qui suit nne rout!) ou une rue, le batelier 
qui navigue sur un Q_anal, n'ont pas seule
ment le droit de s'en servir dans l'etat ou Ia 
route, ou la rue, ou le ·canal se trouveilt (2), 
ils ont droit a ce que Ia route, Ia rue ou le 
canal soient dans· l'etat ou regulierement 
ils doivent etre; s'il y a des trous, des tas 
de pierres, des engins de nature a faire 
tomber le passant ou a endommager les 
bateaux, le passant. ou le batelier qui en 
ont subi un dommage, auront le droit d'assi
gner I'Etat devant les tribunaux et de-faire 
condamner ]'administration a leur payer une 
indemnite. L'immunite politique de l'admi-_ 
nistration par Ia disparalt. 

Du heurt de ces tendances opposees provien· 
nent les contradictions de Ia jurisprudence. 

lei encore, nous ne pouvons reproduire 
tous les textes. 

II imp.orte toutefois que nous vous rappe
lions une espece lJ.SSez particuliere dans 
laquelle Ia distinction entre les choses qui 
supportent Ia voirie et Ia voirie a ete bien 
marquee eta propos de laqueiie aussi les 
principes belges sur Ia matiere ont ete mis 
en valeur. 

La Societe des chemins de fer vicinaux, 
agissant en vertu d'actes reguliers, avait, 
pour etablir Ia ligne vicinale de Bruxelles
Haecht, enleve dans une rue de Saint-Josse
ten-Noode, des paves et les avait remplaces 
par les voies do chemin de fer vicinal. De la 

dit dans les conclusions precedant !'arret du 13 de
cembre 1880 (PASIC., 1881, I, 21J: • Circuler sur Ia 
voie publique est un droit qui app~rlienl a chacun, 
voire m~me aux elrangers parce qu'il est inherent a 
Ia nature des voies de communication donl Ia desti
na1ion est de faciliterles rapports entt·eles hommes ... 
Cet usage de Ia voie publique, conformement aux 
diverses destinations qu'elle comporte, trouve sa 
justification dans diflerentes dispositions du Code 
penal erigeant en contravention uniquement l'abus 
qui en sera it fail ... L'asservissement des rues aux 
aisances publiques (et cette expression rappelle 
exactemenl c.e que notis dis ions des rapports de Ia 
voirie avec les -choses qui lui servent de support 
supm, p.210,note1) est indefini et n'a d'autres limites 
que les precautions jugees necessaires a leur con
servation comme a Ia libre circulation; il en resulte 
que, de droit, leur acces ,et leur frequentation sont 
ouverts a chacun dans Ia mesure de ce qui ne cause 
prejudice a personne. D 



214 JURISPiWD.ENCE DE BELGIQUE 

proces en dommages-interets : Ia commune 
de Saint-Josse-ten-Noode assigne Ia Societe 
des chemins de fer vicinaux en vue d'obtenir 
Ie remboursement de Ia valeur des paves 
enleves a Ia voie publique et pour obtenir 
reparation du prejudice resultant de ce que 
Ia rue avait du etre refaite. 

La Societe des chemins de fer vicinaux, 
pretextant qu'il s'agissait d'un con flit entre 
deux services de voi~ie, se defendait ener
giquement. Une espece anterie11re etait de 
nature a enfier ses pretentious. 

Pour etablir Ie chemin de fer vicinal pas
santa Ixelles, rue Gray, elle avait deplace 
Ies conduites qu'en vertu d'une concession 
reguliere, donuee pat· Ia commune d'lxelles, 
Ia Compagnie Continentale du Gaz avait 
placees dans Ia rue. LaCompagnie avait 
proteste, disant que ses conduites ne pou
vaieut et,re modifh)es. II lui fut donne tort 
par Ie motif fort simple que I'acte de 
concession reservait a l'autorite publique Ie 
droit de proceder a toute modification neces
sitee par Ia voirie. 

Mais, a cette occasion, il avait ete dit, de 
Ia Societe des chemins de fer vicinaux, des 
choses susceptibles de Ia faire se me prendre 
sur son importance. Les conrlusions prece
dant !'arret du 26 decembre 1890(ibid., 1891, 
I, 31) portent: « La Societe des chemins de 
fer vicinaux n'est pas .Ia premiere venue, 
tors me me qu'elle ne devrait pas le jour a nne 
Ioi justifiee par un grand interet glmeral en 
dehors de tout esprit mercantile et qu'elle 
u'eut pas pour associes des corps publics 
agissant com me corps moraux; c'est assez 
de sa seule qnalite de concessionnaire d'une 
section de voirie pu blique pour Ia soustraire 
a toute espece de revendication tendaut a 
annule•· on seulemeut modifier l'acte admi
nistratif dont elle poursuit !'execution. 
Deleguee de Ia puissance publique, elle est 
investie de toute Ia portion, d'imperium 
necessaire a l'accomplissement des fins pour 
lesquelles elle est constituee, dans les limites 
du mandat qu'elle en a rel{u, et non autre
ment, avec droit d'expropriation et de per
ception de peages, vrais attributs de toute 
sou verainete ». (La cour aura remarque 
!'allusion a Ia chose mysterieuse: !'impe
rium; c'est, semble-t-il, a partir de ces 
conclusions que Ie mot deviendra d'usage 
courant.) cc Telle est !'essence de Ia t•epre
sentation dans !'organisation de Ia societe 
politique; Ia Nation, de qui procMent to us 
les pouvoirs, meut, vit et delibere dans Ia 
personne de son concessionnaire, c'est par 
son organe et son intermediaire qu'elle 
construit et exploite le chemin de fer decrete 
de sa voloute souveraine )>. 

La Societe des chemins de fer vicmaux 
s'etant entendu dire de si belles choses, 
ayant appris qu'en elle Ia Nation meut, vit 
et delibere, ayant appris qu'elle etait revetue 
de !'imperium, fut naturellement tout enor

. gueillie. Et quand Ia commune de Saint-Josse
t!=Jn-Noode se permit de lui reclamer le cout de 
paves qu'elle avait enleves de Ia rue, elle 
lui objecta ~a qualite eminente de represen
tant de Ia Nation et qu'au surplus, les choses 
de voirie etaient hors du droit civil. (A cette 
epoque, !'arret decidant que Ia Societe des 
chemins de fer vicinaux, parce qu'elle agit 
dans un esprit· de lucre, est commerQante, 
n'avait pas encore ete rendu, etant du 
26 avril1894(ibid., 1894, I, 188) . 

. Ces pretentious de Ia Societe des chemins 
de fer vicinaux, Ia· cour les repoussa par 
!'arret du 18 juin 1891 (ibid., 1891, I, 165). 

A cette occasion, il fut reconnu que quand · 
une action en dommages-interetsestintentee 
a l'Etat, necessairement le d'Mendeur, c'est 
l'Etat dit personrie civile (1); il fut declare 
que les choses servant de support a Ia voirie 
ne sont pas hot·s du droit civil; que Ia com
mune doit les maintenir en etat de viabilite, 
et que leur degt·adation donne lieu a des 
do\flmages-interets en faveur de Ia com
mune, chargee de leur eutretien. 

M. le procm·eur general Mesdach deter 
Kiele dit notamment : c< · ••• Ia reclamation 
de Ia commune ... se produit a titre d'exi
gence et sons Ia forme d'une demande en 
reparation d'un dommage cause (art. 1382 
et 1383). Obligee d'assurer Ia bonne viabi
lite de ses rues, elle s'aperQoit qu'on les 
degrade alors qu'on pourrait faire autre
ment; ce dont elle se plaint, c'est de degats 
occasionnes a un fond dont elle a l'entretien 
et sup porte Ia charge ... Ce n'est done pas 
une question de voirie que l'action souleve, 
mais d'indemnite a propos de dommage 
cause a nne voirie, ce qui est tout different.)) 

(lei Ia cour voit que !'expression ne cor
respond pas a !'idee; OD ne CODI{Oit pas 
qu'une question de dommage cause a une 
voirie ne souleve pas nne question de voirie. 
Ce que !'eminent magistrat a, en realite, 
voulu dire, c'est qu'il ne s'agit pas d'une 
question de voirie, mais d'une question 
relative aux choses materielles qui servent 
de support a Ia voirie). 

« La juridiction ordinaire se trouve ainsi 
toute indiquee, a !'exclusion de toute autre 
au chef seulement de !'indication de l'ar
ticle 1382 .... Cette competence, l'Etat Iui
meme doit Ia subir, attendu qu'aucune Ioi ne 

(1) Sic in(m, p. 230, note 1 inji1w. 
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l'y so us trait. Elle se determine par Ia nature 
de Ia demande. Si ces principes sont vrais, 
et il semble difficile de lescuntester, ils ne 
sauraient varier suivant Ia condition dude
fendeur origipaire qui n'entre pour rien dans 
Ia determination de Ia compet11nce; que Ia 
commune se trouve en lutte avec I'Etat ou 
avec son representant ... ou meme avec une 
personne privee, il n'importe, c'est toujours 
la nature de Ia demande qui seule, regie Ia 
competence. L'Etat, fut-il en cause, ne 
pourrait l'etre qu'a raison de sa personna
lite civile chargee de !'obligation dont !'exe
cution est reclamee. >> 

.. . (Et cela montre de nou vean que Ia 
pretendue personualite civile de l'Etat n'est 
qu'un nom rlont l'Etat est qualifie lorsqu'il 
y a en cause des droits civils.) 

L'ardlt porte : « Attendu que Ia det'ende
resse (Ia commune de Saint-Josse-ten-Noode) 
n'agit pas au proces comme personne pu
blique; que c'est comme personne civile 
qu'une commune est obligee, en regie gene
rale, de pourvoir a l'entretien des voies 
publiques communales et. qu'elle est tenue 
de reparer aussi le dommage cause par le 
defaut d'entretien de ces voies, ... qu'elle 
(!'action) a pour objet !'allocation d'une 
~omme d'argent reclamee a raison de degra
dation au pavage deJa commune qui aggrave 
la charge pecunia.ire imposee par la loi d'en
tretenir ces rues en etat de viabilite ... et a 
raison de l'enlevement tie paves qu'elle dit 
lui appartenir par voie. d'accession. >> 

Ce conflit entre les deux "tendances a, 
disions-nous, surtout en matiere de voirie, 
{juelque chose de douloureux. 

11 a aussi un aspect tragique, car c'est 
ehose tragique que de voir les eminents· 
jurisconsultes de l'epoque etre en proie a 
une lutte interieure entre les deux influences 
qu'ils subissent : qn les voit combattre pour 
resister a Ia seduction qu'exerce sur leurs 
esprits amoureux d'autorite et d'ancien droit, 
l'enseignement lumineux de. Henrion de 
Pansey, et pour maintenir les principes 
constitutionnels. 

Parfois, dans le meme travail, Ia lutte se 
revele: 

C'est ainsi qu'on pent lire dans des con
clusions qui fnrent toutefois repoussees par 
la cour : « C'est un administre qui croit 
avoir a se plaindre d'un acte de !'adminis
tration souveraine et qui est aile porter sa 
{] uerelle, non pas a nn degre superieur de 
meme ordre d'a\tributions, mais au pres d'un 
pouvoir different, au risque d'engendrer le 
plus grave des conflits· ... C'est le propre du 
pouvoir politique de ne s'occuper que d'inte
rets collectifs ... Dans l'exercice de cette 

p;erogative, elle (Ia societe} ne connait pas 
de superieur>>. (Voila !'influence de la doc
trine fran<;aise : Irresponsabilite de !'admi
nistration, confusion entre le souverain et 
!'administration, oubli que le pouvoir judi
diaire represente le souverain autant que 
!'administration.) Voici maintenant l'effet 
des principes constitution nels belges:« Assu
rement, continue-t-on, si, a cette occasion, Ia · 
convenance publique exige le sacrifice non 
pas d'un interet mais d'un vrai droit prive 
tel que Ia proprietll, nul rloute dans ce cas 
d'un droit a indemnite ... Notre sou mission a 
cette volonte supreme ne doit pas aller jus
qu'ausacrifice·de nos droits patrimouiaux ... 
Ceci ex cede le droit de reglementation. :. >> 
Et Ia cour, qui deja a dfi. etre frappee de 
cette expression maladive : « un vrai droit 
civil )), va voir comme Ie conflit entre les 
deux tendances dans Ia meme personne a 
pour effet de rendre !'expression embarras
see : « Mais pour atteindre ce resultat, 
ajoute-t-on, Ia premiere condition est de 
justifier d'un droit assez fort pour con
traindre l'antorite publique a entrer en com
position a vee lui et traiter de puissance a 
puissance. >> ' 

Voila l'erreur qui a fait tant de mal. 
Hesitant entre Ia doctrine despotique fr~:tn
<;aise et Ies i'egles constitutionnelles belges, 
on arrive a etablir ce principe : une indem
nite est .due quana on a un droit assez fort 
pour contraindre l'autorite publique a entrer 
en compo~ition. Or, que! est le sens de cette 
notion : un droit assez fort? il u'existe pas 
des droits forts et des droits faibles. · 

C'est vraiment nne haute intelligence qui 
se de bat contre Ia fievre qui l'etreint (1 ). 

Apres 1900, Ia maladie dont Ia jurispru
dence souffre, s'exaspere a certains moment!!. 

Henri on de. Pansey semble, il est vrai, 
etre bien oublie; mais on prend, com me evi
dentes, Ies propositions qui en ont ete tirees. 

La jurisprudence inspiree par Ia Consti
tutioqest sou vent perdue de vue; on va, dans 
!'affirmation de l'irresponsabilite de !'admi
nistration, plus loin qu'on n'a jamais ete, 
parce que, comme point de depart, on prend 
les propositions anterieures les plus hasar
deeR et les moins consacrees par les arrets. 

Quant a Ia competence du pouvoir jndi
ciaire a l'egard de !'administration, on finit 
par aboutir a une affirmation qui est Ia 
negation presque textuelle d!l !'article 92 de 
la Constitution. 

Le verbalisme par lequell'Etat est decom-

(1) Pour Jes autorites, voir l'ANNEXE II du requi-
sitoiye, infra, p. 237. · 
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pose en Etat souverain et en Etat personne 
civile est, lui aussi, considere comme un 
point de depart. On se lance de plus en 
plus dans !'abstraction, les realites sont 
oubliees, Ia notion de l'Etat souverain elle
meme est consideree comme une chose trop 
materielle; son pretendu attribut, 1'impe-
1"ium, lui est substitue et c'est !'imperium 
qui va devenir un etre agissant dans le 
monde exterieur, dans ce monde ou, cepen
dant, vivant les hommes, les etres concrets 
dont le droit regie les rapports au point de 
vue du juste. · 

Mais la lutte n'a pas cesse; bientot Ia 
reaction se fait. La jurisprudence revient a 
la rea lite; elle .quitte le monde ou se men
vent ces Ruees, l'Etat souverain et l'Etat 
per~onne civile. 

C'est Ia convalescence accompagnee de 
rares rechutes. 

De cette periode, nous nous bornet·ons a 
citer quelques conclusions et arrets qui, par 
Ia nettete de leurs affirmations, permettent 
de mettre en Telief et les causes des erreurs 
qui ont ete commises et les principes constitu
tionnels dont nous devons faire !'application. 

La cour se souvient de conclusions et de 
ra_res arrets qui, mettant le domaine public 
hors le droit civil, aboutissaient a l'irrespon
sabilite complete en cas d'accident, cause par 
Ia negligence avec laquelle les prescriptions 
administratives sur l'entretien des choses, 
servant a Ia voirie, avaient ete observees .. 

Ces conclusions, elles sont maintenant 
regardees corome au-dessus de toute dis
cussion. Toutefois, il reste une chose tres 
difficile a expliquer. II est, en effet, admis 
par chacun qu'en cas d'accident de chemin 
de fer, cause par Ia negligence apporte~ a 
l'entretien des rails, il y a responsabilite, 
alors meme que Ia victime de !'accident 
n'est pas dans les liens d'un contrat de 
transport. Or, le chemin de fer, il fait partie 
de Ia grande voirie et du domaine public; 
si les choses affectees a Ia voirie ne peuvent 
etre source de responsabilite, pourquoi en 
est-il autrement quand la cause de !'acci
dent est le rail, Ia chose qui est !'essence 
meme, comme le nom l'indique, du chemin 
de fer? 

A cette question troublante, on ne pouvait 
repondre que le chemin de ferne sert qu'a 
une seule personne, l'exploitant des trains, 
qui est done necessairement en faute. En 
effet, 'sur tons les chemins de fer concedes, 
il existe le droit de parcours; frequemment, 
les chemins de fer sont parcourus par des 
trains appartenant a des exploitants diffe
rents (GIRoN, t. II, p. 411 et suiv., nos 395 
et suiv .). · 

A cette difficulte, un des esprits les plus 
nets et les plus logiques que Ia cour ait 
comptes, a tente de donner une solution. 
II part, comme d'un axiome, de Ia dualit& 
de personnes dans l'Etat; par une merveille 
d'ingeniosite, mais qui en meme temps met 

. en relief tout ce que le systeme a d'artificiel, 
il croit donner Ia solution. 

C'est a cette occasion que nous penetrons 
dans un monde encore plus abstrait et par 
consequent encore plus eloigne des rapports 
entre les hommes; l'Etat souverain s'eva-
nouit et devient ]'imperium. . 

« Les deux personnes distinctes qui for
ment cet etre unique qu'on appelle l'Etat, 
dit-on (PAsiC., 1914, I, 91), se pretent un 
mutuel appui, un incessant concours, ne 
peuvent pour ainsi dire se passer l'une de 
!'autre ... Cette recherche (pour determiner 
queUe personne a agi) sera facilitee si l'on 
reste penetre de cet axiome juridique que 
jamais !'imperium ne peut s'engager dans 
les liens d'un contrat civil avec des particu
liers » ... <<Les voies ferrees, continue-t-on, 
qu'elles soient exploitees par l'Etat ou par 
une compagnie concessionnaire, sont des 
dependances du domaine public. Les rails 
qui y sont places y soot incorpores; en font 
partie integrante. Supposons qu'un accident 
se produise par suite de Ia rupture d'un rail, 
consequence manifeste d'un defaut d'ehtre
tien et de surveillance. L'exploitant pourra
t-il invoquer les pouvoirs de l'imperium? >> 
(La cour voit com bien nous moutons dans un 
mondesupra sensible: voila !'imperium quia 
des pouvoirs). « L'exploitant pourra·t-ilinvo
quer les pouvoirsdel'imperium sur le dgmaine 
public pour lui imputer sa negligence, cause 
directe de !'accident, et degager sa respon
sabilite personnelle? N ullement. Pourquoi ?' 
Parce que si !'imperium a Ia surintendance 
du domaine public, il n'en est pas moins · 
certain que les rails soot ·Jes outils dont 
l'Etat ou Ia compagnie concessionnaire se 
sert pour !'exploitation civile ou commerciale 
de so:::. reseau. Ils sont, dans une certaine 
mesure tout au moins, desaffectes puisqu'ils 
ne tendent plus au but de la domanialite 
publique >>. 

lei, on saisit sur le vif combien, en se 
laD<.;ant dans des abstractions qui se super
posent, en perdant contact avec Ia realite, 
on aboutit a des consequences extraordi, 
naires qui demontrent la fragilite de tout le 
systeme. -

Les rails appartiennent au do maine public. 
lis sont Ia caracteristique de cette- section 
de la voirie qui s'appelle le chemin de fer; 
ce soot les deux rails qui, du chemin de 
terre, du chemin pave, distinguent le chemim· 
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de fer. C'est Ia raison pour laquelle les pre
mieres lois et les premiers arretes sur Ia 
matiere appell~nt les chemins de fer : che-, 
mins a ornieres de fer (lois du 21 mars 1832, 
arrete royal du 26 avril1833), c'est ce qui 
explique que, lors des discussions sur Ia loi 
du 12 avril 1835 concernant les peages 
sur les chemins de fer, on ait presente 
une disposition additionnelle ainsi con~ue: 
«Chacon aura Ia faculte de faire remorquer 
ses voitures par les locomotives appartenant 
au Gouvernement)> (Pasin., 1835, p. 188, 
note I). 

Voil:l. done que, dans le systeme de Ia 
dualite des personnes en l'Etat et de Ia mise 
hors droit civil du domaine public, pour 
-expliquer Ia responsabilite de l'Etat exploi
tant du chemin de fer, on est force de dire 
que cette chose essentielle de Ia section de 
Ia grande voirie que le chemin de fer consti
tue, les rails, quand ils servant a Ia desti
nation a raison de laquelle ils sont affectes 
a Ia voirie, au passage des trains « sont, 
dans une certaine mesure tout au moins, 
desaffectes puisqu'ils ne tendent plus au but 
de la domanialite publique )), 

Dans que! but done les rails d'un chemin 
de fer font-ils partie du do maine public? 

Dans Ia periode precedente, le courant 
jurisprudential qui trouve son inspiration 
dans Ia doctrine fran~aise du debut du siecle 
dernier, avait proclame l'irresponsabilite 
politique ~e ]'administration, mais a propos 
de Ia voirie seulement. -

A pres 1900, Ia partie de Ia jurisprudence 
qui suit ces errements, ira plus loin encore. 

La confusion entre Ia nation souve
raine et !'administration est complete. L'ad
ministration, ce sera le souverain .. Le 
principe constitutionnel que l'acte adminis
tratif n'est efficace que s'il est legal, est 
ouhlie; !'article 78 de Ia Constitution, qui 
ne reconnah a !'administration d'autres 
pouvoirs que ceux que Ia Constitution ou 
les lois portees en son execution lui con
ferent, semble biffe de Ia Constitution. 

L'espece dans laquelle out ete proclames 
ces principes d'une H~gislation etrangere, 
subversifs ·de notre etat social tel que Ia 
Constitution beige !'a ordonne, est restee 
celebre, car l'emoi fut grand. 

Les gouvernements organisaient, pour 
instruire les armees, des manceuvres d'en-
semble. · 

En Belgique aussi, on jugea Ia chose 
necessaire. 

Aucune loi ne permettait, naturellement, 
au Gouvernement pour exercer les soldats 
au tir, de leur donner comme cibles les pay
~ans qui travaillent aux champs, pour 

determiner l'efficacite du tir, de leur enjoin.;.. 
dre de jeter des obus sur les maisons, pour
leur apprendre Ia guerre de mouvements, 
de detruire les proprietes privees. 

Toutefois, il etait diffidle de faire les 
manceuvres sans penetrer dans les proprietes 
particulieres. -

Une loi antorisa Jimitativement le fait. 
C'est Ia loi du 14 aout 1887. 
Elle permit an Gouvernement, en cas de· 

manceuvres d'ensemble, d'occuper les ter
rains libres de culture, necessaires aux 
operations, sanf a les requerir et a paye~ 
l'indemnite dans les formes prevues, par
la loi. 

Aucune loi, Ia chose fut admise en l'es~ 
pece, ne permettait au Gouvernernent de· 
faire manceuvrer les troupes sur les terrains 
qui n'etaient pas libres de culture; par cela 
merne, aucune loi ne prevoyait d'indemnite 
si cette illegalite arrivait; c'eut ete inutile, 
car l'acte etant illicite, faute etait commise· 
et indemnite etait due. 

Bien que n'en ayant pas le droit, le Gou
vernement fit manceuvrer des troupes sur
des terrains converts de culture. 

Le juge du fond accorda des dommages-
interets. -

Sur les conclusions conformes du minis
tare public, Ia cour cassa le 13 fevrier 1902-
(PAsic., 1902, I, 143). 

« II ne suffit pas, lit-on dans les concln" 
sions,' ... qn'un droit civil ait ete lese, il faut 
encore, -pour justifier du droit a Ia repara-
tion en etablir Ia cause. Or, Ia cause, c'est 
Ia faute de l'Etat, de ses fonctionnaires ou 
de son armee qui, an cours des manceuvres, 
ont parcouru des terrains cultives ... II s'agit 
d'un acte qui releve uniquement de Ia fonc-
tion politique dn Gouvernement. L'inter
vention du pouvoir jndiciaire aurait pour 
elfet d'empecher l'li:tat de se mouvoir libre
ment dans l'exercice d'une de ses facultlls
eminentes ... En realite, i1 (!e jugement qui 
admettait le principe des dommages-interets 
'a raison de l'illegalite de l'acte gouverne
. mental) eqtrave l'Etat dans 1'11xercice de· 
sa mission en le frappmit, sons forme de 
dommages-interets qu'il se reserve de pro-
noncer plus tard, d'une veritable penalitll... 
II est exact cependant que Ia loi a admis 
que l'Etat, organisant les manceuvres, pou
vait etre tenu de reparer le dommage 
cause. (Les conclusions font ici allusion a 
Ia loi du 14 aoilt 1887, qui autorise !'occu
pation de certains terrains mais a charge· 
d'indemnite pour les proprietaires.) « Rien 
ne s'oppose a ce que le legislateur, s'il le 
trouve bon, consacre dans certains cas Ia 
responsabilite du Gouvernement meme agis-



Y· 

:218 JUR-ISPRUDENCE DE BELGIQUE· 

sant a titre de pou voir politiq ue ... Je ne 
contesterai pas qu'il y a une etrange contra
diction a dire, d'une part, que le Gouverne
ment do it une.indemnite quand il se conforme 
a Ia loi >> (c'est quand les manrnuvr·es ont 
lieu Ia ou Ia loi le permet) « et n'en doit pas 
pour des faits plus graves Jorsqu'il agit en 
-dehors de toute legalite. N'oublions pas 
cependant qu'en priucipe l'Etat ne doit rien; 
si, en effet, ceux qui soot victimes des 

'degi\ts. causes par l'armee an conrs des 
maurnuvres ponvait invoquer !'article 1382, 
la loi de 1887 en taut qn'elle consacre le 
principe de l'indemuite serait inutile .. >> 

Com me Ia cour le voit, on oublie que cette 
1oi est necessaire pour autoriser le Gouver
nement a occuper les terrains libres de 

-culture. On l'oublie parce que, croyant que 
Je ponvoir execntif est le souverain, on 
pense que le pouvoir executif a nne puis
sance abaolue. 

Pour apprecier dans quelle mesure ces 
-conclusions respectent les principes consti
tutionnels, il soffit de mettre en regard ce 
que disait M. le procureur general Mesdach 

·de ter Kiele : << La condition eminente de 
!'auteur du prejudice n'y change rien. Le 
souverain lui-meme est comptable en justice 
de !'injure qu'il cause a autrui; un fait 
administratif pent engager sa responsabi
litll... II (le tribunal) aura it commis pareil 
exces (de pouvoir) s'il s'etait porte dans un 
domaine qui n'est pas le sien, si, par 
exemple, transgressantla limite qui lese pare 
du pouvoir administratif, il avait statue 
par voie d'ordonnance general e ... 11 Et ici 
M .le procnreur general Mesdach deter Kiele 
rappelle les paroles de M. l'avocat general 
Dewandre : « Le pouvoir executif arlmi
nistre, mais il n'administre avec effet que 
·dans les limites de Ia loi. Et lorsqu'en admi
nistrant, il porte atteinte a des droits acquis, 
le pouvoir judiciaire est Ia, charge par Ia 

·Constitution, du droit et du devoir de veri
fier, a Ia requete des interesses, sUa loi a 
Me on non respectee, et quand il a accompli 
sa mission, iJ a juge l'acte administratif, il 
n'a pas administre 11 (PAsrc., 1893, I, 200). 
.Supra, p. 207 et 200; 

Pareillement votre arret du 4janvierl894 
(ibid., 1894, [, 71) avait dit, condamnation 
complete de cette theorie absolutiste : 
« Attendu que !'action tend a !'allocation 
de dommages-interets a raison du prejudice 
cause aux defendeurs par Ia mesure admi
nistrative qui a prive leur moulin d'une 
prise d'eau acquise, suivant eux, a titre one
Teux; attendu que les tribnnaux soot com
patents pour connaitre de pareille action, 
puisque, sans se constituer juges des actes 

administratifs ( c'est-a-dire sans apprecier 
leur -opportunite), ils peuvent a! loner des 
dornmages-interets, quand l'.acte meme regu
lier porte atteinte a un droit civil. )) 

De meme que les conclusions montreat 
!em· erreur par leur oubli total des prin
cipes belges sur Ia separation des pouvoirs, 
par leur oubli que !'administration n'a 
jamais le pouvoir de commettre nne illega
lite, par leur oubli que le pouvoir judi
ciaire a ete institne pour proteger les 
citoyens contre Jes illegalites possibles de 
!'administration, par leur onbli que consti
tue nne faute Ia lesion volontaire du droit 
d'autrui, de meme !'arret qui Jes a suivies, 

-par sa nettete me me et sa belle redaction, 
fait ressortir les principes errones qui lui 
servent de base : « Attendu, y lit-on, qu'une 
atteinte serait portee a l'independance dn 
pouvoir executif s'il pouvait appartenir aux 
tribnnanx de condamner l'Etat a des repa
rations civiles du chef d'actes accomplis par 
lui dans l'exercice de sa mission purement 
gouvernementale ... ; qu'il (le jugement qui a 
condamne) perd de vue que les dommages
inte.rets tels que les defendeurs les reclament 
en vertu de !'article 1382 du Code civil 
seraient subordonnes, anx termes de cette 
disposition, a Ia constatation d'une faute; 
que dans !'occurrence cette faute n'aurait 
pu etre cornmise que dans Ia conduite des 
rnanrnnvres et que des lors l'a~tion, intentee' 
par eux, soumettait au controle du pouvoir 
judiciaire )'appreciation d'operations strate
giques relevant directement de l'Etat. >> 
Est-il besoin d'insister pour montrer que le 
cultivateur prive de sa recolte par les 
manrnuvres, et reclamant des dommages
interets du chef de cette illegalite consti
tutive par cela meme d'une faute, ne 
proposait pas au tribunal d'a.pprecier des 
operations strategiques? II ne soumettait a 
!'appreciation des tl'ibunaux qu'une ques
tion juridiqne, car les faits n'etaient meme 
pas contestes : son droit de propriete avait-il 
ete lese par nne illegalite? Des lor·s, des 
dommages-interets ne lui etaient-ils pas 
dus? 

Cette theorie de l'immunite du pouvoir 
politique, cette these que l'acte administratif 
est efficace meme quand il viole Ia loi, on en 
trouve trace dans plusieurs arrets subse
quents (18 octobre 1910, ibid., 1910, I, 183, 
et 9 fevrier 1914, ibid., 1914, I, 91). 

En matiere d'accident de voirie surtout, 
elle ~e manifeste. Sons Ja meme impulsion, 
on va plus Join que durant La periode ante
rieure et on decide que ne donne pas lieu 
a indemnite le dommage cause dans le port 
d' A overs a un bateau on a sa cargaison par 
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1e . bris d'un anneau d'amarrage, par une 
poutre qui se dresse au fond de l'eau (cass., 
22 octobre 1908, PASIC., 19U8, I, 33) ou par 
la fausse mamenvre d'un rf'morqueur (cass., 
ill dt'lcembre 1908, ibid., 1909, I, 69). 

La tendance inspiree par une legislation 
etrangin·e trouve son couronnement, si nons 
pouvons ainsi dire, dans !'arret du 21 jan
vier 1915 (ibid., 1915, 16, I, 172), dont un 
attendu est Ia negation complete de l'arti
cle 92 de Ia Constitution. 

C'est a !'occasion d'une action en dom
mages-interets intenh\e a une commission 
des hospices qu'intervient cet attendu, sur 
lequelnous ne pouvons trop attirer !'attention 
de Ia cour. · 

II est Ia consequence logique, mais jus
·qu'alors restee cachee, de Ia tendance de 
la jurisprudence qui s'inspire de Ia legis
lation franc;aise. En realite, il reproduit le 
principe sur Iequel Ia legislation franc;aise 
repose et qui est !'oppose de !'article 92 de 
Ia Constituti0'1:1. Sa nettete est telle, et en · 
meme temps son outrance, que c'est a se 
demander s'il n'a pas ete intr.oduit dans 
!'arret pour faire ressortir l'erreur de Ia 

'theorie dont il est le logique aboutissement: 
<< Attendu, dit-il, que le principe constitu
tionnel de ]a separation des pouvoirs admi
nistratif et judiciaire defend aux tribunaux 
Ia connaissance des contestations relatives 
aux droits civils des citoyens des que cette 
connaissance suppose !'appreciation des 
actes du pouvoir administratif. )) 

« La Constitution beige, avait dit, 'le 
23 decembre 1865, le procureur general 
pres votre cour, ... declare les tribunaux 
seuls juges de toutes les contestations qui 
{JUt pour objet des droits civils, sans distin
guer entre elles suivant que des interets 
administratifs y seraient ou non engages; 
sa disposition les embrasse toutes; elle est 
absotue )) (ibid., 1865, I, 7). 

« Leur droit, repetait le 27 avril 1893, 
M. le procureur general Mesdach de ter 
Kiele, ils (les demandeurs) le fondent sur 
les articles 1382 et suivants du Code civil; 
vrai ou faux, il rentre necessairement dans 

(1) Arret du 13 janvier 1902 (PASIC., 1902, I, 106) : 
<< ... Atlendu qu'en cette matiere (!'expulsion d'un 
·etranger), les tribunaux out pour unique mission de 
verifier, en cas de contestation, si celui dont I' expul
sion est ordonnee est etranger et s'ii ne se trouve 
·pas dans un des cas prevus par !'article 2 de Ia loi 
du 12 fevrier 1897; mais qu'en ce qui louche les 
motifs de !'expulsion, le seul· conlrole aulorise par 
cette lol est celili des Chambres legislalives. » (Ce 
court attendu fait nettement l'essortir Ia dislinction 

Ia competence de Ia juridiction ordinaire 
(Const., art. 92) qui seule en peut connaitre... . 
La condition eminente de !'auteur du preju-." 
dice n'y change rien. Le souverain lui-meme 
est comptable en justice de !'injure qu'il 
cause a autrui ; un fait administratif pent 
en gager sa responsabilite )) (ibid., 1893, 
I, 200). 

(( Que cette demande, dit' votre arret du 
22 decembre 1855 (ibid., 1856, I, 46), se 
fondait sur ce que cette baisse aurait ete 
operee par les agents du Gouvernement en 
contravention aux arretes reglementaires 
regissant Ia matiere et sur ce que, d'apres 
le droit commun, a1·ticle 1384 du Code civil, 
l'Etat est responsable du fait de ses agents; 
qu'ainsi formulee, cette demand~, bien ou 
mal fondee, soulevait une question de respon
sabilite civile et n'avait pour objet que Ia 
reparation pecuniaire d'une perte qu'on 
pretendait occasionnee par Ia faute des 
agents de !'administration; que

1 
des lors, 

!'action, se bornant a Ia poursuite de droits 
purement civils, etait de Ia competence 
des tribunaux d'apres !'article 92 de Ia 
Constitution >). · 

Mais, meme alors que Ia· fievre etait Ia 
plus violente, au debut du siecle, la lutte 
n'avait pas cesse. 

Le 13 janvier 1902 (ibid., 1902, I, 
106), etait proclame le droit pour le pou
voir judiciaire de verifier si !'arrete du 
pouvoir administratif expulsant une per
sonne du pays, n'est pas illegal, Ia personne 
expul~e_e etant Beige !1). . . 

Le 11 decembre 1905 (ibid., 1906, I, 57), 
il est decide que le recours au pouvoir judi
ciaire n'est inefficace que si l'acte admi
nistratif ne touche aucun droit civil ou 
politique (2). · 

Puis Ia reaction se precipite. 
L'arret du 15 mai 1911 (ibid., 1911, I, 

252) proclame de nouveau Ia responsahilite 
de Ia ville d' Anvers a raison d'un accident 
cause dans le port par Ia fausse manceuvre 
d'une grue. 

Le 8 fevrier 1912 (ibid., 1912, I, 106), 
cette jurisprudence est confirmee. << II im-

entre le droit du pouvoir judiciaire d'apprecier Ia , 
l!igalile de l'acte administratif et son incompetence 
pour apprecier son opportunile.) 

(2) ~ ... Lorsque les decisions du pouvorr executif 
sont prises en matiere pu!'ement administrative dans 
l'interM cvllectif de Ia societe, sans toucl~er aux 
droils civils ou poliliques de celui qui en poursuit 
!'execution ou qui les conteste, le recours a !'auto
rite judiciaire doit restet· in'eflicace. » 

.. 

'I 
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porte pen, dit l'arr~t, ... que l'engin dont il 
a eta fait usage appartienne au domaine 
public ; ... il faut considerer le caractere de 
l'acte incrimine ... » 

A cette decision, succede !'arret du 
26 fevrier 1914 (PAsic., 1914, I, 123}, qui, 
rendu aussi en matiere d'accident cause par 
une grue, annonce par sa redaction que Ia 
convalescence est proche : (( Rien ne s'op
pose, dit-il, ace q·ue la commune contracte 
des obligations civiles au sujet de Ia con
servation ou de l'entretien des choses du 
domaine public ... Ce n'est pas le but pour
sui vi ou atteint par les· actes de l'autorite 
pnblique qui caracterisent ceux-ci, mais 
bien leur nature. » 

Viennl'nt enfin vos fameux arrets des 
5 mars 1917 (ibid., 1917, I, 118) et29avril 
1920 (ibid., 1920, I, 127). 

Par Ia nettete de leurs affi1·mations, par 
le retour qn'ils marqnent aux principes 
constitutionnels, par le rejet des fantomes 
juridiques, l'Etat souverain et l'Etat per
sonne civile, par Ia rentree dans le monde 
des vivants et Ia sortie du pays des chimerAs, 
ils prouvent que Ia guerison est acquise 
et que Ia tendance jurisprudentielle, inspi
ree par Ia Constitution beige, !'a einporte 
sur Ia tendance d'inspiration etrangere. 

Votre arr~t du 5 mars 1917 dit : (( L'Etat 
souverain et l'Etat personne civile sont nne 
personnalite unique dont ces expressions 
servent a distinguer les activites diverses; 
par con~equent, tout engagement reguliere
ment pris par l'Etat se mouvant dans Ia 
sphere de son activite civile engage, aussi 
longtemps qu'une loi ne l'a pas rompu,. 
l'Et;tt agissant comme souverain. )) 

II serait difficile de condenser plus d'idees 
en moins de mots. 

!! L'Etat sonverain et l'Etat personne 
civile sont une personnalite unique dont ces 
expressions servent a distinguer les acti
vites diverses. )) 

C'est done toujours cette personnalite 
. unique qui agit : Les expressions Etat 

souverain, Etat personne civile ne· servent 
qu'a distinguer ses activites diverses. Dans 
Ia realite, il n'y a ni Etat souverain, ni 
Etat personne civile, il n'existe qu'un etre 
unique : l'Etat on le Gouvernement. II est, 
des lors, inutile et vain de rechercher si 
l'acte emane de l'Etat slluverain ou de 
l'Etat personne civile; il emanera toujours 
de Ia m~me personne : l'Etat ou le Gouver
nemerit. Et par suite nons sortons du monde 
des fictions et nons rentrons dans le monde 
reel. 

Puisque Etat souverain, Etat personne 
civile sont des expressions designant nne 

personnalite unique, il ne pent exister um 
engagement obligeant le pretendu Etat
personne civile et ne liant pas le pretendu 
Etat souverain. 

C'est pourquoi l'arr~t dit aussitot: <!tout 
engagement regulierement pris par l'Etat 
se mouvant dans Ia sphere de son activite 
civile engage, aussi longtemps qu'une loi ne 
!'a pas rompu, l'Etat agissant comme sou
verain. )> 

Et l'attendu rappelle ainsi le principe 
que, pendant de courts moments, on parais
sait a voir oublie, bien que Ia seule existence 
de Ia Constitution s.uffisait a l'affirmer; en 
Belgique, le souvemin, comme chacun, est 
soumis a Ia loi :en Belgique, Etat de droit, 
le seul souverain veritable, c'est · Ia loi, 
expression de Ia volonte de Ia Nation, qui, 
en l'edictant, se lie el1e-m~me. 

Mais, de plus, l'attendu en disant <! tout 
engagement regulierement pris par l'Etat 
se mouvant dans Ia sphere de son activite 
civile engage, aussi loogtemps qu'une loi 
ne l'a pas rompu, l'Etat agissant comme 
souverain )>, fait rentrer le souverain dans 
le droit civil puisque des engagements 
civils lient le souverain. C'est le retour 
forme! a ce que, le 31 juil\et 1845, Ia 
procureur general pres votre cour disait 
dans des conclusions consacrees par Ia 
cour : (( A ce titre de pouvoir executif, ... a 
ce titre de gouvernement, le Gouvernement · 
contracte ... , ses contrats sont obligatoires 
pour lui comme pour les autres )) (voyez 
supra, p. 201). · 

Des tors, le seul fait que l'acte rentre 
dans Ia sphere de l'activite du souverain ne 
suffit plus pour que le droit civil lui soit 
inapplicable. 

Ce qu'il faudra envisager, ce n'est pas Ia 
sphere d'activite a laquelle l'acte appar
tient, mais l'acte lui-m~me. 
. Et ainsi l'attendu ecarte Ia theorie qui 

considere que le souverain vit dans un 
monde supra-sensible, un monde superieur, 
interdit au common des hommes, ferme au 
Code civil. 

Des principes qui se degagent ainsi de 
!'arret du 5 mars 1917, l'arr~t du 29 avril 
1920 est, ainsi que nons l'exposerons plus 
loin, une premiere application. 

Maintenant que nous avons expose Ia 
cause de Ia maladie, Ia saine doctrine juri
clique a laquelle elle s'est attaquee, Ia lutte 
entre les elements sains et les elements 
maladifs, comment ces derniers ont eta 
finalement vaiocus, nons devons exposer les 
regles qui, dans cette matiere difficile, 
nons paraissent devoir ~tre suivies. 
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La premiere, que l'arret du 5 mars 1917 
rappelle implicitemeot, mais si utilement, 
c'est que toujours il faut se souvenir 
<!Ue ie droit_ regie ieS relations entre ies 
liommes. -

II o'y a pas dans le droit deux comparti· 
ments etanches, dont l'uo contiendrait les 
regles sur les relations des hommes entre 
eux et qui serait le droit prive ou civil, dont 
!'autre contiendrait les regles sur les rap
ports entre les homines et les etres ideaux, 
I'Etat, les provinces, les communes, etc., et 
qui serait le droit public. II pent y avoir Ia 
uoe distinction d'ecole, utile au point de vue 

· scieotifique, car c'est seulement par Ia clas
sification que l'esprit se retrouve dans Ia 
variete infinie des choses. Mais elle ne doit 
jamais faire oublier qu'il n'existe dans le 
monde reel qu'uo droit unique, droit qui ne 
regit que des hommes et qui regit tous les 

t homme8 1 qu'eo realite CE) qu'OU appelle )e 
Gouvernemeot, ce soot des hommes qui
gouvernent, et qu'il n'existe pas de gouver
nement, abstraction faite d'hommes exer
({ant le gouvernement (voy. DuGUIT, Droit 
constitutionnel, 2e act., n° 19). D'ou cette 
consequence a toujours a voir presente- a 
!'esprit : Quand Ia Constitution dit que le 
pouvoir executif ne comporte que les pou
voirs que lui attribuent formellement Ia 
Constitution et les lois particulieres portees 
en vertu de Ia Constitution meme, Ia portee 
de Ia disposition est que les hommes qui 
exercent le pouvoir executif n'ont d'autres 
pouvoirs que ceux prevus par cette dispo-
sition. ' 

A fin de faire ressortir davantage cette idee, 
nons nous servirons en notre expose, pour 
designer l'Etat exer({ant le pouvoir executif 

· ou !'administration, du mot « Gouverne
ment » frequemment employe par vos arrets 
dans ce sens restraint. 

Le mot « Gouvernement »,·plus que le 
mot « Etat », rappelle Ia realite : « des 
hommes qui gouvernent >>. 11 montre plus 
nettement que,__ quand on dit que l'Eta:t a 
commis un acte illegal, on dit simplement 
que les hommes qui gouvernent, ont commis 
un acte illegal. 

D'autre part, en Belgique, gouvernants 
et gouvf)rnes soot hommes de meme essence; 
il n'echet pas de parler de Ia qualite emi
nente de l'Etat, de sa majeste, de laisser 
entendre qu'il doit s'abaisser pour se mettre 
au niveau des particuliers. 

La loi etant superieure a tous les hommes 
et les obligeant tous, elle regit les hommes 
qui gouvernent comme cetix qui soot gou
veroes; le Gouvernement est tenu de respec
;ter toutes les lois, qu'oo les appelle, dans 

uo interet de classification, lois civiles, lois 
politiques, lois de droit public. 

Tout acte fait par lui et coot1·aire a Ia loi 
est un acte illicite et doit, des lors, d'apres 
Ia Constitution beige, rester sans etficacite. 
II est accompli sans pouvoir, puisque les 
hommes qui gouvernent o'ont d'autres pou
voirs que ceux que Ia loi leur doone. 

Les contestations qui out pour objet des 
droits civils soot exclusivement du ressort 
des tribunaux (art. 92). Le texte est absolu; 
peu importe des lors Ia qualite du defeo
deur. Des que Ia contestation a pour objet 
uo droit civil, des que l'actioo se base 
sur un droit civil, elle est de Ia competence 
exclusive du pouvoir judiciaire. Suivaot les 
fortes expressions de M. le procureur gene
ral Mesdach deter Kiele, << le souverain lui
menie est comptable eo justice de !'injure 
qu'il cause a autrui )) (PASIC.' 1893, I, 200). 

Mais Ia competence du pouvoir judiciaire 
est limitee aux contestations ayaot pour 
objet un d~oit soit civil soit politique. 

Si, a Ia base de !'action, UD droit ne se 
trouve pas dont le demaud·eur reclame .Ia 
reconnaissance on si !'action repose exclusi
vement sur uo interet administratif, si elle 
o'a pour objet que Ia reconnais~ance de cet 
interet, le pou voir judiciaire est incompetent; 
en d'autres termes, le pouvoir judiciaire 
reste necessairement etranger aux actes 
d'a~mioistration interne. 

C'est par application de ces regles que le 
pouvoir judiciaire est incompetent pour con
naitre des contestations ayant les objets sui
vants: 

A qui, du demandeur on du defendeur, 
appartient Ia qualite de margnillier, Ia 
solution devant toutefois etre differeote si 
Ia contestation a pour objet Ia capacite 
civile d'etre marguillier (25 jnin 1840, ibid., 
1840, I, 333; 24 fevrier 1843, ibid;, 1843, 
I, 64). 

Un conflit d'attributions entre nne admi
nistration commuoale et !'administration 
des eaux et forets (19 juio 1863, ibid., 1863, 
I, 395}. ·. · 
· La reclamation d'uoe commune a raison 
de modifications apportees par l'autorite 
superienre au systeme de Ia voirie (10 jan- . 
vier 1867, ibid., 1867, I, 117). 

Le reglement des attributions respectives 
des parents du fondateur et des administra- · 
teurs d'un etablissement de bieofaisaoce 
(16 juillet 1868, ibid., 1869, I, 432). 

Le differend entre deux communes sur Ia 
repartition entre elles des charges de Ia con
struction d'une eglise (21 octobre 1875, 

\

, ibid., I, 383). . . . 
Le differeod sur !'execution d'uo accord, 
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duqtlel les signataires n'ont entendu faire 
sortir que des obligations morales et non 
des droits (2 decembre 1875, PASIC., 1876, 
I, 37). 

, Le differend entre une commune et une 
administration des hospices sur la reparti
tion entre diverses communes d'une dona
tion (19 jnillet 1877, ibid., 1877, I, 343). 

Le differend entre une commune et son 
receveur qui pretend, a raison des preroga
tives de sa charge, ne pas devoir placer ses 
livres de comptabilite ou la commune veut 
qu'ils soient deposes (23 mars 1882, ibid., 
1882, I, 88). 

Le differend sur Ia repartition, entre deux 
communes, de depenses qui leur sont com
munes pour des interets administratifs 
(31 mai 1889, ibid., 1889, I, 234). 

Le conflit entre un bourgmestre et des 
echevins sur Ia detention, a raison de leurs 
fonctions, du sceau communal (20 novembre 
1890, ibid., 1891, I, .15). 

Le conflit entt·e un receveur communal et 
!'administration de !'enregistrement sur le 
payement du traitement d1un pasteur pro
testant (29 decembre 1898, ibid., 1899, . 
I, 68). 

La pretention d'un indigent a se faire 
assister par !'administration des hospices 
{7 avri11903, ibid., 1903, I, 162). 

Un differend administratif entre nne com
mune et !'administration superieure (11 de
cembra 1905, ibid., 1906, I, 57) .. 

Des que Ia contestation porte sur un droit 
civil, le pouvoir judiciaire est competent, 
peu importe Ia qualite du defendeur, pen 
importe done que le defendeur soit le Gou
vernement. 

L'action aura pour base un contrat duquel 
on dMuit des droits civils; elle aura pour 
objet d'obtenir des dommages- interets, 

-abstraction· faite de tout contrat. 
C'est a ces actions en dommages-interets 

dirigees contre le Gouvernement (Etat, 
province ou commune) que nous bornerons 
notre examen, car c'est de pareille action 
qu'il s'agit en l'espece et elles, surtout, out 
suscite les difficultes. 

Puisque !'action dirigee contre le Gouver
nement est toujours contre nne personnalite 
unique, il faut, pour apprecier si les dom
mages-interets soot dus par le Gou verne
ment, envisager exclusivement l'acte incri
mine par le demandeur qui pretend que cet 
acte, endommageant sa personne ou ses 
biens, a viola ses droits civils. 

N ous examinerons d'abord quand l'acte 
est susceptible de donner lieu a indemnitA, 
sauf a examiner ensuite par qui' Ia repara-

tion est due, par que! patrimoine les dom
mages-interets doi vent etre payes au deman
deur. 

Une indemnite sera due, des que l'acte 
gouvernemental a viole un droit civil; 
aucune loi ne permet en effet au Gouver
nement de violer les droits civils des parti
culiers; soumis a Ia loi comme chacun, il 
'doit, comme chacun, reparer le dommage 
resultant des actes .qu'il a accomplis en 
violation de la loi. · 

II est des lois, comme Ia loi sur !'expro
priation pour cause d'utilite publique, qui. 
limitent en faveur du Gouvernement le· 
droit civiL d'un particulier, notamment en 
autorisant le Gouvernement ~forcer le par
ticulier a ceder certains de ses biens. 

Ces lois rendent horrimage au pr,incipe qui. 
vient d'etre enonce. 

Si e!les permettent Ia lesion, elles ne le 
font que moyennant une indemnite dont 
!'octroi est soit expressement ordonnee, 
comme en matiere d'expropriation pour 
cause d'utilite publique, soit ordonnee impli
citement. 

De Ia las decisions de votre cour : 
Le Gouvernement ... ale droit de ... fair~ 

executer les mesures qu'il croit utiles ou 
necessaires pour parvenir a Ia construction 
du chemin de fer, specialement de visiter 
les Iieux . . . q nand meme ces operations 
preliminaires devraient causer quelque dom
mage aux possesseurs, sauf a les indem
niser du prejudice .qui leur est fait (2 juillet 
1838,PAsrc.,1838,I, 336;Bull.,1838, I, 
466). 

Les tribunaux ... peuvent allouer des 
dommages-interetsquand l'acte, meme regu
lier (par Ia, Ia cour vise Ia lesion a un droit 
civil permise au Gouvernement par Ia Ioi) 
quand l'acte meme regulier porte atteinte a. 
un droit civil (cass., 4 janvier 1894, ibid., 
1894., I, 71). 

Mais le Gouvernement n'a ce privilege 
que dans Ia mesure et suivant les formes que 
Ia loi determine. II ne pourra done, sons Ia 
legislation actuelle qui ne prevoit que 
l'expropriatio~t des immeubles, exproprier 
les meubles, sauf les lois speciales sur les 
requisitions en cas de guerre. II ne pourra 
exproprier pour une cause autre que l'utilite 
pub!ique. 11 ne peut, dans Ia poursuite de 
!'expropriation, intenter que des procedures 
reflechies; si, expropriant, il fait un proces 
temeraire ou vexatoire, il de passe ses pou
voirs, commet un acte illicite et doit reparer 
le dommage qu'il a cause. C'est votre arret 
du 29 avril 1920 (ibid., 1920, I, 127), a. 
rapprocher de celui du 5 mars 1917 (comp
supm, p. 205). 
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II y a lieu a indemnite, avons-nous dit, 
des que l'acte gouvernemental viole un droit 
civil du demandeur. 

C'est Ia regie glmerale etablie par !'ar-
ticle 1382. . 

Indemnite est due quand il y a faute; il y 
a taute lorsqu'une obligation preexistante 
est violee; il y aura violation d'une obli
gation preexistante lorsqu'un droit civil 
aura ete lese (PLANIOL, 5e ed., II, n° 863). 
La regie s'appliqueau Gouvernementcomme 
aux particuliers, car, comme les particu
liers, il doit respecter les droits civ-ils; 
comme Ies particuliers, il est soumjs a Ia 
loi. 

D'une fa<;on g.(merale, Ia faute existera 
lorsque l'acte gouvernemental, pour ne pas 
Ieser le droit civil du particulier, aurait dil 
etre autre; si le particulier n'a pas droit a 
ce que l'acte gouvernemental soit different, 
l'acte ne violera pas nne obligation preexis
tante, il ne portera pas atteinte a un droit 
civil, des lors rien ne sera dil. 

La jurisprudence a rarement conteste 
formellement ces principes. 

La difficulte a surtout consiste a deter
miner' quand l'acte gouvernemental· a viola 
un droit civil preexistaot, a determiner 
quand il y a un droit civil lese. 

Les actes gouvernementaux pen vent, lors
qu'ils touchent un particulier isole, etre 
repartis en deux categories. 

La premiere comprend les actes 'dont Ia 
loi reserve a ]'administration seule ]'appre
ciation et auxquels faisait allusion M. le 

· procureur general Faider disant: « Ce n'est 
que par exception, et dans des limites res
treintes et soigneusement definies, que l'au
torite administrativeexerce nne surveillance 
sur certains actes administratifs 11 (cass., 
5 septembre 1856, PAsJC., 1856, I, 455). 

Ces actes, !'administration apprecie sou
verainement dans q uel sens ils doivent etre 
faits; son appreciation est Ia verite legale. 
Par suite, le particulier ne pourra y contre
dire et les tribunaux Ia declarer erronee. 
Toute action en dommages-interets, fondee 
sur ce que !'administration a ainsi apprecie, 
sera rejetee. En realite, !'action manquera 
de base; il n'y aura pas eu un droit.· civil 
lese; le demandeur n'avait pas droit a ceque 
!'appreciation, legalernent faite par !'admi
nistration. fut dilferente. 

C'est par application de cette regie qu'il a 
ete decide que les tribunaux ne peuvent 
apprecier les questions suivantes, cette 
·appreciation etant confiee par Ia loi exclu
sivement a !'administration : 

u n etablissement industriel doit-il etre 

sup prime com me dangereux? (Cass., 25 juin 
1850, ibid., 1851, I, 51.) . . 

U n milicien a-t-il droit a un certificat , 
d'indispensable soutien de ~es parents?· 
(Cass., 7 novembre 1851, ibid., 1852, I, 116). 

La demolition d'un batiment doit-elle etre 
ordonnee parce qu'il menace ruine? (Cass., · 
17 juin 1861, ibid., 1861, I, 339; 7 avril 
1876, ibid., 1866, I, 292; 24 octobre 1866, 
ibid., 1867, I, 11; 19 decembre 1887, ibid., 
1876, I, 246.) / 

La c~nduite d'une femme est-elle telle que
cette femme doit etr.e inscrite sur les regis
tres de Ia prostitution? (Cass,, 24 octobre 
18ti6, ibid., 1867, !, 67; 19 decembre 1887, 
ibid., 1888, 1,43.) 

Si, pendant Ia guerre de 1870, en vue de 
. sauvegarder Ia neutralite beige, un soldat 
fran<;ais devait etre arrete? (Cass., 4<juil- · 
let 1872, ibid., 1872, I, 399.) 

Si le maintien de l'ordre dans les rues 
exige que Ia sortie d'une procession ·soit 
interdite? (Cass., 23 janvier 1879, ibid., 
1879,J,75.) a 

Comment peut, a travers une propriete · 
particuliere, etre etablie une impasse abou
tissant a Ia voie publique? (Cass., 30 juiJ-. 
let 1883, ibid., 1883, I, 331.) 

Si le Gouvernement a eu raison d'accor
der Ia port de tel nom ( cass., 7 avril 1888, 
ibid., 1888, I, 166). 

L'opportunite de !'ordonnance d'un bourg
mestre sur une inhumation (cass., 6 fe-
vrier 1890, ibid., 1890, I, 79). 

Si rine ligne concedee a Ia Societe des 
chemins de fer vicinaux a le caractere de 
reseau de tramways urbains (cass,, 30 mai 
1908, ibid., 1908, I, 221). 

Le mode d'etablir un hOpital on les mala-
des seront soignes par les services de Ia. 
bienfaisance publique (cass., 17 mai 1894, 
ibid., 1894, I, 215; 21 janvier 1915, ibid., 
1915, I, 172), 

Dans tons ces cas, aucune indemnite ne
pourrait etre accordee par les tribunaux,_ 
puisqu'aucun droit civil n'apu etre lese par 
!'administration. II en resulte aussi que mil 
n'a qualite, meme !'administration, pour 
allouer une indemnite si, apr.es coup, on 
s'aper<;oit qn'une erreur a ete commise et si 
!'administration modifie son appreciation. 
L'administration ne pourrait le faire car,. 
aucun_droit civil n'ayant ete viole, l'indem
nite serait nne donation. Sen! Je legislateur 
pourrait intervenir par une Joi de circons-. 
tance, comme il est intervenu pardes lois 
de circonstance pour reparer les dommages 
de guerre (cass., 4 et 11 mars 1920, ibid.,_ 
1920, I, 79 et 83). 

Aucun droit civil, dans ces hypotheses,. 
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n'a ete lese, car !'appreciation incriminae· 
tJst !'expression sincere de Ia pensee du 
,Gouvernement et elle a ete faite dans les 
conditions prevues par Ia loi. . 

On voit, des lors, que, meme quand il 
s'agit de choses de l'espece, parfois il pourra 
y avoir lieu a action en dommages-interets 
devant les tribunaux. C'est lorsque le deman
deur pretendra que !'appreciation qu'il 
incrimine, n'est pas Ia pensee veritable du 
'Gouvernement on qu'elle n'a pas ete faite 
dans les conditions prevues par Ia loi. 

L'acte administratif n'est efficace, en 
effet, que's'il est conforme a Ia loi. Or, Ia loi, 
lorsqu'elle charge le Gouvernement d'appre
cier souverainement une situation, vent que 
!'appreciation soit sincere et qu'elle soit 
prise dans les conditions prevues par Ia loi. 

Le particulier, qui se pretend lese par un 
acte du Gouverneinent, mise a execution 
d'une appreciation qu'en vertu de Ia loi le 
Gouvernement fait souverainement, est lie 
par cette appreciation; il ne pent exiger 
qu'elle soit de telle ou telle nature; mais il 
n'est lie que si elte est sincere. Lors done 
~ue le particulier qui se plaint dans ces 
hypotheses de l'acte administratif, ne se 
borne pas a dire : (( !'administration a mal 
apprecie )), mais va plus loin et dit : « !'ap
preciation de !'administration n'est pas celle 
qui est consignee dans l'acte administratif, 
!'appreciation de Fad ministration etait diffe
rente et l'acte administratif est le resultat 
d'un mensonge I> alors le poilvoir judiciaire · 
deviendra competent pour apprecier Ia 
verite de ce dire; !'appreciation apparente 
du Gouvernement, n'etant pas conforme 
a Ia Ioi, n'est plus Ia verite legale et ne lie 
plus personne. 

Par exemple, l'autorite competeute, apres 
cavoir reconnu qu'une femme n'a pas une 
conduite de nature a Ia faire inscrire sur les 
registres de Ia prostitution, ordonne nean
moins cette inscription que cette autorite 
sait done etre illegale; Ia femme aura nne 
action en dommages-interets devant les 
tribunaux. , 

L'acte duquel elle se plaindra ne sera 
pas souverain, car il ne sera pas accom
·pli par le Gouvernement dans Ies limites de 
ses pouvoirs; Ia loi ne donne pas au Gouver
nement le pouvoir de faire inscrire sur les 
•registres de Ia prostitution. nne femme qu'il 
sait ne pas devoir y etre inscrite .. 

Si done l'interessee prouve que l'autorite 
-competente, apres avoir examine sa situa
tion, a estime qu'il n'y avait pas lieu a 
inscription et que, nonobstant cette appre
ciation, l'autorite competente, par malveil
Jance, a ordonne !'inscription, !'action en 

dommages-interets sera recevable et fondee. 
Dans cette hypothese, il n'y aura pas 

critique de l'appreci'ation gouvernementale; 
au contraire, c'est en se basant sur !'appre
ciation gouvernementale, que l'interessee 
demaudera des dommages-interets, car sa 
pretention est que l'acte gouvernemental 
n'est pas conforme a l'appreciatiori sincere 
du Gouvernement, seule appreciation qui 

. a nne valeur legale. Le droit civil de Ia 
demanderesse aura done eta lese par un acte 
illicite : elle a le droit de ne pas etre inscrite 
sur les registres de Ia prostitution lorsque 
l'autorite, chargee d'apprecier sa position, 
a estime que cette inscription ne doit pas 
a voir lieu. II y aura, en ce cas, detournement 
ou ahus de pouvoir. 

Pareillement, Ie Gouvernement n'a de 
pouvoir que si son action est accomplie en 
observant Ies formalites legales. Si celles-ci 
n'ont pas ete respectees, Ies conditions pre
vues par Ia loi pour que l'acte gouveme
mental soit efficace, n'ont pas ete remplies 
et, Ie cas echeant, sa valeur pourra 8tre 
contestee. 

Tout cela, c'est !'application: de ce que 
M. I'avocat general Dewandre disait te 
3 decembre 1842 et que M. le procureur 
general Me~dach de ter Kiele rappelait Ie 
27 avril 1893 : « Le pouvoir executif ... 
n'administre avec effet que dans Ies Iimites 
de Ia loi ... Quand il (le pouvoir judiciaire) a 
accompli sa mission, il a juge I'acte admi
nistratif, mais ii n'a pas administre>> (supra, 
p. 200 et 207). 

Conformement a ces ragles, M. l'avocat 
general Delebecque exposait, le 7 novembre 
1851, qu'un bourgmestre apprecie souve
rainement si un milicien est !'indispensable 
soutien de sa fa mille; mais que com met 
neanmoins un acte susceptible de donner lieu 
a des dommages-interets a allouer par le 
pouvoir judiciaire, le bourgmestre qui, dans 
le certificat, attribue au milicien nne qua
lite qu'il sait ne pas lui appartenir, ce qui 
le plus souvent sera constitutif d'un faux 
(conclusions de· M. Delebecque precedant 
!'arret de cassation du 7 novembre 1851, 
PASIC., 1852, I, 119) (1). 

(1} M. Delebecque parait croire que !'action en 
dommages-interets n'existe que parce qu'il y aurait 
eu infraction. C'esi une erreur certaine. M8me en cas 
d'infraction, !'action de Ia partie civile est reg lee par 
!'article 1382 du Code civil. Celui-ci s'applique, qu'il 
y ait delit ou quasi-delit. L'action en dommages-inte-. 
rets ne nail pas de ce que le fait est puni par Je Code 
penal. mais de ce que le fail est dommageable, de ce 
que son auteur a commis une faute, peu importe que 
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C'est par application de ces regles que 
M. l'avocat general Cloquette, a propos 
d'un bourgrliestre qui avait abuse de ses 
fonctions pour ordonner Ia coupe des arhres 
d'nn particulier, disait le 21 octobre 1867: 
« Les faits imputes constituaient des actes 
administratifsque le dPmandeur avait poses, 
di~ait-il, dans le cercle de ses attributions 
comme bourgmestre ... Or, il est de principe 
<J.Ue les tribunaux ne peuvent s'immiscer 
dans l'examen de Ia valeur et du merite des 
actes ariministratifs et le demandeur pretend, 
dans ce quatrieme moyen, que les lois qui 
eonsacrent ce principe out eta violees. II 
appartenait au juge de repression, continue 
M. Cloquette, de rechercher et d'appreder 
<J.uel avait ate le mobile du prevenu, dans 
<J.uel ordre d'idees il avait agi et que! etait 
le veritable caractere de ses actes; si, au 
lieu d'etre veritablement des actes adminis
tratifs poses en acquit de ses devoirs, ils 
n'etaiimt pas plutOt des actes de malveil
lance envers le plaignant, des actes d'iufrac
tion a ses devoirs comma bourgmestre. )) 

De meme, !'arret, rendu ensuite de ces 
conclusions, decide : << Les actes adminis· 
tratifs ne peuvent avoir force et effet que 
lorsqu'ils soot conforrnes a Ia loi et il appar
tient au pouvoir judiciaire d'en rechercher 
le caractere; !'arret attaque a deelare ... 
que le motif determinant de Ia conduite du 
prevenu a ate d'entraver !'execution des 
deci .;ions de l'autodte superieure; il a con
llidere les actes dont il s'agit comme de~ 
abus de pouvoir et d'autorite ... Ia juridic
tion saisie devait par consequent les appre
cier" (cass., 21 octobre 1867, PAsiC., 1868, 
I, 251). · 

·En execution de ces regles anssi, M. le 
procureur general Mesdach de ter Kiele, 
disait le 19 decembre 1887 : « Le fonction
naire qui excede ses pouvoirs cesse de faire 
acte d'administration, il usurpe et du mo
ment oil il transgresse Ia loi, oheissance ne 
lui est plus due)) (PAsrc., 1888, I, 43). 

Parapplication'des memes principes,il faut
admettre que s'il appartient au Gouverne
,ment de decider comment se font les manam
vres d'ensemble de l'armee, sa decision 
n'est sonveraine que dans Ia mesure oil el.le 
est legale. S'il ordonne, alors que Ia loi ne 
le permet pas, Ia destruction des proprietes 
particulieres, il a cornmis un acte illicite et 
des dommages-interilts sont dus. 

Ia faule soit ou non punie par le Code penal (>oy. 
PLANIOL, D1·oit civil, lie edit., t. II, p. 269, no 827. Sur 
les tendances de M. l'avocat general Delebecque, 
voy. in(m, p. 237, note 1). 

PASIC,, 1920. -1re PARTIE. 

Les difficultes au sujet des actions en 
dommages-interets, occasionnees par des 
accidents de voirie, proviennent en grande 
partie d'une confusion qui s'est produite 
dans !'application des regles que nous 
venous de rappeler. 

Le Gouvernement, et nous entendons 
par Ia l'autorite administrative competente, 
decide souverainement de Ia creation des 
voies de communication et de leur etat 
d'entretien. 

Ces decisions out un caractere de genera
lite, car elle.s ne. s'appliquent pas a une 
personne determinee, Ia voie de communica
tion etant creee pour tous. Etles ne s't\'pui
sent pa"s par leur mise a execution' car elles 
produisent leurs elfets aussi longtemps que 
Ia voie de communication est maintenue. 
Dans le fond, ce soot done des decisions qui 
se rapprochent fort d'une loi reelle (voy. 
DuGUIT' Droit constitutionnel, 1910, 2e ed.' 
p. ~01, n° 44). 

Quoi qu'il en soit, cette decision est sou
veraine dans les limites de sa legalite. Le 
Gouvernement, etablissant une voie de com
munication, ne pom·rait, rnalgre le caraetere 
souverain de sa decision, y incorporer de 
force nne propriete privee. 

S'ille faisait, le proprietaire pourrait 
agir en justir.e et le jnge, a-t-il ate decide 
par Ia cour le 22 fevrier 1836, doit 11 empe
cher le trouble et o1·donner que les choses 
soient remises dans leur etat primitif ... sauf 
a !'administration, si elle le croit conve
nable, a demander !'expropriation pour 
cause d'utilite publique, mais en se confor
mant aux lois sur Ia matiere)) (PAsic., 1836, 
1, 198). 

Pareillement, le Gouvernement, s'il a le 
droit et le dev<.Jir de creer les voies de com
munication necessaires au public, n'a ·pas le 
pollvoi'r d'ex·poser volontairement a un dom
rnage possible Ia personne on les b~ens de 
ceux qui, usant de leur droit, se servant 
de Ia route; il ne pourrait decider qu'il y 
am·a sur les routes, a l'insu du public, des 
trous, des pieges a loup ou autres choses 
dangereuses pour le passant. Tonte deci~ 
sion de ce genre serait illegale, Nous en 
mentionnons la possibilite uniquement parce 
que c'est a reconnaitre leur legalite qu'abou
tissent certaines des affirmations inspirees 
par les doctrines fran9aises. 

Prise dans les limites de Ia legalite, Ia 
decision gouvernementale sur l'etat de Ia 
voirie est souveraine; elle fait loi pour tous. 

Nul ne peut s'en plaindre. Par suite, 8erait 
mal fondee toute action en dommages-inte
rets basee sur ce que le demandeur, suivant 
un sentier de campagne, est tombe et s'est 

15 
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blesse tandis qu'il ne serait pas tombe si le 
chemin avait ete pave; serait mal fondee 
toute action reposant sur ce que !'accident 
ne serait pas survenu si le chrmin avait ete 
macadamise au lieu d'etre de terre. Nons 
n'avoos pas trouve, au surplus, que des 
questions de ce genre aient ete soumises a 
Ia cour, bien que souvent, a lire les conclu
sions, on croit·ait que c'est cette question-la 
qui est debattue. 

La decision fait loi pour tous. Chacun a 
done le droit, puisque chacun a le droit de 
se servir du chemin, de passer sur un chemin 
tel que le Gouvernementa legalement decide 
que le chemin doit etre. . 

U sant d'un chemin que le Gouvernement 
a decide devoir etre pave, chacun ale droit 
de passer sur un chemin qui est pave·comme · 
le Gouvernement !'a voulu. Au moment ou 
usage est fait du chemin pave, le passant 
tom be dans un trou existant dans le pavage. 
Le chemin n'est, des lors, pas tel que le 
Gouvernement a decide qu'il doit i\tre. Cette 
chute, si elle eotraine prejudice, donnera 
droit a des dommages-interets contre qui a 
Ia charge de Ia route, sauf a lui a prouver 
le cas fortuit ou Ia force majeure. 

Le droit aux dommages-interets existera, 
car le passant aura ete lese dans sa per
sonne; eette lesion sera un acte illicite, car, 
d'une part, le passant usait de Ia route 
comme il avait le d'roit d'en user et, d'autre 
part, si !'accident s'est produit, c'est que Ia 
route n'etait pas dans l'etat ou elle devait 
etre, d'apres Ia decision gouvernementale 
qui fait loi. · 

Comme on le voit, loin de critiquer Ia 
decision gouvern.ementale sur l'entretien de 

.Ia route, on !'applique au contraire. On se 
base sur elle pour dire que Ia route ou !'ac
cident s'est produit, n'etait pas dans l'etat 
nu le Gouvernement a sotiverainement decide 
qu'elle doit etre. C'est ce qu'on a perdu de 
vue lorsqu'on a dit que se plaindre qu'une 
excavation ·existe. dans nne route pavee, 
c'est critiquer Ia decision gouvernementale 
sur l'etat de Ia vbirie, decision qui est sou
veraine. Une decision gouvernementale 
prescrivant que, dans une route pavee, il y 
aurait, a l'insu des passants, nne excavation 
qui constituerait, par consequent, un piege 
ou le passant tombera, n'existait pas; elle 
aura it, au surplus, ete illega!e, car Ia loi ne 
permet pas au Gouvernement de creer des 
routes renfermant des pieges a promeneurs. 
La seule realite, c'etait un etat de fait, 
contraire a Ia decision souveraine sur l'etat 
de Ia voirie et par eel a meme illicite. 

C'est pour ces raisons, qu'ajustetitre,il a 
ete decide par Ia cour qu'il y avait possibilite 

a des dommages-interets en cas de dommag~ 
cause: 

En matiere de voirie par terre : 
A un cavalier tom be dans un trou se trou

vant dans un boulevard (1 er decembre 1881, 
PASIC., 1881, I, 415); 

Au proprietaire du cheval qui a bute sui' 
un tas de graviers laisse sans eclairage 
dans une rue d'Anvers.(14 decembre 1893, 
ibid., 1894, I, 61). . 

C'est pour ces raisons qu'a tort on a de
cide que ne pourraient jamais donner lieu a 
des dommages-interets le dommage cause : 

A un cheval tombe dans une excavation 
qui s'etait produite place de Ia Station, a 
Louvain (cass., 8 novembre 1894, ibid., 
1894, I, 321); 

A une femme qui, sulvant une grande 
route plantee d'arl!res, est blessee par la 
chute d'un arbre qui, a raison de sa vetuste, 
aurait du etre abattu et n'etait done pas 
dans l'etat ou le Gouvernement a decide 
que doivent i\tre les arbres qui bordent les 
routrs (cass., 13 avril 1899, ibid., 1899, 
I, 173). 

Pour ces raisons aussi votre cour a decide 
a juste titre, en matiere de voirie par eau, 
que des dommages-interi\ts pouvaient etr~ 
dus en cas de dommage a un bateau, pro
venant : 

D'un pieu laisse au fond d'un canal depen
dant de Ia ville de Broges (cass., 25 mai 
1882, ibid., 1882, I, 137); 

D'un boulon laisse dans le mur d'un quai 
du port d' Anvers (cass., 5 janvier 1888, 
ibid.' 1888, 1' 69); 

De Ia rupture, causae par son etat de 
rouille, d'un tuyau du service hydraulique 
de Ia ville d' Anvers, le dommage etant cause 
a un bateau se trou vant dans le port ( cass., 
2 novembre 1894, ibid., 1894, I, 319); 

Des manreuvres fautives d'un remorqueur 
dans le port d' Anvers (cass., 18 mars 1897, 
ibid., 1897, I, 121); 

De Ia faute d'un toueur de Ia ville d' An
vers brisant les glaces dans le port ( cass., 
23 novembre 1R99, ibid., 1900, 1, 42); 

De la fausse manreuvre du prepose a une 
grue dans le port d'Anvrrs (cass., 25 mai 
1900, ibid., 1900, I, 266; 15 mai 1911, 
ibid., 1911, 1,252); 

Du bris d'une grue se trouvant dans uo. 
port ( cass., 8 fevrier 1912, ibid., 1912, I, 
106 ;·26 fevrier 1914·, ibid., 1914, I, 123). 

C'est pour ces raisons aussi que c'est a 
tort qu'il a ete decide, en sens oppose, que 
jamais une action en dommages-interets ne 
pourrait i\tre fondee en cas de dommage 
cause : 

Par Ia fausse manreuvre d'un prepose a. 
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wne grue dans le port d'Anvers (cass., 
12 janvier 1893, PAsic., 1893, I, 79); 

Par le bris d'un anneau d'amarrage pro· 
renant de ce qu'il etait defectueux ou par 
nne poutre dressee au fond de l'eau dans le 
port d' Anvers (cass., 22 octobre 1908, 
ibid., 1908,1,333); 

Par Ia fausse manreuvre d'un remorqueur 
(ca~s., 31 decembre, 1908, ibid., 1909, 
I, 69J. 

Les administrations des hospices decident 
souverainementcomment les malades doivent 
etre soignes. Elles sont, quant a cet objet, 
Je gouvernement, et leurs decisions sont 
souveraines. 

Mais ces decisions gouvernementales, 
comme Jes autres, ne valent que. si elles 
&ont conformes a Ia loi ; par suite, elles ces
seraient d'etre souveraines si, chose invrai
semolable, elles creaient un danger certain 
pour le malade. 

Si, dans le fait, Ies soins donnes au 
malade ne soot pas ceux que Ia decision 
implique, si, notamment, il a ete remis, par 
suite d'une negligence, UD poison au lieu du 
remMe prescrit, Ia decision souveraine 
n'aura pas. ete observee. C'est,des lors, avec 
raison, queM. Ie procureur general Mesdach 
de ter Kiele a expose, le 17 mai 1894, que 
cet acte entrainerait la responsabilite de 
droit commun (ibid., 1894, I, 21 5). 

Les memes regles doivent servir a deter
miner quand nne action en dommages-inte
rets sera fondee lorsqu'elle a pour base le 
dommage cause a un bateau par Ia manreuvre 
d'une ecluse. 

Le Gouvernem.ent decide souverainement 
comment les ,eel uses doiv.ent' etre manreu
vrees. s·a decision n'est toutefois legale que 
dans la mesure ou elle n'emporte pas un_ 
piege pour les bateliers qui se servent des 
canaux et, ici encore, pareille decision n' exis
tera pas. Si, par suite de Ia manreuvre de 
l'ecluse, des bateaux se trouvent subitement 
projetes au fond et endommages, Ia ma
nreuvre de l'ecluse, sauf naturellement Ie 
cas de force majeure, ne sera pas telle que 
Ia loi a voulu qu'elle soit; Ia loi n'a pas per
mis de manreuvrer, sauf le cas de force 
majeure, Jes eel uses .de Cette fa(JOQ j J'acte 
dommagea ble pourra, des lors ,etre de nature 
a donner lieu a des dO!Jlmages-interets. 

Cette question n'a, toutefois, guere ete 
examinee par Ia cour; Ies arrets qu'elle a 
rendus en Ia matiere concernent.des actions 
fondees sur !'article 1384 du Code civil et 
Ia cour a decide que Ia disposition etait 
inapplicable, l'eclusier representant lui
meme Ie Gouvernement et, par suite, n'etant 

• 
pas dans Ies relations de prepose· vi sees par 
!'article 1384 du Code (3 mars 1892, ibid., 
1892, I, 119; 23 juin 1892, ibid., 1892, I, 
305;.22 juillet 1892, ibid., 1892, I, 327; 
2 fevrier 1893, ibid., 189-3, I, .92; 31 mai 
1900, ibid., 1900, I, 280). Comp. 22 de
cembre 1855, infm, p. 236. 

L'acte pouvant donner lieu a nne con
damnation a des dommages-interets ayant 
ete ainsi determine, reste a fixer contre qui 
l'action pent etre dirigee valablement, quels 
patrimoines peuvent, envers Ia victime,etre 
rPndus.responsables du domrnage; le Tresor 
public qui supporte les consequences dom
magPables des fautes gouvernementales? le -
patrimoine propre a !'auteur materiel de 
l'acte dornmageable? 

L'interet pratique de Ia question est sur
tout de sa voir dans quelle mesu.re Ia victime 
du dommage pent reclamer au Tresor public, 
au Gouvernement, Ies dilmmages-interets 
qui lui soot dus. 

Aucune diffiwlte ne se presente si, entre 
I'homme qui est !'auteur de l'acte domma
geable et le Gouvernement, existent les 
rapports de commis et de commettant; 
!'article 1384 sera applicable. . 

La difficulte nalt, au contraire; lorsq ue de 
tels rapports n'existent .pas, parce que 
l'homme qui. a cause le dommage exerce 
lui-ineme les fonctions gouvernementales. 

Dans ce cas, c'est le Gouvernement lui
meme qui a commis I'acte dommageable; il 
en ·est done responsable par application de 
!'article 1382; le Tresor public, des lors, 
payera, puisque c'est lui qui est responsable 
des fautes gouvernementales. C'est Ia solu
tion que proposait M. le procurenr general 
Mesdach de ter Kiele disant, le 1 er decembre 
1881 : « L'article 1384 suppose l'accomplis
sement par un tiers d'un fait susceptible 
d'execution directe par le commettant ... 
Mais il n'en pent etre de meme d'une admi
nistration publique, etre de raison, qui, a 
defaut d'organes. prop res et personnels, 
n'est en lltat de se mouvoir que par des 
organes Iegaux ; l'on n'aper~Joit pas ces rap
ports de subordination entre un prepose et 
ses commettants; lors done qu'un agent de 
Ia commune contracte pour cellecci dans 
l'etendue de ses pouvoirs, .quelque· degre 
qu'il occupe dans Ia hierarchie administra
tive, depuis le bourgmestre jusqu'au dernier 
des cantonniers, y compris Ies echevins, 
I'ingenieur, l'architecte et ]f.l conducteur des 
travaux, sa responsabilite s'elface ·devant 
celle de Ia commune qui l'absorbe. et Ia 
resume en elle-meme; c'e~t toujours Ia muni
cipalite qui agit, poursuites et diligence1 
d'un de ses representants en titre, ayant 
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~qualite a cet effet. La responsabilite est 
directe et procede de l'article 1382 (P ASIC., 
1881, I, 415. Sur Ia theorie de l'organe, 
voy. DuGUIT, loc. cit., 2e M., p. 293 et suiv. 
et les renvois). (1) c 

Il reste a appliquer a l'espece les regles 
que nons avons essaye de preciser. 

La defenderesse pretend qu'une somme 
d'argent lui est due a titre de. dommages
interets. La contestation a pour objet les 
droits civils de Ia defenderesse; elle est 
done de Ia competence du pouvoir judi
ciaire. 

L'acte dont Ia defenderesse se plaint et 
qui sert de base a sa demande est le suivant : 
parce qu'ils etaient dans un etat vetuste, des 
arbres plantas sur un terrain qui serait uue 
dependance de Ia voirie ont ete projetes par 
le vent dans la propriete de Ia defeuderesse 
et y ont cause les degats dont reparation 
est demandee. 

Le Gouvernement, represente dans l'es'
pece par Ia demanderesse, a souverainement 
decide que des arbres seraient plantas sur 
cette voie publique. Il n'a pas decide, et 
s'il l'avait fait, sa decision serait illegale 
et des lors sans efficacite, que ces arbres 
seraient tels qu'un coup de vent suffirait a 
les transformer en projectiles s'eparpillant 
sur les terrains avoisinants ou sur les pas
sants. La decision du Gouvernement a done 
necessairement ete, dans I.a. mesure ou etant 
legale elle est efficace, que les arbres 
n'auraient pas cette nature. Des lors, s'il'est 
prouve en fait qu'ils ne se trouvaient pas 
dans l'etat ou le Gouvernement a decide 
souverainement qu'ils devaient etre, Ia 
demanderesse, dont cette situation illicite 
est le fait, e~t responsable et d9it les dom
mages-interets necessaires a la reparation 
du prejudice qui en est resulte. 

Nons avons ainsi termine cette etude. 
Nous ne nous dissimulons pas que nous 

avons dil commettre, malgre nos soins, de 
nombreuses erreurs matel'ielles, malgre nos 
meditations, de multi pies errerrrs doctdnales. 

Nons n'avons pas Ia pretentio!l d'avoir 
fait mieux que n'auraient fait nos nombreux 
predecesseurs qui se soot occupes de ces 
questions. Ce soot leurs travaux, au con-

(1) On n'a pas estime necessaire de compliquer la 
discussion actuelle par l'examen de cette autre ques
tion : le· Tresor public a-t-il, s'il a paye, un recours 
contre l'homme qui, inves!i d'une charge gouverne
mentale, a commis le fait dommageable? Cet homme 
peut-il Mre poursuivi pei'sonnellement en dommages
inlerMs par Ia viclime du fait? Il y a sur ces points 
toute nne litteralure fran~aise. Elle est peu applicable 

traire, qui, si nons avons dit quelque verite, 
nons ont permis de Ia reconnaitre. 

Nons ne vous demand.ons pas, Messieurs, 
de modifier completement Ia jurisprudence 
de Ia -cour. Nons vous prions, au contraire, 
de Ia maintenir telle qu'elle s'est edifiee 
dans les annees qui ont suivi Ia mise en 
vigueur -de Ia Constitution beige, telle 
qu'elle n'a cesse d'exister plus tard, malgre 
les attaques dont elle etait assaillie et dont 
elle a fini par triompher completement par 
votre arret du 5 mars 1917 (PAsiC., 1917, 
I, 118). · 

Ce que nons vous demandons, c'est sim
plement de P,arfaire l'rnuvre de !'arret du 
5 mars 1917, c'est d'eliminer de Ia juris
prudence, definitivement, Jes elements etran
gers a notre droit constitutionnel qui s'y soot 
insinues, gr§.ce a Ia seduction que des 
auteurs, ecrivant d'apres une legislation 
contre laq nelle Ia Constitution beige est 
une reaction, ont exercee parfois sur de 
grands jurisconsultes, epris d'erudition et 
de rlroit ancien. , 

J ustiflailt le systeme franljais, M. le pro~ 
fesseur Hauriou disait notamment, comme 
deja nons vous l'avons rappele : « J e suis 
frappe de ce fait que le culte de la puis
sance publique et !'existence d'une juridic
tion administrative soot dans notre tempe
rament national, repondant a des besoins 
speciaux de notre race ... Ne commettons 
pas Ia faute d'abandonner nos traditions 
nationales. 11 (Supra, p. 198,) 

Ces besoins speciaux de Ia race franljaise 
ne soot pas, malgre leurs affinites, les 
besoins speciaux de Ia race beige. La Con
stitution beige est nne reaction contre les 
institutions que res besoins speciaux a Ia 
race franljaise lui auraient fait adopter. 
N ous vous di~ons avec M. le profAsseur 
Hauriou : << Ne commettons pas Ia faute 
d'ahandonner nos traditions nationales. >> 

Nons concluons au rejet. 

ANNEXE I. 

11 NOVEMBRE 1835 (PASIC., 1835, I, 152) : 
Droit reconrlu a un particulier d'etre indem
nisa parce qu'il a ete lese par une ordon-

ala Belgique oil ces questions doivenl se resoudre 
d'apres le droit et non d'apres !'appreciation d'un 
corps administratif. « Le sysleme acluellement sui vi 
en j11risprudence, ecrit PLANJOL au s~jet du regime 
fran~ais, qui -consiste a fonder la respcinsabilite de 
l'Eiat, non sur les principes du droit civil, mais sur 
l'eq11ite ... ne pent Mre que transitoire • (5• ed., t.ll, 
p. 2~1i, n• 3). 
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Banc·e de l'autorite locale, le bourgmestre 
et un echevin, agissant en cette qualite, 
ayant fait abattre des arbres lui appar
tenant (1); 

22 FEVRIER 1836 (PASIC., 1836, I, 198): 
saisi d'une action possessoire par un parti
culier qui pretend que !'administration s'est 

{1) Un bonrgmestre et nn echevin, al(issanten cette 
qualhe, font aballre des arbres appartenant a un 
pa,·ticnlier. Celui-ci, a raison de cet acte adminis

·tralif qn'il pretend illt'gal, leur intente une action en 
dommages-interMs. Jugement d'incompetence,fonde 
sur ce que le demandeur aurait dli d'ah01·d s'ad1·esser 
a l'autorile adminif'tralive chargee d'apprecier Ia 
regularite de l'acte administratif, cauf'e de Ia plainte. 
Le 11 novembre 183o, sur les conclusions conformes 
de M Defac~z, Ia conr r.asse (PAsic., 183o, I, 13':!; 
Bull.,1836,1,192): • Allendn, dit l'arrM, que !'action ... 
tendait au payement d'une indemnite pour dom
rnage occasionne a sa propri!ite par les defendeurs en 
y faisant. abatlre plusieurs arb res; 

• Allendu que cette artion avail evidemment pour 
but le maintien des droils civils du demandeur et Ia 
reparation des dommages qu'il pretendait qu'on lui 
avail occasionnes; que, des lors, Ia connaissance de 
celte affail·e eta it exclusivement du resso1·t des tribu
miux uux termes de l'arlir.le 92 de Ia Constitution; · 

/ • Allendn que si le p1'0prietaire qui se trout•e lese 
pal' une ordonnance de l'autorite locale relativement 
aux chemins est tenu, lorsqu'il en a connaiss:ince, de 
se pourvoir devant !'administration provinciale pour 
en obtenir Ia ~~€formation, emp~eher ainsi son exe
cution et le domma11e qui peut en resulter pour lui, 
conformement a !'article 30 du reglement du 21 juillet 
1818, il n'en est pas de meme lorsque le dommage a 
eu lieu et qu'il ne' s'agit plus de l'empecher, mais 
d'en obtenii· reparation; que, dans ce cas, Ia partie 
qui se· pretend lesee peut s'adresser aux tribunaux, 
qui sont les seuls juges competents pour apprecier 
si le dommage existe et s'il do it Mre repare par celui 
qui est attaque. • 

(2) Le gouvernement de Ia Flandrd orientale incor
pore un terrain au chemin de halage du canal de 
Gand a B1·uges. Un particulier pretend avoir Ia 
possession annale, a titre de proprietaire, d'une 
pa1·lie du terrain; il ass,gne en consequence celte 
auto rite (!'expression : il a~signe l'autot·ite est celle 
dont le Bulletin des W'l'i!ts de Ia cow· de cassation se 
sert) il assigne done cette autorile devant le juge de 
paix; il demaride par action possessoil·e le relablisse
rnent des lieux dans l'etat oil ils etaient avant le 
trouble. Le gouvernement de Ia Flandre orientale 
excipe de !'incompetence du. pouvoir judiciaire. Le 
juge de paix rejette entierement Je declinatoire et 
ordonne une enqu8te. En appel, jugement de ret'or
rnation partielle; le tribunal declare que le juge a 
quo etait competent pour statuer sur Ia possession 
reclamee par le demandeur; le tribunal ajoute que le 

emparee de sa propriete, le j.nge de paix, 
s'il Ia reconnalt fondee, doit allouer les 
dommages-interets et ordonner Ia remise 
des choses dans leur t\tat primitif, sauf a 
!'administration a agir en se conformant a 
Ia loi sur !'expropriation pour cause d'utilite 
publique (2). · 

premier juge etait incompetent pour slaluer sur le 
surplus des conclusions tendant a ce que le terrain 
so it rem is dans son prislin etat eta ce que le juge de 
paix decide si une partie du terrain se trouvait ante.. 
riem·emenl dans les limites du chemin de halage. _ 
Le jugement d'incompetence etait fonde sur ce qu'il 
est i'nterdit aux tribunaux par les lois des 24 aoilt 1790 
et 18 fructidor ann de connaitre des actes adminis
tratif; et d'ordonner des dispositions qui auraient 
pour resultat d'emp~cher ou d'aneantir !'execution 
d'un acte emane de l'aulorit6..,administrative dans 
l'exet·cice legal de ses fonctions. 

te demandeur se pourvut contre cette tlecision 
d'incompetence et le ~2 fevrier 1836, sur les conclu
sions conformes de M. Defacqz, Ia cour cassa. (PASIC., 
1836, I, 198. Bull., 1836, I, 281.) 

• Attendu, porte l'at'!'e\ 1 que si, aux termes de Ia 
loi du 9 ventose an xm, l'autorile administrative 
doit recherclter et fixer les limites des chemins, c'est 
Ia une mesure conservatoire et d'administration qui 
s'execute bien lorsque personne ne reclame, mais 
que, du moment oil quelqu'un pretend que cette fixa
tion de limites porte atteinte a ses droils de pro
prieta ou de possession, et que l'administ~ation 
d'aulre part pretend maintenir les limiles telles 
qu'elle les a fixees, elle devient Ia partie adverse 
du reclamant et aux tribunaux seuls apparlient le 
droit de decider cetie contestation, d'apres !'article 92 
de Ia Constitution; 

» ... Altendu que le juge de paix appele par Ia loi a 
prononcer sur le dJft'erend entre !'·administration et 
le particulier ... sj ... il reconnait que Ia possession du 
particulier n'est point vicieuse et qu'elle reunit tous 
les caracteres requis pat· Ia lo\ pour rendre une 
action posses so ire recevable et bien fori dee ... do it, 
en ve1·tu de sa competence, declarer !'action posses
so ire recevable et bien fonde~ et, par une conse
quence necessait·e, emp~cher le trouble et ordonner 
que les chases soient remises dans leur eta\ primitif, 
puisqne le but des actions possessoires est d'ernp~
cher le trouble et de le faire reparer lorsqu'il :i. eu 
lieu, sauf al'administration, si elle le m·oit convenable, 
a demander !'expropriation pour cause d'utilite 
publique, mais en se conformant aux lois sur Ia 
matiere et moyennant une juste et prealable indem
nite conformement aux articles nl-o du Code ci vii et 
11 de Ia Constitution. » 

II est a remarquer que, d'une part, l'adversaire du 
demandeur est appele par l'ar,·et «!'administration»; 
d'autre part, que ·l'art·et dit que du moment oil 
quelqu'un soutient que Ia fixation des limites par 
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30 AYRIL 1842 (P ASIC.' 1842, I, 182) : 
competence du pouvoir judiciaire pour sta
tuer sur la demande d'art·ieres de pension 
reclames au Gouvernement par un ancien 

!'administration porte atteinte a ses droits de pro
priete ou de possession et que !'administration 
pretend mainteni r les limites,l'administralion deviant 
ipso facto Ia partie adverse dans une contestation 
C(Ue seuls les tribunaux ont qualite pour juger. 

(1) Les het·itiers d'un ancien receveur particulier 
de !'arrondissement de Charleroi avaient assigne 
I'Etat beige en payement de l'aniere d'une pension 
q_u'ils disaient elre du a leur auteur a raison de. sa 
·qualile de receveur parliculier d'arrondissement. 
lntervient un arrM de condamnation. 

L'Etat se pourvoit en cassation. Il souHlVe !'incom
petence du pouvoir judicia ire; ·tout ce qui est relatif, 
dit il, a des gratifications, pensions, traitements 
d'altente ou autres a accorder pour services publics, 
est exctusivement. du domaine du pouvoir execulif. 
Ce sont la des acles administratirs places pat· Ia 
Constitution et les lois des 24- aout1790 et 16 fruc
tidor an 111 en dehors de l'oppr·ecialion du pouvoir 
judiciaire. 

La cour, sut· les conclusions conformes du procu
reur general, rejette le pourvoi le 30 avril 1842 
(PASIC. ,1842, I, 182; Bull., 181-2, l, 270). 

L'examen du moyen impliquait l'examen de Ia 
distinction entre le pouvoir judiciaire et le pouvoir 
executif: quelle est Ia mission de l'un? quelle est Ia 
mission de !'autre? 

Sur ce point, le proctireur general dit : ' Le juge. 
ment, l'acte qui conslitue l'exercice du pouvoir judi
ciaire, et dans lequel ce pouvoir se resume, a pour 
objet tout droit propt•e a une personne, c'est-il-dire 
tout droit concernant soil. l'etat civil llU politique 
d'une personne, soil les biens mobiliers ou immo
biliers auxquels elle peut pt·etendre el qui, ace titre, 
donnent ouvet·ture il des droits non moins propres a 
elle-meme que ne l'est son elat civil on politique. 
Examine sous un autre point de vue, et toujours 
d'apres les termes des articles 92 et 93, le jugement 
1 pour fins de vider, par l'attt·ibution d'un droit de 
cette nature, le debat qui s'est eleve entre deux per· 
sonnes, et par personne il faut entendre non seule
ment l'homme, l'individu humain, mais encore l'elre 
moral considere comme capable ·des memes droits 
et des memes obligations que l'homme lui-meme 
A.insi ,iuger, c'est tout a Ia fois dire droit conforme
ment aux lois et aux dispositions ayant force de loi, 
et dire droit entre deux pers<mnes dontl'une reclame 
un droit il elle pro pre et !'autre le lui denie Oll y 
porte alleinte. Le pouvoir judiciaire est done le pou
voir de donnet· effet aux lois dans les cas qui vien
nenl d'Aire enonces; d'oii il resulle que, suivant Ia 
Bature des choses, ce pouvoir est une partie du 

. pouvoir d'execuler les lois, execution que, dans Ia 
pratique, on distingue de !'execution proprement 

fonctionnaire. Voit·les conclusions du procu
reur general etablissant Ia distinction entre 
la spbere ou se meut Ie pouvoir executif et 
celle ou se meut le pouvoir judiciaire (1). 

dite ·par les mots applica.tion cle la loi. Aussi, dans 
l'enfance des societes, trouve-t-on presque toujours 
le pouvoir de juger et le pouvoir d'executer con
fondus l'un avec !'autre et reunis dans une meme 
main; si, plus lard on les distingue ... , si ... le juge 
est reconnu independant des chefs charges de !'exe
cution des lois, neanmoins, malgrl\ cetle distinction 
et celle independance, son pouvoir continue long
temps encore a n'Mre rel{arde que comme·une dele
galion du pouvoir executif; celte idee caracteristique 
de sa nature a bien pu Mre effacee de nos lois pour 
fait·e place a celle d'un pouvoir distinct existant par 
lui-meme et emane de Ia nation comme Jes autres 

, pouvoirs; mais,. malgre ce changement, introduit 
dans nos institutions pour assm·er plus completement 
les droits des personnes, en degageant le principe 
de l'independance du p.ouvoir de juget· de tout ce qui 
pourrait l'obscurcir, ce pouvoir n'e·st autre que celui 
d'executer Ia loi quand cette execution com porte Ia 
reconnaissance d'un droit propre il nne personne, 
et que cette reconnaissance est necessilee par une 
contestation entre deux personnes a laquelle elle 
doit mettre fin. Cette affinite du pouvoir judiciaire' 

·avec le pouvoir executif fait apparailre le caractere 
distinctif de celui-ci, car il en resulle qu'executer les 
lois quand, par cette expression, l'on designe l'exer
cice du pouvoir executif, c'esl donner effet aux lois 
dans tous les cas oil eel eifel n'est pas celui que leur 
donnentles jugements; c'est en consequence donner 
eifel 'aux lois en !'absence de toute contestation, soit 
que cet effet comporte ou non La reconnaissance d'zm 
dz·oit pi'OJll'e a une pe1'S01llle, et ell CaS de contestation, 
quand cet effet ne compm·te pas !a recomwissance 
d'u11 droit prop>;e a une pei'SOIIIle » ... 

Done pouvoir executif et pouvoir judiciaire, J'u• 
et !'autre procurent !'execution des lois; ce qui les 
distingue tels qu'ils sont organises par Ia Consti
tution, qui determine Ia sphere d'activile de chacun, 
c'est. que le pouvoir judiciaire, seul, peut do,pner 
effet aux lois quand il y a contestation entre 
deux personnes, et quand donner effet il Ia Joi com
porte Ia reconnaissance d'un droit propre a une 
personne. Pour bien apprecier toute Ia portee de 
celle distinction, il faut se rappeler l'arrM du .22 fe. 
vrier 1836, disant que, des que !'administration pre. 
tend main Lenir contre les pretentious d'u!l parliculier 
les limites qu'elle a donnees a un chemin. !'adminis
tration devient Ia partie adverse. Il peut etre utile 
aussi de rapprocher de ces -considerations le passage 
suivant des conclusions donnees Jors de l'arr(lt 
du 23 decembre 1861$. II s;agissait de savoir si 
le pouvoir judiciaire est competent pour statuer 
sur !'action dirigee par un cure contre une com
mune a fin que celle-ci so it condamnee ·a lui 
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3 DECEMBRE 1842 (PASIC., 1842, I, 358)~ 
~ompetence du pouvoir judiciaire pour, sur 
·une action dirigee contre !'administration, 
dire que, par arrete du Gl)uvernement pro
visoire, une pensio'n egale a son traitement 
-d'acti vite a ete reconnue en qualite de fonc
tionnaire au defunt mari de Ia demanderesse 
.(supra, p. 200). 

7 DECEMBRE 1851: (ibid., 1852, I, 116): 
le pouvoir judiciaire ne peut substituer son 
appreciation a cella du fonctionnaire compe
tent quand Ia loi a donne au fonctio:maire 

.fournir le logement que Ia loi oblige les com
munes a procurer au clerge. Le procureur general, 
comme Ia cour, resout Ia question affirmalivement. 
·Examinant s'il y a contestation entre deux personnes, 
il dit : « L'inleret engage dans ce conflit est, d'une 
vart, le besoin que toute personne a d'Mre loifee, 
interM qui se realise par une habitation en nature et 
en rapport avec sa situation sociale ... et, d'aulre 

•.part;'les proprietes mobilieres et immobilieres de Ia 
commune a qui Ia charge en incomberait et dont 
.J'avoir est ainsi expose a une atteinte, selon l'issue 
du conflit • (PAsrc., 1866, I, 22). Done l'adversaire 
necessaire, pour qu'il y ail contestation de Ia compe
tence du 11ouvoir, existe des qu'une somme d'argent 
est reclamee a !'administration, car, par Ia, ses inte
·rMs pecuniaires sont en jeu 

L'arrH de Ia cour du 30 avril 1842 fut con forme 
aux conclusions du procureur general. • Ce pouvoir, 
·(le pouvoir judiciaire), dit-il, est evidemment com
petent lorsque, comme dans l'espece, il s'agit de 
reel a mer les lermes echus ·d'une gratification deja 
accot·dee a titre de traitement supplementaire et 
conformement a Ia loi, puisque ces termes echus 
forment alors, pour le titulaire, des droits indivi
duels qui lui sont acquis et constituent. ainsi dans 
son chef de veri tables droits civils, places par Ia loi 
sous Ia garantie des tribunaux ... ; ' 

• Altendu que le defaut d'allocation dans un budget 
~u credit necessaire pour une depense n'implique 
aucunement abrogation du droit p~ur lequel celle 
i:lepense devait etre faile; que, des lors, eu condam
·.nam le Gouverrlement a payer la somme dema11dt!e ... 
I'arr~t n'a pu contrevenir aux lois budgetaires invo
,quees dans le pourvoi. • 

(1) Un echevin, en qualite d'echevin certificateur 
.de mil ice, avail. delivre, mais dans une forme irregu~ 
.Jiere, un premier certificat constatant qu'un milicien 
de vail etre exemple com me indispensable sou lien de 
oSCS pere et mere. Ulterieurement, il delivra une nou
velle attestation, reguliere cette fois, de laquelle il 
.resultail que le milicien n'etait pas !'indispensable 
,sou lien de aes pere et mere. Le milicien fut incQ!'
;pore. Son pere intent a a l'echevin, qui fut condamne 
de ce chef, uneaclion en dommages-interels, fondee 
sur ce qu'il s'etait trompe dans !'appreciation de Ia 
situation du milicien, ll n'etait pas allegue que 

seulle pouvoir d'apprecier le fait (delivrance 
du certificat de milice pour etre exempte 
comme indispensable soutien des pere et 
mere. II y alirait competence, dit le rnini
stere public, si le certificat n'exprime pas 
Ia pensefi reelle du ~ignataire (1). 

25 JANVIER 1854 (ibid., 1854, I, 90) : 
competence du ponvoir judiciaire pour 
apprecier que Ia deliberation d'un conseil 
communal contient des declarations inju
rieuses pour le demandeur en justice et les 
reprimer (2). 

l'echevin se ftit sciemment trompe. Pourvoi · en 
cassation, fonde sur ce que !'appreciation de Ia 
situalion des milicien~, au point de vue de leur 
qualite de sout.ien de famille, est reservee exclusive
men! a !'administration et, par suite, que )e pouvoir 
jndiciaire ne peut substituer son appreciation a_Ia 
sienne. La cour cassa pour ce motif: « Les certifica
teurs, porte l'arr~t, sont appeles :i verifier par eux
m8mes si le milicien, qui pretend avoir droit :i 
l'exemplion, remplit les conditions requises a eel 
eifel, eta eclairer sur ce point l'autorite compt\tente 
selon leur conscience; qu'il snit de la que si, m8me 
apres avoir delivre un cerlificat favorable au mili
cien, ils acquierent Ia conviclion que les faits qu'ils 
ont attestes comme vrais ne le sont pas, ils ont non 
seulementle droit, mais le devoir d'en inslruire l'au
lorile superieure ,et qu'en le faisant ils posen! un acte 
legal purement administratif dont Ia loi du 2~ aoil.t 
17HO defend aux tribunaux de s'atlribuer lejugement, 
loi au principe de laquelle l'article 92 de Ia Constitu
tion n'a porte aueune atteinte. » 

(2) Celle espece fait bien ressorlir que, quand il ne 
s'agit pas d'un fail dontl'appreciation est de la compe
tence exclusive de !'administration, apprecier un acte 
administratif n'est pas administrer etrentre, le cas 
echeant, dans ·Ia competence du pouvoir judiciaire. 

Le conseil communal de Jeneffe avail, par delibe
ration reguliere, decide Ia vente de biens qu'il 
considerail comme biens communaux. Un ancien 
bourgmestre de Ia commune, avec ses freres et 
sreurs, fit opposition :i Ia mise en vente, certains 
des biens etant Ia propriete des opposants. Le con
seil comml!nal delibera sur celle opposition et Ia 
rejeta·. Dans Ia deliberation par laquelle le conseif 
communal repoussa !'opposition, il insera que l'op
posant, alors qu'il etail bourgmeslt·e, n'aurait pas 
agi en administt·ateur integre et dit que les opposi
tions etaient nees d'un esprit· d'inter8t et de tracas
serle. Poursuite contre· les conseillers communaux 
qui avaient signe Ia deliberation, du chef de ces 
injures et !'ancien bourgmestre se constitua partie 
civile ... Jugement de condamnalion disant notam
ment : « Le caractere injurieux de Ia piece incri
minee est manifeste; les signalaires ... se sont par 
leur signature approprie les injures qu'elle contient 
et ils en ont assume Ia responsabilite tant soue l" 
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28 micEMBRE 1855 (PASm., 1856, I, 46) : 
competence du pouvoir judiciaire pour sta
tuer sur une action eo dommages-interets 
dirigee.contre ]'administration a raison d'un 
acte arlmioistratif (1 ). 

5 SEPTEMBRE 1856 (ibid., 1856, I, 455): 
competence du pouvoir judiciaire pour sta
tuer sur des poursuites a raison de ralom-

' 
rapport penal que sons ·le rapport de Ia reparation 
determinee par !'article 1382 du Code civil». 

Pourvoi en cassa1ion fonde notamment sur ce 
qu'en violation de la loi du '.!1- aoiit 17fl0,16fructidor_ 
an 111, du decret du o fructidor an JX el de !'article 367 

· .du Code penal, contrairement aux principes de Ia 
~>liparation et de l'independance des pouvoirs que 
ces lois onl p!'Oclame, ainsi qu'a Ia defense qu'elles 
font aux jnges de connailre des actes de !'administra
tion ou dejuger les adminis\raleurs a raison de leurs 
fonctions, le jugement a quo a apprecie un acte de 
l'aulorile adminislralive, jnge et puni les adminis!ra
teurs a raison de leurs fonctions. Lacour, sm· les 
conclusions conformes du procureur general, rejeta 
le moyen : « Altendu, porte !'arret, que Ia repres
sion des tlelits et des conventions qui peuvent a voir 
ete commis, soil dans l'intliJ·ieur des conseils com
munaux, soil m~me dans les actes contenant les 
resolutions prises par ces corps, ne peut, sous aucun 
rapport, etre considiiree com me une atteinte a l'inM
pendan.ce du pouvoir administratif, et ne con-titue 
aucun empietement sur le pouvoir reserve a !'auto
rite. souveraine et a l'autorite ll'gislalive d'annuler 
leurs actes dans les cas prevus par Ia loi. » 

P·uis, dans l'attendu suivant, appliquantla maxi me 
formulee par M. l'avocat general D.ewandre lors de 
ses.conclusions precedantl'a!'l'et du Bdecembre 1842, 
et deja rappele : « Le pouvoir executif administre, 
mais il n'administre avec eifel que dans les limites de 
Ia loi », Ia cour reliwe que les injures contenues dans 
un acte administratif, n'etant pas Ia mise en oouvre 
des pouvoirs delegues a l'autorite administrative, 
~ont en realile el!·angeres a l'acte administratif : 
« Altendu, dit !'arret, que les injures ou calomnies 
inseree~ dans les actes conlenant les resolutions d'uil 
conseil communal ne forment pas pa!'lies inherentes 
et constitulives d'un aete administratif; qu'elles sont 
bien philO! un hot·s-d'oouvre etranger a cet ~cte, et 
que les tribunaux, complilents pour connailre de ces 
infractions aux lois penales, en les reprimant, ne 
touchent en aucune maniere a l'acle administratif qui 
les renferme; qu'tls laissent au contraire subsister 
eel acte en son entier. » 

(1) Cet arrM, qui affirine Ia competence absolue du 
pouvoir judiciaire de stainer sm•les actions en dom
mages-intet•Ns dil'igees contre !'administration, est 
d'autant plus important il ce point de vue, que Ia 
cour, quand elle appreciera le fond, di!'a que l'acte, 
etant de Ia nature de ceux donl !'administration est 
seule jull'e, le demandeur en dnmmages-intlirMs ne 
peut le criliquer pour reclamer une indemnile. 

nies contenues dans· la deliberation d'un 
conseil communal. RPjet de Ia these oppose~ 
invoquant Henrion de Pansey. L'article 6() 
de Ia loi du 14 decembre 1789 doit etre con
sidere comme fr~ppe de !'abrogation poli
tique, etant incompatible avec l'organi8a
tion politique beige (2). 

24 octobre 1866. Chambres reunies (ibid. • 

Les faits li!aient les suivants : par suite d'une 
baisse des eaux ordonnees par les agents de l'admi-

, ni~tration en vue d'irriguer les te1·res voisines, des 
bateaux· avaient e\e ensables dans le canal de Ia 
Campine,'Action en dommages-interMs conlre l'Elat 
fondee sut• ce qu'en detournant une quanltte trop 
considerable d'eau pour il'riguer les terres voisines, 
les a~ents de I'Eiat avaient commis une faute. 

L'Etat sou leva nne exception d'incompetence; en 
admellant, disait-il, que le manque d'eau qui :t 
retenu les bateaux du demandeu1· provienne exclu
sivement de ce que le service des irrigations des 
terrains voisins depensait une pa!'tie de l'eau neces
sail'e a Ia navigation, il n'y aurait Ill. qu'un acte 
PUI"ement administrallf pose en execulion de Ia loi 
et dont !'application echappe au pouvoir judiciaire, 
acte qui constitue l'exercice d'une faculle et nulle
ment une faute. 

Le juge du fond-s'etant declare competen1, pourvoi· 
de ce cl)ef. La cour rejeta le. moyen :· « Qn~ cette 
demande, pot·te !'arret, se fondant sur ce que celle 
baisse aUt·ait Iilli opliree par les agents du gouverc 
nement en contravention aux arretes niglementaires 
regissant Ia matiere llt sur ce que, d'apres le droit 
commun, article 1834 du Code civil, l'Etat est res
ponsable de ses agents; qu'ainsi formulee, cette 
'demande, bien ou mal fond lie, soulevait une question 
de responsabilite civile et n'avait pour objet que Ia 
reparation pecuniaire d'une perle qu'on pretendait 
occasionnee par Ia faute des agents de !'administra
tion; que, des lors, l'aclion, se bornant a Ia pour
suite ·de droits purement civils, etait de Ia compe
tence des tribunaux d'ap1·es !'article 92 de Ia Gonsli-

- tulion et qu'en le decidant ainsi, l'a,·ret attaque n'a 
contrevenu a aucune disposition legale. » 

(21 Le fait elail simple : un conseil communal etant 
assemble, et les formalites pour l'ouver\ure de Ia 
seance ayant ete remplies, un des conseillers com
munaux, agissant au nom de tous ses collegues, Jut 
un ecrit l'empli d'imputationscalomnieuses a l'adresse' 
du bourgmestre; le conseil communal decida que ce~ 
ecrit serait acte au proces-verbal. Poursuite du chef 
de calomnies contre les conseillers communaux. lis 
soul event !'incompetence du pou.voir judiciaire et le 
declinatoire ayant ete reje!e ils se pourvoient eR 
cassation du chef de violation du principe de Ia se.pa
ration des pouvoirs. 

Outre Ia violation de 1a loi des 16,21- aoiit 1790, ds 
Ia loi du 16 fructidor an Ill qui ri'gle les rapports 
entre !'administration et le pouvoir judiciaire suivant 
Ia conception francaise, et Ia violation du priucipe 
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1867, I, 67) : incompetence du pouvoir 
judiciaire pour apprerier si une fem~e 
doit 1\tre inscrite sur les rrgistres de · Ia 
prostitution, Ia loi .communale ayant donne 
a l'antorite communale le pouvoir de resou
dre souverainement cette question de fait. 
Contrairement a ce qu'on dit parfois, le I 

dilferend entre Ia cour et les conclusions 

co'nstilutionnel de Ia separation des pOU',COirs, les 
demandeurs insistalent surtout sm· Ia !violation de 
l'arlicle 60 de Ia loi du 14. decembre 1.789, d'apres. 
lequel le citoyen qui croit ~Ire lese personnellement 
par quelque act-e d'un corps mnnicipalpourraexposer 
ses sujels de plainte a l'autorite superieure qui y fera 
d~oit. A pres a voir invOq\Je Loy sean, le. pourvoi dil : 
, Le president Henrion de Pansey fail observer que 
les officiers municipaux peuvent choquer des inte
rMs individuels de deux manieres: par des delibera
tions collrclives et par des acles d'execulion et de 
simple regie ... Les Mliberations des corps munici
paux, assimilees aux acles emanes du pouvoir admi
nistratif, et, par ce motif, souslraites a Ia juridici ion 
ordinaire, ne peuvent ~Ire annult\e~,. inl!wpr·litlies ou 

.. modiflees que par les corps adminislralifs supe
rieurs. » Et ce serailla portee de l'ar·ticle 60 invoque 
par le pourvoi. • Mais, continue Henrion de Pansey, 
on n'est pas aile jusqu'a couvrir de Ia meme faveur 
Ies actes d'execulion et de simple regie faits par les 
mair·es ctleurs adjoin Is. • 

M. Ie procureur general Faider, alors avocatgene
ral, conclul au rejet. II dil nolamment: • Le syst~me 
du pourvoi a deja ete condamne dans celle enceinte 
par volre arr·et tout recent du 2li janvier• 18li~ et c'est 
en oppo san I a eel arret, a Ia fois simplemenlet for·te
ment motive, Ia jurisprudence du Conseil d'Etat de 
France, que "ron pretend fa ire admettre chez no us une 
interpretation que repousse toule notre or·ganisalion 
politiqne, judiciaiJ'eet administrative. Or, c'est Ia l'er
reur fondamentale du pourvoi ... Chez nons le pouvoir 

. judiciaire est beaucoup plus elendu qu'en France et 
. ce n'est que par exception et dans des limiles Ires 

resll•eintes et soigneusement deflnies que l'a\Jtorite 
exer·ce une sm·veillance sur certains acles adminis
tratifs (pour les consel\s communaux, art. 86 et 87 de 
Ia loi communale\ ... Celie Constilution (beige) a 
etendu considerablement le pouvoir jndiciaire preci
sement par opposition au pouvoir administratif qui 

' avail trop envahi cher. nous. C't~sl :i cause de cela 
meme que l'arlicle 60 de Ia loi dn 14 decembre 1789 
doit Nre considere comme efface, comme frappe 
de !'abrogation politiqne, comme fondamenlalement 
incompatible avec notre organisation polilique. • 

L'arrM qui rejeta le po~rvoi porte notamment: 
• Atlendu qu'en admeltant gr·atuilement que !'ar
ticle 60 eil.tle sens que les demandeurs lui atlribuent, 
il ne.serait plus en harmonie avec les principes con
sacres par les articles 8, 2~, 30 et92 de Ia Constitution 
et aUI·ait ainsi cesse d'avoir force de loi. » 

(t) La femme Meeus etait poursuivie parce qu'elant 

du ministere publique n'a pas porte sur les 
regles relatives a Ia separation des pouvoirs; 
il a porte exclusivement sur !'interpretation 
a donner a !'article 96 de Ia loi communale 
du 30 mars 1836. En resnlte-t·il o.u non 
que le pouvoir accorde a l'antorite commu
nale pour. jnger cette question de fait' est
S?liverain? (1). 

inscrile d'office sur les regislres de Ia prostitution,. 
elle s'elait refnsee aux vi sites reglementaires. 

Le juge du fond !'avail admise :i prouver qu'elle· 
avail a tort ete inscrile surles registr·es, puis finale~' 
ment ill'avait acqnillee, Ia prevenue ay.ant prouve 
que sa conduite n'elait pas de debaurhe. A pres un 
premier arret de cassation, le jnge du fond acqnitla 
pour des motifs analogues a ceux qui avaient deter-, 
mine le premier juge. 

Devaul Ia com· de cassation, le procureur gi\Oeral 
conclut au rejel; Ia conr, au contraire, cassa a.nou-• 
veau. De Ia on a par·fois pense qu'il y avail" eu 
desaccord entre le procureur general et Ia cour sur 
le role respeclif de !'administration et du pouvoir· 
jndiciaire tels que Ia Constitution Ies organise . 

En rea lite il n'en a rien ete. 
Le procureur general, dont il n'est pas necessaire, 

de reproduire, fut-c·e en extrait., les conclusions, cat· 
elles ·sont elrangeres a Ia matiere ici examinee, 
abonlit au rejet du pour\"Oi parce qu'il estima que le · 
reglemenl de Ia commune de Liege sur Ia matiere 
eta it illegal si ses termes etaient interpretes absolu
ment. D'apres lui, l'article 96 de Ia loi communale· 
du 30 mar·s 1836 doil etre compris en ce sens qu'il 
n'aulorise le pOUVOil' COiflmunaJ iJ. faire par•eiJ regie-· 
menl que sur dt~s personnes notoirement adonnees a 
Ia debauche; qn'il ne lui donne pas le pouvoir de 
decider quelles personnes s'adonnent notoirement a 
Ia debauche;il s'ensuivait necessairement qu'on'doit 
reconnailre aux personnes anxquelles Ie reglement 
est applique le dr:oit de demontrer qu'il ne leur est 
pas applicable, Ia condition d'applir.abilile, a sa voir· 
s'adonner notoirement a Ia debauche, faisant defauL 

La com•, au contraire, interprela autrement l'ar-, 
ticle 90 de Ia loi du 30 mars 1836 et deciua qu'il • 
donnail au pouvoir communal Ie pouvoir que le pro-, 
cureur general declarait qu'il ne lui conferait pas. 
a Allendu, porte l'arr~t. qu'aux -lerme~ du dit article,. 
c;est au college des bourgmestre et echevins que Ja, 
Ioi a con fie Ia surveillance des personnes et des lieux 
noloirement livres a Ia debauche; atlendu que le' 
devoir de surveiller implique necessairemenl pour 

·te college le droit de decider sons sa responsabilite 
et selon les circonstances quels sont les lieux et les 
personnes qu'il importe de soumellre a Ia surveil
lance; que le college des bourgmestre et echevins· 
fait done un acte d'adminislration, Iorsque, pour· 
assurer les avant ages d'une bonne police, il ordonne 
que ·telle femme, delerminee sera inscrite sur le 
registre de Ia prostitution. • 

Le desaccord entre Ia cour et son procureur il"ene-, 

-' ... 
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21 OCTOBRE 1867 (PASIC., 1868, I, 251 : 
Le pouvoir judiciaire est competent pour 
decitier qn'un bourgmestre, exer<;ant ses 
fonctions, a accompli un acte administratif 

'raJ porta done exclusivement sur !'interpretation il 
donner a !'article 90 de Ia loi communal e. 

La cour, ayant admis que !'article 90 donne au 
·college des bourgmestre et echevins le pouvoir 
·absolu d'apprecier si une femme s'arlonne im non a 
Ia debauche, devait en conclure, conformement ace 

"qui a ete expo•e supm, p.199 que le pouvoir judiciaire 
11e pouvait subslituer son appreciation a celle du cql
lege; c'eut ete faire acte d'adminislralion, puisque 
Ia loi avail charge le pouvoir administratif de faire 
-cette appreciation, « attendu, dit Ia cour, que le prin
cipe de Ia separation des ponvoirs s'oppose a ce que 
·Jes tribunaux connaissent des ar.tes d'adminislralion 
JlOUr -arrMer ou paralyser les effclls des dits actes », 
mais ici, par acle d'administralion, Ia cour en lend, 
i:omme le contexte l'indique, les actes de l'opportu
nite desquels Ia loi .a fait !'administration le seul 
juge;·aussi !'arret continue-t-il« qu'ainsi, et en sup
posanl que !'inscription de Ia defenderesse ait eu 
lieu selon les formes von lues, il n'apparlenait pas au 
tribunal de Hny de meconnaitre les effets de Ia 
mesure administrative et de decider que Ia defende
·resse n'esl pas, notoirement livree a Ia debauche ... 
-que pour acqnitter legalement Ia defenderesse au 
point de vue oil il s'est place, il aurail fa1Ju que le 
1ribnnal eut constate que les formes tutelaires deter
·minees par le reglement. de Liege n'a vaient pas ete 
-observees. » 

(1) Un chemin vicinal avait ete regulierement sup
prim€, rem place par un autre et incorpore dans une 
propriete particuliere. Un ouvrier fut surpris qui, 
·11gissanl d'ordre du bonrgmestre, comblait un fosse 
·iJratique dans !'ancien chemin vicinal par Ia personne 
-dans Ia propriete de laquelle il avail. ete incorpore, et 
.:.Coupant des arb res que cette personneyav:ii! pi antes. 
Le bourgmestre, par ordre duquel les faits avaient 
~te commis, fut poursuivi correctionnellement et 
condamne. Devan! le juge du fond, il avait 
-plaide !'incompetence du pouvoir judiciaire pour 
·11pprecier l'acte administratif qu'il avait accompli en 
rouvrant, pour ses administres, !'ancien chemin. 
'll se pourvut en cassation notamment pour empiete
ment du pouvoir judiciaire sur le pouvoir adminis

·tratif, ayant a!(i eJtclusivement com me bom'gmestre. 
M. l'avocat general Cloquette conclut au rejet: 

c Les faits imputes conslituaient des actes ad minis-· 
··tratifs. exposail-il, que le demandeur avait poses, 
<lisait-il, dans le cercle de ses atlribulions comme 
bourgmeslre; parce que le nouveau chemin etait 

·devenu impraticable, il y avail necessite de retablir 
1'ancien, pour le maintien des communications dans 
'1a commune. Or, il est de principe que les h·ibunaux 
·ne peuvent s'immiscer dans l'examen de Ia valeur et 
clu merite des actes administratifs et le demandeur 

par un mobile qui le rend responsable envers 
le plaignant (1). 

Voirie et Domaine public (2).' 

pretend dans ce quatrieme moyen que les lois qui 
consaCJ·ent ce. principe ont ete violees. 
- II apparlenait au juge de repression (le reche1,cher 
et d'apprecier que! avail ete le mobile du prevenu, 
dans que! ordre d'idees iJ· avait agi et que! etait 
le veritable caractere de 'ses actes; si, au lieu d'Mre 
veJ•itablement des actes administratifs poses en acquit 
de ses devoirs, ils n'etaient pas plutOt des actes de 
malveillance envers le plaignant, des actes d'infrac
tion de ses devoirs com me bourgmestre. • 

L'arret de rejet porte: c Considlirant que les acteli 
administratifs ne peuvent a voir force et effet que 
lorsqu'ils sont conformes a Ia loi et qu'il appartient 
au pouvoir juuiciaire d'en rechercher le caractere; 
que l'arrllt attaque a declare ... que le motif deter
minant de Ia conduite du prevenu a ete d'entraver 
!'execution des decisions de l'autorile supel'ieure; 
qu'il a considere les actes dont il s'agit comme des 
abus de pouvoir et d'autorite; que ces abus etant 
constilutifs de Ia complicile, Ia juridiction saisie 
devail par consequent les apprecier et les reprimer.» 

(2) Un resume special des questions que souleve 
Ia reparation des dommages occasionnes )Jar I• 
do maine public et notamment par Ia voirie a etejugi. 
uti!~, parce que, plus Lard, c'est a leur sujet surtout 
que Ia Iulie entre les principes anciens vase produire 
et que dans une certaine mesure va s'affirmer una 
divergence de vues entre Ia cour et une partie du 
parquet. 

Avant de faire eel expose, il importe de rappelet· 
les lois du 1•r mai 183~ qui ordonne l'etablissement 
d'un systeme de chemins de fer en Belg.ique, du 
19 juillet 1832 concernant les concessions de peages 
et du 12 avri1183li concernant les peages et les regle
ments de police des chemins de fer . 

Ce rappel est necessaire car Ia loi du 1•• mai 183+, 
qui introduit le systeme des chemins de fer. fait appa
raitre dans le domaine une chose nouvelle, le chemin 
de fer, qui fera partie de Ia 'grande voirie. Sur Ia 
nature eJtacte de !'exploitation de cette chose une 
controverse s'engagera qui durera toutle siecle et se 
prolongera le siecle suivant (voy. PASIC., 19Hi-16, 
I, 323 et suiv.). Un des elements de Ia controverse 
ainsi engagee est donne par les peages. Sont-ils ou 
non des imp6ts? La aussi Ia controverse sera inde
finie; les plus hautes autoriles de Ia magistrature 
emettront des opinions nettementcontradictoires; les 
arrets seronl inconciliables. Une des particularites 
de Ia discussion, c'est qn'elle n'a pas pris naissance 
devant les tribunaux. Lors des lois du 19 juillet 183\t 
et du 12 avril183o deja, on discuta a Ia Chambre deli 
repre~entants si ces peages etaient ou non des impl\tii 
et on invoqua deja un arrM de Ia cour de cassation 
du 9 mai 1833 (Bull., 1833, p. 290), rendu dans une 
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2 JUILLET 1838 (PASIC., 1838, I, 336; 
Bull., 1838, I, 466) : le pouvoir judiriaire 
est competent pour accorder des dommag-es
interl\ts, par application de !:article 1382 
du Code ci vii, a Ia personne dans le terrain 
de laqnelle Ie llouvernement a envoye des 
ingenienrs anx tins d'etudes preliminaires 
<i l'iltablissement d'une voie ferree et bien 
·qu'en agissant ainsi le Gouvernement ait 
use de ses pou voi~s ( 1). 

lll~tiere ayant une vague analogie (voy. dans Ia 
Pas(nomie les notes de ces lois). 

(1) Des ingenieurs de l'Etat, charges des travaux 
preparatoires a l'etablissement d'une voie ferree, 
·8'introduisent dims Ia propriete d'un parliculiet· et y 
·causent des degats, abllttant des arbt·es et faisant · 
cl'autres dommages necessites par les travaux dont 
;jJs etaient charges. 

Le proprilitaire assigne l'Etat en dommages-inte
rMs el en retablissement des lieux dans leur ~tat 
ancien. 

La cour d'appel decide que I'Etat ou ses agents ant 
agi sans droit et ad met le demandeur ilia ·preuve 
clu dommage. 

Pourvoi par l'Etat. 
La cour casse, mais uniquement parce qu'il a elt\ 

1iit que l'Etat. a agi sans droit. L'article 2 de Ia loi 
du i•' mai 183~ porte que !'execution du systeme de 
chemins de fer sera faite a charge du Tresor public 
et par les so ins du Gnuvin~nement. Lacour en deduit · 
·que I'Etat ou ses agents ont le droit d'entrer chez les 
particuliers pour que les travaux preliminaires soient 
executes; mais Ia cour ajoute que, si un dommage 
.est cause, ce dam mage doi t etre rep are conforme
ment au droit commun, a !'article 1382 du Code civil: 
~ucune loi ne donne, en effet, il l'Etat le droit d'en
·dommager.sans indemnite les proprietes des parti
culiers et, des Iars, il y a faute si dommage est cause 
1!ans reparation. 

L'arr~l dit notamment i « Attendu que Ia loi du 
1•• mai 1834, qui decrete l'etablissement d'un systeme 
de chemins de fer en Belgique, ordonne par !'article 2 
que !'execution aura lieu a charge du Tresor public 
-et par les so ins du Gouvernement; 

• Que d'apres cette disposition ... 'le Gouvernement 
.est tenu et qu'il a droit de prescrire et de faire exe-

. -cuter les mesures qui n'ont pas le caractere d'une 
·expropriation et qu'il croit utiles' ou necessaires 
pour parvenir a Ia construction du chemin de fer, 
-specialement de visiter Jes lieux .•. quand m~me ces 
operations pt·eliminaires devraient causer quelque 
·dommage aux possesseurs, sauf a les indemniser du 
iPrejudice qui leur est fait ... ; 

• Qu'il n'aurait done pas lite dans les attributions 
- clu pouvoir judiciaire d'accorder l'autorisation prea

lable regard lie com me necessaire par !'arret attaque; 
• Que m~me ce pouvoir ne pouvait· etre saisi 

<l'aucune action a cette fin et que sa competence se 

31 JUILLET 1845 (ibid., 1845, I, 408) : 
les tribiinaux civils out seuls competence 
pour juger les actions dirigees contre I'Etat, 
a raison du transport des personnes ou des 
marchandises, car c'est comme Gouver~ 
nement que l'Etat exploite les chemins 
de fer (2). , 

5 FEVRIER 1853 (ibid., 1853, I, 237) : 
les choses du domaine dit public, notamment 
les routes, soot Ia propriete de l'Etat et Ies 

bornait a statuer sur .Ia quo tile des dommages et 
interets qui sont dus a Ia pat·tie qui a souffert des 
dommages, aux termes del'article 13'2du Codecivil.• 

(2) L'eRpece 'est Ires importante. On reconnait en 
effet que I' exploitation des chemins de fer est un acte 
gou vernemental. on en dectuit que cet acte ne peut 
a voir ete accompli avec I' esprit de lucre necessaire il 
!'existence d'un acte de commerce et on en conclut 
non pas que le pouvoir judiciaire est incomp-etent, 
comme on sera bien· pres de le fa ire einquante ans · 
environ plus tard (·17 'decembre 1896, PAsrc., 1897, 
I, 4ti, voy. supra, p. 204), mais exclusivement que ce 
sont les tribunaux civils qui ont competence. 

Le procureur general etablit d'abord le caractere 
gouvernemental de !'action de l'Etat. Son expose 
tr~s developpe est sufllsamment connu pour- les 
.besoins de Ia difllculte actuelle par les extraits sui
vants qui le resumen!: • C'e_st le pouvoir executif, 
le Gouvernement, hi Roi avec ses ministres respon
sables, qui sont charges, a ce titre de pouvoir eKe
cutifet de Gouvernement, de !'exploitation du chemin 
de' fer. lis font done acte de gouvernement et d'admi
nistration publique en executant Ia loi, en se livrant 
a cette exploitation :'tel en est done le caractere; 
ce paractere domine par-dessus tout, et s'il ne forme 
pas obstacle qu'a ce titre le GouvernemPnt contracte, 
il forme au moins obstacle ace qu'il contracte autre
men I que dans des vues d'interet administratif, il 
forme obstacle a ce'qu'il contracte dans des vues de 
speculation commerciale '(p. 425-426); oil il y a 
autorite publique, oil il y a reglements obligatoires 
d'autorite, oil il y a en fin intet·vention de Ia loi penale 
au gre de quelqu'un, il y a gouvernement, il y a acte 
de gouvemement, il n'y a .plus_ acte de personne 
civile, Ia seule qui puisse poser des actes de com
merce... Certes, continuent les conclusions, le 
J;ouvernement est responsal)le; ses contrats sont 
obligatoires pam· lui com me pour les aut res; de ce 
chef il est justiciable des tribunaux; mais il ne !'est 
qu'a ce titre de Gouverhement, c'est-a-dire_ de per
sonne m()rale agissant toujours dans des vues d'in
teret general, vues etrangeres a l'acte de commerce • 
(p. 4-26). 

L'arr~t, il son tour, expose que c'est le Gouverne
ment qui est en cause : 

• Attendu que Ia loi du H avril 1835 charge le 
Gouvernement de !'exploitation de ses chemins et 
I'autorise il faire les reglemenls necessaires a cet 
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minerais qui se trouvent sons Ia route appar-
. tiennent a l'Etat et non au concessionnaire 
qui· a constrnit Ia route et y per<;oit des 
droits de barriere. (Cet arret et les conclu
sions sur lesquell~s il est rendu, sont repro
duits snpm," p. 210, note 1.) 

28 DECEMBRE 1855 (PASIC.' 1856, I, 46) : 
le batelier dont le bateau a, dans le canal 
de La Campine, ete endommage par suite 
d'un manque d'eau dans le canal resultant 
d'un exces de distl"ibution d'eau aux terrains 

effel; ... que l'elablissemenl des chemins de fer ... 
conslitue une veritable creation nationale n'ayant 
uniquement en vue que les interiHs generaux du 
pays; attendu ... que l'aclministralion publique des 
chemins de fer en exploit,tion en se chargeant, 
suivant le but de leur institution, du transport des 
voyageurs et des marchandises, ne fait que remplir 
Ia mission gouvernementale qui lui a ete deferee par 
par Ia loi. • 

La eour conclut exclusiveme·nt a l'incomptHence 
des tribunaux de commerce mais nl)n a !'incompe
tence' du pouvoir judiciaire pour apprecier les actes 
que le Gouvernement, a litre de GOL\vernement, a 
accomplis pour executer Ia loi. (C'est Ia loi du 16 juil
let 18i9 qui a etabli Ia competence des tt·ibunaux de 
commerce pour le transpot·t des marchandises. Sur 
Ia portee de cette loi, voy. cass., 21 janvier 1875, 
PASIC., 1875, l, 9t>.) 

(1) Des bateliers avaient ete arrMes dans Ie canal 
de Ia Campine, par suite d'une baisse des eaux. pro
venant, pretendaient-ils, de ce que trop d'eau avail 
ete employee pour des irrigations. 

La cour declara le pouvoir judiciaire competent 
pour connailre de !'action (voy. supra, p. 232, 
note 1), puis, examinant le fond, cassa parce que, 
decide-t-elle, les bateliers n'avaient pas le droit 
d'exiger· que telle quantile se trouval dans le canal 
el qu'il apparlenail, en vertu des lois sur le canal, au 
Gouvernement d'apprecier souverainement comment 
les eaux devaient Mr·e reparties entre le canal et les 
terrains a irriguer. Cette appreciation etant reservee 
a )'administration, le pouvoir judiciaire ne peut y 
substituer Ia sienne et il n'y a pas lesion d'un droit 
civil puisque le batelier n'a pas le droit d'exiger tel 
niveau d'eau. L'arrH porte : • Attenou que ni ces 
articles qui, dans !'interet general, prescl'ivent cer
taines regles a !'administration, ni aucune disposition 
de Ia loi du 10 fevrier precitee (1843, qui decrete Ia 
construction du canal de Ia Cam pine) ne creent en 
faveur de chaque particulier un droit posilif et direct 
a Ia navigation du canal eta !'usage du volume d'eau 
necessaire a cet eff'et; 

• Que le legislateur de 1843 a laisse au Gonverne
ment le soin de regler Ia distribution des eaux entre 
les besoins de !'irrigation et ceux de Ia navigation; 
que cette distribution constitue des lors pour le Gou
vernement l'accomplissement d'un devoir en me~e 

adjacents, n'a pas droit a I des dommages
interets, car !'administration decide souve
rainement. CQIDment ]'eau doit etre reparti& 
entre le canal et IPs terrains voi~ins (1). 

7 NOVEMBRE 1856 (ibid., 1857, I, 94) : 
le proprietaire dont le terrain cesse d'etre 
annt~ellement fertilise par des inondations 
de l'Escaut, un barrage etabli par I'Etat 
ernpeehant desormais les inondations, n'a 
pas droit a des dommages-inthf>ts, car il 
n'a pas de droit sur les eaux de l'Escaut (2). 

temps que l'exercice d'un droit, a raison desquels S!l 

responsabilile peut bien se trouver engagee, mai! 
qui ne sauraient !'exposer a des poursuites en justict 
de Ia part des citoyens qui se croiraient leses dans 
leurs interiits prives par des actes qui relilVent 
exclusivement du pouvoir executif. » 

L'arret declare done !'action. en dommages-interets. 
mal fondee non pas parce que le canal est chose hors. 
du commerce, non pas parce que surveiller le canal 
est chose gouvernemenlale et que le Gouvernement. 
est irresponsable, mais exclnsivement parce que Ia 
loi a remis au Gouvernement le soin d'apprecier· 
souverainement comment les eaux devronl eire re
parties entre les terrains a irriguer et le canal. 

(2) Cet arret est caracteristique du fait que Ia · 
jurisprudence de cetle epoque, quand elle pr·oclame 
mal fondee une' action en dommages-inter·ets basee 
sur un prejudice occasionne par le domaine public• 
Ia rejette exclusivement parce que le droit que le 
demandeur pretend a voir lite le.se est inexistanl, et 
non a raison d'une pretendue immunite de !'admi
nistration. 

En execution 'd'une loi du 31 decembre 1838, le 
Gouvernement avail, a Autrive, etabli un bat·rage sut· 
l'Escaut, et fait ainsi deriver une partie de ses eaux. 
La consequence de ces travaux avail ele qu'une 
prairie, annuellement inonde.e par l'Escaut et ainsi 
fertilisee, cess a d'Mre inondee et perdit de sa valeur. 
Le proprietaire agit· en dommages-interets, preten
daht que I'Etat !'avail exproprie du droit qu'il avait 
aux inondations. Le juge du fond accueilliL en prin
cipe !'action. 

La cour cassa sur les conclusions conformes de 
M. Faider. 

L'a·rret dil notamment : « Attendu que le Gouver
nement, en faisant executer ces tt·avaux, a done 
accompli l'un des devoirs de sa mission et dispose 
d'un do maine public suivant sa destination et dans un 
but d'utilite generale; qu'on n'a pas meme allegue 
devant le juge du fond qu'il eut empt·is une portion 
quelconque de Ia propriete de Ia defenderesse, ou 
que, materiellement, il y eut porte Ia moindre 
atteinte .. , que Ia defenderesse (demanderesse en 
indemnite) n'a invoque ni octroi ni engagement quel
conque de Ia part de l'Etat...; 

« Attendu qu'il n'exisle aucune analogie entre le 
cas de l'espece et celui des proprietaires riverain&. 
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27 FEVRIER 1864 (PASIC.' 186t, I, 117) : 
le service des inhumations formant un 
domaine public distinct de Ia propl'iete du 
sol du cimetiere, le produit des concessions 
dans le cimetiere appartient a Ia commune 
chargee du service des inhumations, pen 
importe qu'elle soit ou non propril!taire du 
·sol du cimetiere. 

10 JANVIER 1867 (ibid., 1867, I, 117) : 
Ia voirie, consideree 'en elle-meme, abstrac
tion faite du sol qui lui sert de support, 
n'est pas objet de propriete et !'action en 
dommages-interets fondee nniquemeot sur 
·Ce qu'il aurait ete porte atteinte a La valeur 
de Ia voirie, consideree en elle-meme, ne 
repose pas sur un droit civil de La commune 
qui !'intents a une compagnie de chemin de 
fer; cette action n'est pa~ de Ia competence 
du pouvoir judiciaire. (Les conclusions et 
!'arret soot reproduits supra, p. 211.) (1). 

-d'une rue ou d'une grande route, auxquels Ies trihu
naux allouent, en general, des indemniles pour le 
dommage materiel cause a leurs bfltiments par suite 
des changements operes dans Ia voie publique 1 

.qu'en effet, dans ce dernier cas, Ia construction de 
Ia ·rue ou de Ia grande route ayant eu· lieu; entre 
autres, pour !'usage et !'exploitation des proprietes 
particulieres qui Ia borden!, implique de Ia part de 
l'Etat !'engagement tacite de ne pas rendre cette 
exploitation impossible, landis que, dHns le cas de 
l'espece, on ne peut invoquer aucun fail, pose par 
fEtal, d'ou l'on puisse deduire un semblable enga· 
gement. » · 

(f) II est a noter que s'opposent en partie a cetle 
jurisprudence certaines conclusions prises par 
H. l'avocat general Delebecque. Ce magistral semble 
avoir ete le premier seduit par les theories fran· 
~aises, et ses conclusions annoncent les theses qui 
vont parliellementtriompher plus tard. II reconnait, 
au surplu', qu'il est en contradiction avec Ia juris
·prudence beige. Alors me me que les arrMs adoptent 
Ia solution qu'il propose, ils le font· pour d'autres 
motifs et les notes aux arrMs le constatent. lis 
s'ecarlent des conclllsions dans Ia mesure ou el!es 
·sont inspi,·ees par Ia 1loctrine francaise. Voyez arrets 
nes 31 juillet 11:!~1> (PASIC.,18~1>. I, 183); 19 juin 18tH 
(ibid.,18iH, I, ,3:!0); relatifs a des actions posses
soires, ils onl paru trop peu imporlanls pour Mre 
reproduits ici. VoyPz aussi l'arrM du 28 decemhre 
fSt>t> (ibid., 18:i6, I, 4-6), cite ci-dessus, p. 236 et 232; 
il est rendu sur les conclusions conf01·mes de 
M. Delebecque, (llais elles ne cad1·ent pas complete
·ment avec !'arret, et ce pour le motif qui vient d'etre 
·indique. · 

(2) • Considerant que !'action interllee par le sieur 
·Sadee contre Ia ville de Mons, a po11r obtet d'en 
-obtenir Ia reparation pecuniaire d'un prejudice qu'il 
pretend a voir eprouve par nne faute de l'administra-

ANNEXE II. 

Sons !'inspiration de Ia doctrine fran
<;aise, on decide que n'ont pas droit a des 
dommages-interets : Ia personne qui, sui
vant nne grand'route, est blessee par La 
chute d'un arbre vetuste (3 avril 1899, 
PASIC., 1899. I; 173); le cocher dont le 
cheval est tombl! dans nne ex.cavation qui 
se tronve place de Ia Station, a Louvain 
(cass.,8 novembre 1894, ibid.,1894,I, 321). 

Sous ]'inspiration de La Constitution belge, 
on decide, au .contraire, qu'ont droit a des 
dommages-interets : le cavalier dont le 
cheval est tombe dans un trou resultant du 
mauvais entretien d'un boulevard de Mons 
(ler decembre 1881, ibid., 1881, I, 4115) (2); 
le proprietaire du cheval qui a· bute dans 
nne rue d' Anvers sur un tas de gravier 
laisse sans eclairage par ['entrepreneur 

Lion de .cetle commune ou que ses preposes am•aient 
com mise; que cette action en dommages-inlerels 
n'esl que Ia poursuite d'un droit civil; considerant 
qu'aux termes de l'article 92 ile Ia Copslitution, le 
tribunal de premiere instance de Mons etait com
petent pour en connailre, sauf a Ia declarer non 
recevaQie s'il reconnaissait que Ia pretendue faute 
rentre dans Ia classe des actes administralifs qui · 
echappent au controle du pouvoir judiciaire; 

c Considerant,au f0nd, que si c'est commepouvoir 
public que Ia commune est chargee de veiller, par 
des mesures de police, sur toute l'etendue de son 
territoire, a Ia slirele eta Ia commodite du pa,sage 
dans loutes les voies publiques, meme dans celles qui 
font parlie du do maine de l'Etat, et doivenl Mre 
enlretenues par lui, c'esl, au contraire, comme per
sonne civile qu'elle est obligee, en regie generate, 
d'entretenir les voies pu bliques ; que re1 te obligation 
derive de ce que Ia commune est proprietaire du sol 
sm· lequel ces voies sont etablies, ou absorbe, du 
moins, lant que le sol est affecte,a celle destination 
publique, les droits etles obligations du proprietaire; 
consitlerant. .. que, d'apres Ia loi du fO avril iSH, 
l'enlrelien des chemins vicinaux, generalement ·a 
char~,~e de Ia commune, peut neanmoins etre impose 
sous des conditions qu'elle determine, aux proprie
laires riveraiJ1s; conside1·ant que, dans le cas ou ces 
chemins doivent ell·e enlrelenus paries pi'Oprietaires 
riverains, Ia surveillance de cet entrelieri, dans !'in
teret de Ia surete et de Ia commodile du passage, est 
une fonclion du pouvoit· communal; qu'il importe de 
ne pas confonare cette su1·veillance avec l'enll·elirn 
lui-meme, qui ne cesse d'et1·e un acte de Ia vie civile 
quand Ia commune en a Ia charge; conside1·ant que. 
Ia commune qui ·enlretient Ia voirie publique n'agit 
pas non plus com me pouvoir puolic; considerant 
que si une voie publique, soil urb.aine soil rurale, 
dont l'entretien lui incombe, est laisse en mauvais 
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charge de la refection de la rue (14 de
cembr\)1893, PAsiC., 1894•, I. 61). 

Pareillement en matiere de voirie par 
eau, le premier systeme fait refuser toute 
indemnite pour le -{}ommage cause par ]a 
fausse manoouvre d'un prepose a une grue 
dans le port d' Anvers (12 janvier 1893, 
ibid., 1893,· I, 79); Je second systeme fait, 
au contraire, accorder des dommages-inte
rets si un bateau est endommage : 

1° Par un pieu laisse au fond d'un canal 
relevant de Ia ville de Bruges (25 mai 1882, 
ibid., 1882, I, 137) (1); 

2° Par un boulon Jaisse· dans le mur d'un 
·quai du port d'Anvers (cass., 5 janvi!lr 1888, 
ibid., 1888, I, 69) t2); 

3° Par Ia rupture, cause par SOD etat de 
rouille, d'un tuyau du service hydraulique 
de Ia ville d' Anvers, le dommage etant cause 
a UD bateau Se trouvant dans ]e port (2 DO

vembre 1894, ibid., 1894, I, 319); 

etat,la commune est responsable,selon les reg! As du 
Code civil, du dommage que cette negligence cause a 
autrui. .. » 

(1) Dans Ia PASICRISIE, l'arr~t est accompagne 
d'une note qui monlre !'influence de Ia doctrine 
francaise. La doctrine francaise sur Ia responsabliite 
des administrations publiques faisait, surtout au 
milieu du siilCle dernier, nne distinction Ires netle 
entre Ia responsabilite de l'Etat et Ia responsabilite 
des communes. Tandis que Ia responsabilite de l'Etat 
elait soustraite au droit commun, d'ou les innom
brables difllculles qui se sont lilevees, Ia responsa
bilite des communes, au contraire, etait, pour des 
raisons assez difllci]es a determiner, soumise au 
droit commun (PLANIOL, 5 ed., t. II, p. 291>, note 3; 
DUGUIT, Droit constitutionnel, 2• ed., p: 4i3, § 76). La 
note est inspiree, semble~t-il, de cette distinction 
completement etrangere au regime constitulionnel 
beige; elle dit: « La decision qui precede ne saurait 
eire etendue a des canaux de navigatioi1 soumis au 
regime de Ia grande voirie quoique exploites par des 
communes aux frais des·quels its ont ete acquis. Dans 
ce cas, les mesnres, decretees par l'atlministration, 
constituent, non des actes de gestion domaniale, 
fnais des actes de police et de gouvernement doni 
les t1·fbunaux doivent s 'a bs Ienir de connaitre • 
(PROUDIION, Domaine public, n• 73). 

J:arrM dit notamment : • Attendu que les conse
quences de r.ette imprudence (avoir laisse le pieu) 
sont imputables ilia ville de Bruges, non il raison de 
Ia maniere doni elle a accompli sa mission polilique 
ou de police, mais il raison de ~a gestion comme pro
prietair·e des eaux oil le Theophile a sombre; que Ia 
propriete entraine des obligations qui lien! l'Etat et 
les communes envers les particuliers comme elles 
lien! ceux-ci entre eux et vis-a-vis de l'Etat ou des 
communes; que ce qui est de simple regie ne peut 

4° Par les fausses manoouvres d'un remor
queur dans le port d' Anvers (18 mars 1897, 
ibid., 1897,1, 121); 

5° Par un toueur de Ia ville d' Anvers 
brisant les glaces dam le port (23 novembre 
1899, ibid., 1900, I, 42); 

6° Par Ia fausse manreuvre d'un prepos• 
a nne grue dans le port d'Anvers (25 mai 
1900, ibid.' 1900, 1, 266). 

Doivent etre classes dans une categorie a 
part les a2rets rendus sur des actions en 
dommages-interets causes._ par de fausses 
manoouvres d'eclusiers. C'est dans ceux-la 
que les principes enseigneg par Ia doctrine 
franliaise du debut du xtxe siecle sont pro
clames avec le plus de clarte. La question 
est toutefois dilferente, car les actions 
etaient basees, non sur !'article 1382 du 
Code civil, mais sur !'article 1384, et, des 
lors, se posait Ia question de deleg-ation du 
pouvoir public : 9 decembre 1880 (ibid., 

eire confondu avec ce qui esl de police et d'adminis
tration; qu'en laissant subsister au fond d'iin canal 
livre ·a Ia navigation, 'et qui appartient il son 
domaine, un pieu pouvant faire echouer les navires, 
Ia ville de Bruges n'a pose aucun acte de Ia puissance 
publique, mais un acte de Ia vie civile. • 

(2) L'arrAI dit : I Allendu qu'e, regisseur des biens 
de Ia Nation, illl'Etal) ales devoirs du proprietaire; 
qu'il est en faute lorsque,dansquelque acte de sages
tion, quand, notamment, dans Ia transformation de 
biens affectes ill'usage de tous, un defaut de precau
tion qui lui est imputable, porte atteinte aux droit8 
des particuliers; que, des Iars, Ia cour d'appel a pu, 
sans violer Ia loi, le condamner ala reparation d'ava
ries, que des boulons, laisses imprudemment dans le 
mur d'un chen a! dependant du do maine public (il 
s'agit d'un chenal de l'Escaut, il Anvers), avaient 
cause a un navire qui usa it de cette voie navigable, 
conformement aux lois et reglements. • 

Le droit de propriete sur les ·chases dites du 
domaine public est mis encore en vedelte par !'arret 
du 6 decembre 1888 (PARJC.,1889,1, M), qui rejette Itt 
pourvoi forme par I'Elat contre Ia decision le con
damnant a payer Ia taxe sur les trottoirs a raison des 
Lrottoirs- se trouvant Ie long de blttiments affectes au 
service du chemin de fer, et etant done du domain• 
dit public. 1 C'est egaleiuent sans fondement, dit 
!'arret, que le pourvoi soulient que l'Etat do it eire 
exempte de Ia dile taxe par Ia raison qu'il n'est pas, 
dans le sens du reglement, proprietaire des im· 
meubles en question; que nul autre que l'Etat ne 
peut revendiquer Ia propriete de ces biens; qu'ils 
appartiennent a Ia Nation que l'Etat personnifie ;. 
que le reglement du' 14 mai 1Bo9 n;etablit aucune 
distinction a raison du caractere que peuvent pre
senter Ies differenls titres de propriete. » 
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1881, I, 14,; 3 mars 1892 (ibid., 1892, I, 
119); 23 join 1892 (ibid., 1892, I, 305); 
22 juiliPt 1892 (ibid., Hl92, I, 3~7); 2 fe~ 
vrier 1893 (ibid., 1893, I, 92) et 31 ma1 
1900 (ibid., 1900, I, 280). 

Certains des attendus des arrets, recon- · 
naissant le droit a l'indemnite, ne soot pas, 
parfois, completement a l'abri de critique. 
lis se servent de Ia terminologie alors a 
Ia mode, Etat souverain et Etat personne 
civile; quelquefois aussi, ils emploient des 
formnles justes peut-etre si on se place 
au point de vue de Ia legislation franQaise 
d'il y a un siecle, mais trop generales au 
point de vue de Ia Constitution beige. 

C'etait Ia chose presque inevitable tant Ia 
Jlievre regnait. 

ARRJh. 

LA COUR; - Sur Je moyen unique pris 
de Ia violation d'un arrete du Gouverne
ment de Ia Republique du 1 er vendemiaire 
an xn, desaffectant les remparts de Ia ville 
de Bruges, des articles 537 et 538, 540 
a 542, 1382 et 1384 do Code civil; 91 et 92 
de Ia Constitution, et de !'article 3, titre XI 
du decret des 16 et 24 aout 1790, en ce que 
Ie jngement denonce, contrairement aux 
faits acquis au proces, a envisage le tt>rrain 
sur lequel e'elevaierit Jes arbres abattus 
comme faisant partie du domaine prive de 
Ia commune eta, par suite, admis de ce cbef 
Ia responsabilite de celle-ci ; 

Attendu que Ia Constitution a det'ere. aux 
cours et tribunaux Ia connaissance exclusive 
des « contestations qui out pour· objet des 
droits civils >> (art. 92); 

Attendu que, par ces termes, elle a mis 
sons Ia protection du pouvlJir judiciaire 
tons les droits civils, c'est-a-dire tons les 
droits prives cons·acres et organises par le 
Code civil et les lois qui le completent, et 
confie aux cours et tribunaux Ia mission de 
reparer Jes atteintes portees a ces droits; 

Qu'en vue de realiser cette protection, Ia 
Constitution n'a egard ni a Ia qualite des 
parties contendantes, ni· a Ia nature des 
actes qui auraient cause une lesion de droit, 
mais uniquement a Ia nature du droit lese; 

Qu'en consequence, des lors qu'une. per
sonne qui se dit titulaire d'un droit civil 
allegue qu'une atteinte a ete portee a ce 
droit et qu'elle demande Ia reparation du 
prejudice qn'elle a eprouve, le pouvoir judi
ciaire .peut et do it cunnaitre de Ia contesta
tion et il est qualifie pour ordonner, le cas 
echeant, Ia reparation du prejudice, meme 
au cas ou !'auteur pretendu de Ia lesion 
serait l'Etat, une commune, ou quelque 
autre personne du droit public, comme 

aussi au cas ou Ia lesion serait causee par 
un acte illicite d'arlministration pu blique; 

Attendu que le jugement interlocutuire 
· denonce, statuaut sur nne demaude de 
dommages-iuterets, a ailtorise Ia societe 
dtlfenderesse a prouver qu'nn arbre, atteint 
de vetuste et cr·oissant sur un chemin appar
tenant a Ia ville de Bruges, aurait, par• sa 
chute, detruit des plantes appartenant a Ia 
societe et que cette chute dommageable a 
ate causee par Ia negligence de Ia ville a 
abattre cet arbre; 

Que !'action est done fondee sur le droit 
civil de propriete qu'av:ait Ia societe sur les 
plantes detruites et qu'elle tend a fair& 
consaerer le droit civil a Ia reparation d.u. 
dommage cause par Ia faute de Ia ville et 
Ia lesion du droit de Ia societe; 

Attenrlu qu'il est done sans interet de 
rt>chercher, avec le pourvoi, si l'arbre et le 
chemin ou il etait plante out He par Ia 
ville de Bruges affectes a nne destination 
d'utilite publique et si Ia ville a eu a veille!" 
a l'abatage ou a Ia conservation de cet
arbre en vertu des lois administratives; 

Que cette affectation, etant sans effet sur 
le droit de Ia societe, seul objet de Ia con
testation, n'a pu soustraire Ia ville a ·Ia 
responsabilite civile qu'elle aurait eucourue; 

Attendu, il est vrai, qu'une doctrine ou. 
s'appuie le pourvoi tend a creer au profit 
des personnes du droit public nne immuriit6-
en vertu de quoi leur activite pourrait 
s'exercer au detrimt>nt des droits civils des 
particuliers sans qu'elles encourent una- · 
responsabilite civile, tout an moins dans les 
cas ou cette activite serait l'exercice d'nne
puissance'pnblique; 

Qu'ainsi il serait interdit aux cours et 
tribunaux d'apprecier les actes de l'admi-· 
nistration et d'ordonner Ia reparation du 
prejudice cause par les actes illicites qu'elle· 
accomplirait; 

Que l'on fonde cette doctrine sur le prin-
cipe dit de « Ia separll,tion des pouvoirs >>; 

Attendu que Ia Congtitution a consacre 
dans ses articles 25 a 31, nne theorie de Ia 
(( separation des pouvoirs. )) qui voit un& 
eondition de Ia liberte politique dans Ja. 
repartition des fonctions publiques .en trois. 
groupes distincts et independants les uns. 
des autres; 

Qu'en vertu de cette regie de partage des
attributions il est interdit aux cours et tri
bunaux de faire des actes d'administratiun 
publique et de reformer ou d'annuler les 
actes des autorites administratives, com.me 
il est interdit a !'administration de juger 
des contestations qui out pour objet des. 
droits ci viis ; 
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Mais attendu que Ia meme expression 
(( separation des pouvoirs )) sert aussi a 
designer une regie tres ancienne du droit 
public fran(jais, a,dmise deja au temps de 
.J'absolutisme monarchique et qui a trouve 
son expres~ion dans l'edit de Saint-Germain 

·du 6 fevrier 1641 et plus tard dans les lois 
des 16 et 24 aoftt 1790 (titre II, art. 13) et 
du 16 fructidor an m (1); 

Qu'au vreu de cette regie il est interdit 
.aux corps jndiciaires de juger Jes. contesta
tions ou I'Etat et Jes autres personnes du 
droit public soot interesses, Ia competence 
judiciaire en matiere civile etant reduite a 
Ia connaissance des litiges entre parti-
·culiers; · 

Qne cette (( separation des pouvoirs )>, 
•nee d'un sentiment de metiance et de defa
veur a l'egard des .corps judiciaires, et qui 
'permettait a !'administration de disposer 
souverainement et sans recours de Ia per
sonne et des biens des citoyens, n'a pas ete 
consacree dans Ia Constitution beige; 

Que, tout au contraire, le ·regime que 
.celle-ci a organise est inspire d'un senti
·ment de mefiance a l'egard des pratiques 
a.dministratives des regimes anterieurs et 
qu'il vise a mettre les droits p1'ives a l'a.bri 
des atteintes de !'administration et sous Ia 
sauvegarde du pouvoir judiciaire; 

Que sons ce regime, tel qu'il ressort des 

(1) Edit de Saint-Germain, 6 fevrier 1641 : 
Or, comme l'autorile royale n'esl jamais si bien 

·alfermie.que lorsqne lous les ordres d'un Elat sonl 
regles dans les fonclions qni leur sont prescrileS 
par le prince, nous nons sommes resolus d'y appor
ter un reglement general, afin qu'une chose qui est 
etablie pour le bien du peup le ne produise des elfets 
contraires, comme il arriverait si les officiers au 
lieu de se coutemer de cette puissance qui les rend 

. juges de la vie de l'lwmme et des f'orlunes de 110s 
suiets, t·oulaient entreprendre sw· le Gouvernernent, 
qui n'appai·tient qu'au p1·ince. A ces canses nous 
avons declat·e que notre dit P~rlement de Paris et 
toutes nos autres cours n'ont 'ete elablies que poul' 
1·endre la justice a nos snjets; leur faisons l1'es 

. expresses inhibitions et defenses, non seulemenl de 
prendre a l'avenir connaissance tl'aucunes aftaires 
semblables a celles qui sonl ci-devanl enoncees, mais 
generalemeut de tmttes celles qui petwenl cOI!Ce1'11el' 
l'Etat, administmtion ou Gouvemement d'ictlui 
(lsAMBiRT, Anciennes lois {mw;aises, t. V, p, 44,9). 

Loi des 16·24 aoill1790, titre II, article 13 : Les 
Jonctions judiciaires sont distincles et demeureront 

articles 24, 67, 78,. 92, 93, 106 et 107, et 
qui est a !'oppose du droit public de Ia 
Revolution fran(jaise et de !'Empire, Jes 
gouvernants ne peuvent rien que ce qu'ils 
sont charges de faire et soot, comme les 
gouveroes, Soumis a Ia loi; qu'ils sont 
hmites dans leur activite par les lois et 
notamment par celles qui organisent Jes 
droits civils et que, s'ils lesent l'un de ces . 
droits, le pouvoir judiciaire pent declarer 
que leur acte a ete accompli sans pouvoir, 
qu'il est done illegal et com;titutif de faute 
et accorder Ia reparation du prejudice ainsi 
cause; ce que faisant il fait renvre non 
d'administratenr mais de juge d'une contes
tation dont !'objet est un droit civil; 

De tout quoi il suit qu'au cas ou l'arbre 
dont question eftt appartenu au domaine 
public de Ia ville de Bruges, cette circon
stance ne serait pas elisive de Ia responsa
bilite civile de celle-ci et que le moyen est 
done sans interet ; 

Par ces motifs, rejette ... ; conrlamne Ia 
demanrleresse aux depens et a l'indemnite 
de 150 francs au pro(it de Ia societe dilfen
deresse. 

Du 5 novembre 1920. - 1 re ch. - PnJs. 
M. van lseghem, premier president. -
Rapp. M. De Haene. - Gonet. con f. 
M. Paul Leclercq, premier avocat general. 
- Pl. MM. Woeste et Hanssens. 

toujours separees des fonctions administratives. Les 
juges ne pourront, a peine de forfailure, troubler, de 
qnelque maniere que ce soil, les operations cles 
corps adminislratifs, ni ciler rlevanl eux les admi
nislraleurs pour raison deleurs fonctions. 

Loi du 16 fruclidor an 111 : La convention nalio
nale, apres avoir entendu son comitli des finances, 
decrilte qu'elle annule toutes procedures et juge
ments intervenus, dans. les tribunaux judiciaires, 
contre les membres des corps administratif,; et comi
tes de surveillance, sur reclamations d'objels saisis, 
de taxes rlivolulionnaires, et d'autres actes d'admi
nistration emanes des dites autorites pour \!execu
tion .des lois et arretes des representants du peuple 
en mission, on sur repetition des sommes et elfets 
verses au Tt·esor public. oerenses iteratives sont 
failes aux tribunaux de connailre des actes d'admi
nistt·alion de quelque esp~ce qu'ils soient, anx peines 
de d1·oit, sauf aux reclamans a se pourvoir devant 
le comi\e des finances pour leur etre fail droit, s'il 
y a lieu, en execution des lois, et notamment de 
celle du 13 frimaire dernier. 


